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AVERTISSEMENT 

Les mesures qui sont décrites dans le présent supplément 
ont été préparées pour aider ceux qui doivent trouver des 
solutions au problème du contrôle du déplacement des fumées dans 
les bâtiments pour répondre aux exigences du Code national du 
bâtiment. Les connaissances requises sont à la portée du con
cepteur compétent. Celui-ci doit comprendre, cependant, que 
l'application utile de ces mesures constitue un problème 
d'étude qui nécessite une claire compréhension des principes 
régissant le mouvement de la fumée ainsi que la connaissance 
des hypothèses sur lesquelles ces mesures sont fondées. Pour 
chaque mesure, les hypothèses concernant les caractéristiques 
du bâtiment sont données dans le texte. Pour un bâtiment 
possédant des caractéristiques nettement différentes, il faudra 
modifier la conception du hâtiment en conséquence. 

Cela est particulièrement vrai dans le cas des méthodes 
qui exigent une ventilation mécanique et pour lesquelles, entre 
autres, l'évaluation réaliste des caractéristiques de fuite des 
parois de gaines dans lesquelles on introduira de l'air peut 
jouer un rôle critique. nans ce contexte, nous attirons 
particulièrement l'attention sur la pressurisation du bâtiment, 
utilisée de concert avec une gaine d'évacuation des fumées. 
Les recommandations du supplément au sujet de cette solution 
ont été établies pour un hâtiment possédant des caractéristiques 
de fuite assez uniformes. Lorsque les caractéristiques 
s'écartent sensiblement de ce modèle, l'étude doit en tenir 
compte. On peut prendre comme exemple de cette situation un 
immeuble dans lequel on trouverait, aux niveaux inférieurs, un 
vaste ensemble commercial d'une superficie de plancher beau
coup plus grande que celle des niveaux supérieurs. Les détails 
des problèmes connexes sont donnés dans un document en cours de 
préparation par la Division des recherches en bâtiment du 
Conseil national de recherches. 

Le concepteur notera que les tableaux et les graphiques 
du présent supplément ont été établis pour des immeuhles 
possédant les caractéristiques énumérées dans ce rapport. Il 
lui appartiendra de juger dans quelle mesure les caractéristi
ques de l'immeuble considéré permettent l'application de ces 
renseignements. Cela est particulièrement important lorsque 
le concepteur se propose de mettre en oeuvre une solution 
originale de contrôle de la fumée. Dans certains cas, l'étude 
peut se révéler tellement complexe qu'il faudra utiliser un 
ordinateur, et on devra alors se reporter à un document traitant 
de l'utilisation d'un ordinateur pour résoudre ce problème, 
document qu'on peut se procurer à la Division des recherches 
en bâtiment. 



Enfin, on notera que le Code national du bâtiment exige 
la vérification du système de contrôle de la fumée selon les 
méthodes décrites à l'Annexe C du présent supplément à la 
demande de l'autorité compétente. Cette vérification indiquera 
les défectuosités qui résultent d'une erreur d'évaluation des 
caractéristiques de fuite ou des exigences d'alimentation en 
air et sauf les cas extrêmes, elle fournira l'occasion d'ef
fectuer les réglages appropriés avant que le système soit mis 
en service. 
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INTRonu TION 

L'expérience a montré que l'évacuation complète d'un 
immeuble de grande hauteur pouvait être impossible dans le 
temps considéré nécessaire pour la sortie sans danger de tous 
les occupants. Les études sur le phénomène de tirage et les 
observations sur le déplacement des fumées au cours d'incendies 
ont démontré que les mesures actuellement utilisées pour 
contenir l'incendie n'empêcheront ordinairement pas les fumées 
produites par un feu dans un étage bas d'envahir les gaines 
d'ascenseur, les cages d'escalier ou toute autre gaine verticale 
pour se propager aux étages supérieurs d'un immeuble de grande 
hauteur. Les occupants de ces immeubles, particulièrement ceux 
des étages supérieurs, peuvent, avant d'avoir pu être pvacués, 
être exposés aux fumées intenses provenant d'un incêndié à un 
étage infé.rieur. 

Les mesures décrites dans le présent document sont 
destinées à permettre la mise en oeuvre des exigences de la 
Sous-section 3.2.6 du CNB et elles ont pour objet d'assurer 
la sécurité des occupants d'un immeuble de grande hauteur qui 
peuvent être appelés à rester dans l'immeuble en feu pour 
protéger les sorties et pour aider les pompiers en leur 
facilitant l'accès à l'étage en feu. 

Les références aux alinéas du Code dans le présent 
document renvoient au Code national du hâtiment, édition de 
1970, à jour de la troisième série de changements, octohre 
1973. 
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CHAPITRE 1 

, 
PORTEE DES MESU S 

Le présent document comprend un certain nombre de 
mesures détaillées Qui peuvent être mises en oeuvre pour qu'un 
immeuble réponde aux exigences de la Sous-section 3.2.6 du 
Code national du hâtiment concernant le contrôle de la fumée. 
Les autres moyens permettant d'atteindre les mêmes buts ne sont 
nullement exclus. Les renseignements de l'Annexe B, Mécanismes 
de l'écoulement des fumées dans un immeuble, peuvent servir de 
base pour développer des méthodes de contrôle de la fumée, autres 
que celles qui sont décrites dans le présent document. 

Les mesures de contrôle de la fumée exigées par la 
Sous-section 3.2.6 du CNB varient selon la hauteur et la 
destination de l'immeuble. Dans un immeuble doté de dispo
sitifs d'extinction automatique, les exigences relatives au 
contrôle du déplacement des fumées sont minimales (voir 
mesure A, Chapitre 2). Dans les immeubles de grande hauteur, 
on a fixé des limites d'envahissement par les fumées des 
escaliers d'issue, ascenseurs des pompiers et de toutes les 
étendues de plancher autres que celle qui est en feu. On y 
parvient grâce aux mesures B, D, ~, H et l du Chapitre 2. 
Dans certains immeubles moins hauts et occupés par une 
population moins nombreuse, les escaliers d'issue et les 
ascenseurs des pompiers sont protégés, et les étendues de 
plancher supérieures pourront être envahies par les fumées. 
Cela est vrai dans le cas des mesures C, E, G et J, décrites 
au Chapitre 2. Dans d'autres immeubles, on accepte que les 
fumées se propagent dans les gaines et dans les étendues de 
plancher, mais il est prévu des zones de refuge à l'abri des 
fumées, que tous les occupants de l'immeuble peuvent atteindre 
en quelques minutes, communiquant avec l'extérieur par des 
moyens de sortie sans danger. La description en est donnée 
aux mesures K et L du Chapitre 2. 

Dans les cas où l'on applique les mesures A, R, D, 
F, H et l du Chapitre 2, on suppose qu'en cas d'incendie les 
occupants de l'étage en feu sortiront par l'escalier d'issue 
dès l'alarme et que les occupants de l'étage immédiatement 
au-dessus de l'étage en feu recevront l'ordre d'évacuer à 
l'arrivée du premier pompier ou de tou~ autre personne chargée 
de le faire. Les occupants de tous les autres étages pourront 
rester sur place sauf indication contraire. 

Dans le cas des mesures C, E, G et J du Chapitre 2, 
on suppose que les occupants de tous les étages se dirigeront 
immédiatement vers les escaliers et sortiront lentement du 
bâtiment dès le déclenchement du signal d'alarme générale. 
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Dans le cas de la mesure K du Chapitre 2 (c'est-à-dire 
lorsque l'immeuble est divisé verticalement en deux zones), 
on suppose que les occupants du niveau où l'incendie s'est 
déclaré sortiront par l'escalier d'issue et que les occupants 
de tous les autres éta~es de la zone où l'incendie a Pt~ 
découvert traverseront les sas ou les passerelles pour se 
réfugier, à chaque étage, dans la zone non sinistrée où le 
mouvement de la fumée est contrôlé, dès le déclenchement du 
signal d'alarme. Ils pourront rester dans ces zonee de refuge 
jusqu'à nouvel ordre des pompiers. 

Dans le cas de la mesure L du Chapitre 2, on suppose 
que les occupants de l'étage où l'incendie s'est déclaré 
sortiront par l'escalier d'issue et que les occupants de tous 
les autres éta~es emprunteront les couloirs ou les escaliers 
pour gagner les zones de refuge qui sont réparties dans 
l'immeuble, dès que l'alarme aura sonné. Ils pourront y rester 
jusqu'à nouvel ordre. 

Dans les immeubles d'habitation où l'on prévoit que 
les balcons serviront de refuge contre les fumées, comme il 
est décrit dans la mesure M du Chapitre 2, les occupants 
pourront rester dans leurs appartements après le déclenchement 
du signal d'alarme générale, mais ils devront être pr€ts à 
sortir sur leurs balcons si les conditions deviennent 
intenables dans l'appartement. 

On suppose que la population des niveaux en sous-sol ne 
dépassera pas 300 personnes par largeur unitaire d'issue 
mentionnée à l'article 3.2.6.1 du CNB et que les occupants 
des niveaux en sous-sol sortiront de l'immeuble par les esca
liers dès qu'un incendie aura été découvert à un niveau en 
sous-sol. 

Il est important aussi que les pompiers disposent d'un 
moyen d'accès à l'abri des fumées pour atteindre les niveaux 
en sous-sol en cas d'incendie. Les mesures A, B, C, Dt E, F, 
G, L et M prévoient une coupure entre les escaliers d'issue 
desservant les étages au-dessus du niveau du sol et ceux qui 
desservent les niveaux en sous-sol, ainsi que la limitation 
de l'envahissement des cages d'escalier par les fumées. Il 
faut aussi que les gaines d'ascenseur et les gaines techniques 
soient cloisonnées au niveau du sol ou qu'elles soient concues 
pour limiter leur rôle de voies d'acheminement des fumées vers 
les niveaux supérieurs. Dans les mesures H, l et J, aucune 
précaution spéciale n'est nécessaire pour protéger les gaines 
aux niveaux en sous-sol étant donné que le système de pressu
risation et la ventilation du niveau en feu protègent les 
gaines que celles-ci pénètrent ou non en sous-sol. Dans la 
mesure K, la séparation en deux zones est maintenue aux 
niveaux en sous-sol, ainsi l'accès à l'abri des fumées est 
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toujours Assur' quel que soit le niveau auquel l'incendie se 
d'clare. 

, , 
MESURES POUR LA SECURIT! DES OCCUPANTS 

-~....... -- '- -" . -~.~ - -~..... -~ 

DES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR 
- -~ - ~ ."- - -~- ~ ---

Chacune des mesures est illustrée par un croquis 
aecompa~n' de notes d~erivant les conditions applicables 
(Fig. 1 l 18). Ces croquis sont destin'. l servir de ~u1de 
en ce qui concerne les exiaences d'taillées et l aider l 
retrouver les articles appro~ri4s du code, mais ils n'ont pas 
pour objet de limiter en aucune man1!re. la port~e des dispo
sitions d'taill~es qui, en A~n~ral, offrent une plus ~rande 
~amme de choix ~ue ne sauraient le faire les croquis et les 
notes. On trouvera au para~raphe suivant la r~eap1tulation des 
exigences applicables a tous les immeubles, quelle que aoit la 
mesure adopt~e. 

E"xi_8 en~ ~s _~o ~ nt ~,f'Hl_,S_ 1._. t 0 u t_t;) S 1: e ~. __ .,",_~_s u_~ €HJ __ e () n e e l," n~ n t ~ ft fi ! e u_ ~_!_t ~. 

des oe_~\1P~ .. f\!_s_ des immeubles de ,grande _h~_ut~1J.r 

-Ascenseurs command's par interrupteur actionné par une clf 
(eNB, article 3.2.6.3) 

-Ascenseur l l'usa~e des sapeurs-pompiers (CNU, article 3.2.6.4) 
-Moyens de mise en communication avec l'extérieur de chaque 
~tendue de plancher ~rice à des exutoires sur ~aines d'êvacua
tion des fumées ou l l'installation d'évacuation d'air de 
l'immeuble (CNB, article 3.2.6.5) 

-Protection par extincteurs automatiques de certaines 'tendues 
de plancher de l'immeuble (CNB, articles 3.2.2.8 et 3.2.6.6) 

-Limite de l'indice de propagation des flammes et de dégagement 
de fumée des matériaux employés pour la finition intérieure 
de certaines zones (CNB, article 3.2.6.7) 

-Exigence d'un poste central d'alarme et de commande (CNB, 
article 3.2.6.8) 

-Exigence d'un réseau d'interphone dans les immeuhles d'une 
hauteur de plus de 120 pieds (CNB, article 3.2.6.Q) 

-Protection contre l'incendie des conducteurs électriques 
d'alimentation du matériel de secours (CNB, article 3.2.6.10) 

-Alimentation électrique de l'éc1aira~e des issues de secours 
et des systèmes d'alarme et de communications. (CNB, article 
3.2.6.11) 

-Exigence d'un ~roupe d'alimentation de secours pour les 
ascenseurs lorsque l'immeuble a une hauteur de plus de 120 
pieds. (CNB, article 3.2.6.11). 
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MESURE A. IMMEUBLES ENTIEREMENT PROTÉGÉS PAR DES 
DISPOSITIFS D'EXTINCTION AUTOMATIQUE 

00 

00 
3 

Figure l Plan d'étage type, mesure A 

1. Dans chaque cage d'escalier la porte donnant sur 
l'extérieur est maintenue ouverte en cas d'incendie 

2 . 

(2A (2))* 

La cage de l' esca 1 ier desservant les niveaux situés 
au-dessous du plus bas niveau d'issue est séparée de la 
cage de l'escalier desservant les niveaux situés au
dessus (2A (3)) 

La cage de l' escal ier desservant les niveaux situés au
dessous du plus bas niveau d'issue est pressurisée en cas 
d'incendie (2A(3)) 

La gaine d'ascenseur ne descend pas plus bas que le 
premier niveau situé au-dessous de l'étage d'issue le 
plus bas, ou chaque porte d'ascenseur des niveaux 
inférieurs est équipée de sas (2A(5)) 

3. Les vides techniques verticaux sont munis de coupe-feu 
au premier niveau au-dessous de l'étage d'issue le plus 
bas, ou ils possèdent un exutoire à leur partie supérieure 
(2A(6)) 

Les venti lateurs de soufflage d'air seront arrêtés si le 
système dessert plus de deux étages (CNB, alinéa 
3.2.6.2.(6)) 

* Le premier chiffre (2) indique le Chapitre 2. La lettre 
"A" indique la mesure A du Chapitre 2. Le dernier 
chiffre (2) indique la phrase numérotée correspondante 
de la mesure A . 

La mesure A satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(6) du CNB pour les groupes A, C, D, 
E ou F de la classification des destinations principales. 

Aucune limite de hauteur 

Toutes les étendues de plancher sont protégées par des extincteurs 
automatiques (CNB alinéa 3.2.6.2(6)) 

Les limites de propagation des flammes et des fumées données à l'article 
3.2.6.7 du CNB sont assouplies. 
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M EA SUR E B. ACCES AUX ESCALIERS ET AUX ASCENSEURS PAR UN 
COULOIR OUVERT comportant la restriction de la 
propagation des fumées d'un niveau à l'autre 

Figure 2 

3 

4 

Plan d'étage type, 

mesule B 

1. La cage de l'escalier desservant les niveaux situés au - dessous du plus 

bas niveau d'issue est s9parée de la cage de l' esca 1 ier desservant 

les niveaux situés au-dessus (2B(3)) 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés au-dessous du 
pl us bas niveau d'issue est pressurisée pendant un incendie (2B(3)) 

2. La gaine d'ascenseur ne descend pas plus bas que le premier niveau 
situé au-dessous de l'étage d'issue le plus bas, ou chaque porte 

d'ascenseur des niveaux inférieurs est équipée de sas (2B(4)) 

3. Les vides techniques verticaux sont munis de coupe-feu au premier 
niveau au-dessous de l'étage d'issue le plus bas et à des intervalles 

ne dépassant pas cinq étages, ou ils possèdent un exutoire à leur partie 
supérieure (2B(5)) 

4. Couloir ouvert ou balcon donnant accès aux escaliers et à l'ascenseur 
des pompiers (2B(2)) 

La gaine d'ascenseur et la cage d'escalier ne sont pas chauffées 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrètés si le système dessert 

plus de deux étages i2B(7)) 

Certains registres se ferment dans les canal isations d'air en cas 
d'incendie (2B(8)) 

La mesure B satisfait aux alinéas 3.2.6.2(2), (3) et (4) pour tous les 
groupes de la classification des destinations principales. 

Aucune limite de hauteur 
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MESURE C. ACCES AUX ESCALIERS ET AUX ASCENSEURS PAR UN 
COULOIR OUVERT 
Aucune restrictfon additIonnelle de la propagation des 
fumées d'un niveau à "autre 

3 

Figure 3 Plon d'étage type, 
mesure C 

l • L.a (;a'lfJ de l' e~eQlier denervant les nivjjleux sitL,lés au-delloUi 
du pllj~ bali niveQY d'i$5YIl! €lIt séparée de la ea~e de l'escalier 
dli!m~fvent le$ niveQv)t situé~ aU-deml!i de ee niveou (2((3)) 

La caglll de I! (\l!i(;alief deutHvcmt Ij:u niveayx ~itvé5 au-dlmou, 
du plY!i be$ niveau d'istiL,l1ll e.t prlmurhée en cel d'ineendhi! (2C(3)) 

2, Le ~eine d 1 f.neen~eUf ne dfil5c;cmd paf, plu. bafi que le premier 
niveeu ~ltu@ eu .. deUl'Wi de l'Mage d'j'liue le plus ba!i, gy 

çhaque perte cl' alic;:enlielJr est équip~e de se, (2C(4)) 

:3, Coulglr euvert OY bokon demnant (:lCÇèfo gyX lll~ealief5 et à l'g~c;en5eYr 
de§ PQmpilm (2C (2)) 

La ;aine d' gsCenseur et 19 eo;e cl 1 e5calier ne ~gnt pas chcuJHée5 

Le~ ventileteurs de ,oyfflQge d 'glr ~fi'rgnt arnHéi ~i Iii! f>YJtème 
dllls!iert plus dt! deux étfl~e§ (2C (5)) 

La mesure C satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(7) du CNB pour les groupes 
A. C, Dr E ou F. de la classification des destinations principales. 

Limite de population (alinéa 3.2.6.2,(7) du CNB) 

Limité aux immeubles dont la hauteur ne dépasse pas 250 pieds 
(alinéa 3.2.6.2(7) du CNBl 
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ACCES AUX ESCALIERS ET AUX ASCENSEURS PAR UN SAS 
PROTÉGË 
comportant la restriction de la propagation des fumées d'un 
niveau à l'autre 

5 Il'' III 1 1111111 
1 

L-
r 

5 

00 

L..!.. 
r 

1 

5 1111111 
1 1111111 

1 . Dans chaque cage d' escal ier 1 la porte donnant sur l'extérieur 
est maintenue ouverte en cas d'incendie (2D(7)) 

La cage de "escalier desservant les niveaux situés au-dessous 
du plus bas niveau d'issue est séparée de la cage de l'escalier 
desservant les niveaux situés au-dessus de ce niveau (2D(8)) 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés au-dessous 
du plus bas niveau d'issue est pressurisée en cas d'incendie 
(20(8)) 

2. La gaine d'ascenseur ne descend pas plus bas que le premier 
niveau situé au-dessous de l'étage d'issue le plus bas, ou 
chaque porte d'ascenseur est équipée de sas (20(13)) 

3. La gaine de l'ascenseur des pompiers est mise à l'ait libre 
à la partie Supérieure et à la partie inférieure en cas 
d'incendie si la protection du sas est assurée par pressurisation 
(20{9)) 

4. Les vides techniques verticaux sont munis de coupe-feu ou 
premier niveau au-dessous de l'étage d'issue le plus bas et 

à des intervalles ne dépassant pas cinq niveaux t ou ils 
possèdent un exutoire à leur partie supérieure (2D{12)) 

5 . Le sas est mis à l'a ir 1 ibre ou pressurisé en cas d' incend ie 
(20(5)) 

L 'ouvelture des mises à l'air libre des sas est commandée à 
partir d'un poste de commande central si l'immeuble a une 
hauteur de plus de 120 pieds (20(6)) 

Les venti loteurs de soufflage d'air seront arrêtés si le système 
dessert plus de deux étages (2D(15)) 

Certains registres se ferment dons les canalisations d'air en 
cas d' incendie (2D(16)) 

Figure 4 Plan d'étage type 1 

mesure D 

La mesure D satisfait aux alinéas 2.3.6.2. (2), (3) et (4) du CNB pour 
tous les groupes de la classification des destinations principales. 

Aucune limite de hauteur 
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MESURE E. ACCES AUX ESCALIERS ET AUX ASCENSEURS PAR UN SAS 
san s a ut r e s r est ri ct ion s dei a pro p a 9 a t ion des f u m é e ,s d 1 U n n ive a u à 
l'autre 

Figure 5 Plan d'étage type, mesure E 

1. Dans chaque cage d' escal ier, la porte donnant sur 
l'extérieur est maÎntenue ouverte en cas d'incendie 
(2E(6)) 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés 
au-dessous du plus bas niveau d'issue est séparée de 
la cage de l'escalier desservant les niveaux situés 
au-dessus de ce niveau (2E(7)) 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés 
au-dessous du plus bas niveau d'issue est pressurisée 
en cas d'incendie (2E(7)) 

2. La gaine d'ascenseur ne descend pas plus bas que le 
premier niveau situé au-dessous de l'étage d'issue le 
plus bas, ou chaque porte d'ascenseur est équipée de 
sas (2E (11 )) 

Aucune protection spéciale contre la fumée pour les 
gaines dl ascenseur ou les vides techniques verticaux 
autres que l'ascenseur des pompiers 

3. La gaine de l'ascenseur des pompiers est mise à l'air 
libre à sa partie supérieure et à sa partie inférieure 
en cas d'incendie (2E(8)) 

4. Le sas est mis à l'air libre ou pressurisé en cas 
d'incendie (2E(4)) 

L'ouverture des mises à l'air libre du sas est commandée 
à partir d'un poste de commande central si l'immeuble 
a une hauteur de plus de 120 pieds (2E(5)) 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si le 
système dessert plus de deux étages (2E (12)) 

La mesure E satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(7) du CNB pour les groupes A, 
C, D, E ou F, de la classification des destinations principales. 

Limite de population (alinéa 3.2.6.2(7) du CNB) 

Limité aux immeubles d'une hauteur ne dépassant pas 250 pieds (alinéa 
3.2.6.2(7) du CNB) 
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MESURE F. 
comportant 
l'autre 

CAGE D'ESCALIER ET GAINE D'ASCENSEUR PRESSURiSÉES 
la restriction de la propagation des fumées d'un niveau à 

1. 

2, 

DG] 3. 

4 

Figure 6 Pla n 'étage ty , mes 1 

Dans chaque cage d' , la 

l'extérieur est maintenue ouverte 
(2F(2)) 

donnant sur 

cas d'incendie 

d'escal pressur'isee en cas d'incendie 

La cage de l' ier desservant les situés 
au-dessous plus bas niveau d'issue 

la cage de l'escalier desservant les niveaux 

au-dessus ce niveau (2F(3)) 

La cage l' esca 1 ier desservant niveaux 

ou-dessous du plus bas niveau 'issue est pressurisée 

en cas d'incendie (2Fi3)) 

La gaine ae l'ascenseui porrpiers 

cas d' ie (2F14)1 

Les gaines 'ascenseui autrcs que 

des pompiers :'0,,1 

sup-§rieure !2F(8)) 
1 air libre 

pressur isée 

de l'ascemeul 

leur partie 

Les techniques vt:rticaux sont rr.unis coupe-feu 

au iCI au-dessous l'étage 'issue le plus 

ct à des intervalles ne dépassant pas cinq niveaux, 

ils possèdent une rr.ise l'air 1 à leur partie 

supérieure 

Les ventilateurs de soufflage d'ail arrêtés si le 

système plus deux en cas d'incendie 
(2F Il l 

Certains legistres dans les canalisations d' 

en cas d'incenaie 12F(l2)) 

se ferment 

La mesure F satisfait aux alinéas 3.2.6.2(2). (3) et (4) du CNB pour tous 
les groupes de la classification des destinations principales. 

1 Aucune limite de hauteur 
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MESURE G. CAGE D'ESCALIER ET GAINE D'ASCENSEUR PRESSURISÉES 
sans autre restriction de la propagation des fumées d'un niveau à l'autre 

DG] 

QO 

Figure 7 Plon d'étoge type, mesure G 

1 . Dans chaqué cage d' escal ier 1 la porte donnant 
sut l'extérieur est maÎnhmuE! ouverte én cos 
d'incendie (2G(2)) 

La cage d'escalier est preuurisée èn tOS d'incendie 
(2G (2)) 

La cage de 1 i escalier desservant les niveaux situés 
au-dessous du plus bas niveau d'issue est séparée 
de la cage de 1 i esca 1 ier desservant les niveaux 
situés auoodessus de ce niveau (2G(3)) 

La cage de l'escalier desservant les n,veaux situés 
au-dessous du pl us bas n ÎVéau d'issue est pressurisée 
en cas cl' incend ie (2G (3)) 

2. La gaine de l'ascenseur des pompiers est ptellSurisée 
en cas d'incendie (2G(4)) 

3. Auc.me protection spéciale contre la fumée pour les 
gaines d'ascenseur ou autres vides techniquès 
verticaux autres que la gaine de l'ascenseur des 
pompiers 

s ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si 
le système dessert plus de deux niveaux, en cos 
d'incendie (2G(7)) 

La mesure G satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(7) du CNB pour les groupes A,C,D, 
E ou F, de la Clél;sification des destinations principales. 

Li mit e dei a pop u 1 a ti 0 n (a 1 i n é a 3. 2. 6. 2 (7) duC NB) 

Li mit é a u x i m m e u b 1 e s don t 1 a h a u t eu,' n e dép a s sep a s 25 0 pie d s (a 1 i n é a 
3.2.6.2(7) du CNB) 
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IMMEUBLE ENTIÈREMENT PRESSURiSÉ 

3 

DO 

DO 

1. Tous les niveaux sont pressurisés (2H(2)) 

Possibilité de réglage de l'alimentation en air 
pour la pressurisation du bâtiment par temps 
chaud (2H (3)) 

2 2. l'étage en feu est mis à l'air libre au moyen 
de cheminées ou de fenêtres (2H (6)) 

3. Une partie de l'air de pressurisation de l'immeuble 
est envoyée dans les cages d'escalier (2H(2)) 

les portes des cages d'escalier donnant sur l'extérieur 
ne sont pas maintenues ouvertes en cas d'incendie 
(2H(4)) 

4. Sauf pour les besoins de la mise à l'air libre, toutes 
les ouvertures des murs de l'immeuble et du toit sont 
maintenues fermées en cas d'incendie (2H (4)) 

Sauf pour les besoi ns de pressurisat ion, les vent i lateurs 
de soufflage d'air seront arrêtés si le système dessert 
plus de deux étages, en cas d'incendie (2H (3)) 

4 Certains registres des canalisations d'air sont fermés 
en cas d'incendie (2H (5)) 

Plan d'étage type T mesure H 

La mesure H satisfait aux alinéas 3.2.6.2 (2), (3) et (4) du CNB pour tous 
les groupes de la classification des destinations principales. 

Aucune limite de hauteur 
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MESURE 1. NOYAU D'IMMEUBLE PRESSURiSÉ 
comportant la restriction de la propagation des fumées d'un niveau a 
l'autre hors du noyau 

DO 2 

-"" 

...l 

...l 

4 
3 

Fi u 1 Plan d'étage type, m sure 

Le mur du noyau est un cloisonnement coupe-feu 
muni de portes à fermeture automatique 

Le central est pressurisé en cas d'incendie 
(2 

Toutes les ouvertures des murs de l'immeuble et 
du toit du noyau sont maintenues cas 
d'incendie (21(3)) 

2. Le compartiment en feu est mis à l'air libre par 
des cheminées ou des fenêtres en cas d'incendie 
(21(4)) 

3. Les vides techniques verticaux à l'extérieur du 
noyau sont munis de coupe-feu au niveau 
situé au-dessous de l'étage d'issue plus bas et 
à des intervalles ne dépassant pas cinq étages, ou 
sont mis à l'air libre à leur partie supérieure 
(21(6)) 

4. Les portes des cages d'escalier donnant sur 
l'extérieur ne sont pas maintenues ouvertes en 
cas d'incendie, sauf pour les besoins de la 
pressurisation du noyau 1(3)) 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le système dessert plus deux étages, en cas 
d'incendie (2 H7)) 

Certains registres canalisations d'air sont fermés 
en cas d'incendie (2 I(S)) 

La mesure l satisfait aux alinéas 3.2.6.2(2), (3) et (4) du CNB pour 
tous les groupes de la classification des destinations principales. 

Aucune limite de hauteur 
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MESURE J. NOYAU D'IMMEUBLE PRESSURiSÉ 
sans autre restriction de la propagation des fumées d'un niveau a 
l'autre hors du noyau 

3 

D 

D 

igure 10 Plon d' toge type, mesure J 

1. Le mur du noyau est un cloisonnement coupe-feu 
muni de portes à fermeture automatique 

Le noyau central est pressurisé en cas 'incendie 
(2J(2)) 

Toutes les ouvertures des murs de l'immeuble et 
du toit du sont maintenues fermées en cas 
d'incendie 

3. Les portes donnant sur l'ex térieur dans des cages 
d' escal ier ne sont maintenues ouvertes durant 
un incendie 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le système dessert plus de deux étages (2J(4)) 

La mesure J satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(7) du CNB pour les groupes A,C, 
D, E ou F, de la classification des destinations principales. 

Limite de la population (alinéa 3.2.6.2(7) du CNB) 

Limité aux immeubles dont la hauteur ne dépasse pas 250 pieds (alinéa 
3.2.6.2 (7) du CNB) 
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MESURE K. IMMEUBLE DIViSÉ VERTICALEMENT 
avec séparation spatiale 

5 4 6 

Figure 11 Plan d'étage type, mesure K 

1. Dans chaque cage d'escalier, la porte donnant sur 
l'extérieur est maintenue ouverte en cas d'incendie 
(2K (13)) 

2. Un ascenseur de pompiers et une cage d'escalier 
dans chaque zone étanche à la fumée (2K(4)) 

3. S' il n' y a pas une passerelle à chaque niveau, 
deux escaliers sont nécessaires dans chaque zone 
étanche à la fumée (CNS 3.4.2.1) 

4. L'immeuble est divisé en deux zones étanches à 
la fumée, séparées l'une de l'autre par un 
espace (2K (2)) 

5. Passerelle à chaque niveau, ou à intervalles ne 
dépassant pas cinq étages (2K (3)) 

Passerelle mise à l'air libre ou pressurisée (2K (11)) 

6. Cloisonnements coupe-feu aux niveaux en sous-sol 
pour assurer la continuité de l'isolation des zones 
étanches à la fumée (2K (15)) 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si 
le système dessert plus de deux étages en cas 
d'incendie (2K(14)) 

La mesure K satisfait à l'alinéa 3.2.6.2 (5) du CNB pour les immeubles 
des groupes A, D, E ou F, de la classification des destinations principales, 
quelle que soit la hauteur 

La mesure K satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(5) du CNB pour les immeubles 
du groupe C. de la classification des destinations principales, dont la 
hauteur ne dépasse pas 250 pieds. 
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MESURE K. IMMEUBLE DIViSÉ VERTICALEMENT 
avec cloisonnement coupe-feu 

1 

1 Imml 5 

2 

!'" -
DO 3 

4 4 

DO 
0- -

5 
2 

1111 1 
1 

Figure 12 Plan d'étage type, mesure K 

1. Dans chaque cage dl escat ier, la porte donnant 
sur Il extérieur est maintenue ouverte en cas 
d' incendie 

2. Un ascenseur des pompiers et un escalier dans 
chaque zone étanche à la fumée (2K(4» 

En l'absence de sas à chaque étage, deux 
escal iers sont nécessaires dans chaque zone étanche 
à la fumée (CNB 3.4.2.1) 

3. li immeuble est divisé en deux zones étanches à la 
fumée séparées par un cloisonnement coupe-feu 
(2K(2» 

Cloisonnements coupe-feu aux niveaux en sous-sol 
pour assurer la continuité de Il isolation des zones 
étanches à la fumée (2K(15)) 

4. Sas à chaque étage, ou à intervalles ne dépassant 
pas cinq étages (2K(3» 

Sas mis à l'air libre ou pressurisés (2K (11) 

5. Mise à l'air libre dans chaque zone étanche à la 
fumée aux étages inférieurs jusqu'à mi-hauteur de 
l'immeuble (2K(12» 

les ventilateurs de soufflage d' air seront anftés si 
le système dessert plus de deux étages en cas 
d'incendie (2K(14)) 

La mesure K satisfait à l'alinéa 3.2.6.2 (5) du CNB pour les immeubles 
des groupes A, D,E ou F, de la classification des destinations principales, 
quelle que soit la hauteur 

La mesure K satisfait à l'alinéa 3.2.6.2 (5) du CNB pour les immeubles 
du groupe C, de la classification des destinations principales, dont la 
hauteur ne dépasse pas 250 pieds. 



-18-

MESURE L. ZONES DE REFUGE 
deux zones de refuge à chaque niveau 

2 

D ..... ---... 

GJ 

2 

Figure 13 Plan d'étage type 1 

mes u l'e L 

1. La cage d'escalier et la gaine de l'ascenseur des pompiers 
sont protégées par une zone de re fuge (2L(1 0)) 

Dans chaque cage d' escal ier, la porte donnant sur l'extérieur 
est maintenue ouverte en cas d'incendie (2L(l3)) 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés au-dessous 
du pl us bas niveau d'issue est séparée de la cage de l' escal ier 
desservant les niveaux situés au-dessus de ce niveau (2L(l4)) 

La cage de l' esca 1 ier desservant les niveaux situés au-dessous 
du plus bas niveau d'est pressurisée en cas d'incendie 

2. A chaque niveau, deux zones de refuge pressurisées en cas 
d'incendie (voir à la figure 14 la zone refuge tous 
cinq niveaux (2L(9)) 

3. Aucune protection spéciale contre la fumée pour les gaines 
d'ascenseur ou les vides techniques verticaux autres que 
l'ascenseur des pompiers 

4. L'ascenseur des pompiers descend pas plus bas le 
niveau situé au-dessous de l'étage d'issue plus 

ou chaque porte d'ascenseur ouvrant en sous-sol est 
équipée de sas (2L(12)) 

La gaine de l'ascenseur des pompiers est mise à l'air libre 
à sa partie supérieure et à sa partie inférieure en cas 
d'incendie (2L(l5)) 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si le 
système dessert plus de deux étages en cas d'incendie 
(2L(l8)) 

La mesure L satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(5) du CNB pour les immeubles 
des groupes A, D, E ou F de la classification des destinations principales. 
quelle que soit la hauteur. 

La mesure L satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(5) du CNB pour les immeubles 
du groupe C, de la classification des destinations principales, dont la 
hauteur ne dépasse pas 250 pieds. 
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MESURE L. ZONES DE REFUGE 
les zones de refuge sont doublées tous les cinq niveaux 

1 
1 

de ,efuge 1 
5 1 

1 
1 

~ 
1 

00 1----------

[JO 
1 ~ 

ZOCle de , efuge 

) 

i g u' 14 Plan d'étage type, mesu,e 

Fig ure nt, nt 1 s ne, 
nivaux Întf"lm -

1. La cage d'escalier et la gaine de 1 

pompiers sont protégées par une zone 
12l!10)) 

est maintenue ouverte en 
12U13» 

au-
plus bas niveau d'issue est la 

l'escalier desservant les niveaux 
de niveau (2Li14n 

l'escalier desservant les 'liveaux 
du plus bas niveau d'issue est pressurisée 

cos d'incendie (2L(14») 

d'escalier et la gaine de l'ascenseur 

sont protégées aux niveaux intermédiaires 
sas pressurisés (2L(10) 

3. La gaine l'ascenseur des pompiers ne descend 

4. 

Les 

que le premier niveau situé au-dessous de 

d' le plus bas, ou chaque porte d 
aux niveaux en sous-sol (2L(12)) 

des pompiers est mise à l'ai r 
et à sa partie inférieure 

contre la fumée pour les gaines 
techniques verticaux autres que 

y a deux zones de refuge qu i sont 
'incendie (2L(9», ou les 

niveaux 

'air seront arrêtés si le système 
cas d'incendie (2L(18» 

La mesure L satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(5) du CNB pour les immeubles des 
groupes A, D, E ou F de la classification des destinations principales, quelle 
que soit la hauteur 

La mesure L satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(5) du CNB pour les immeubles du 
groupe C, de la classification des destinations principales, dont la hauteur 
ne dépasse pas 250 pieds 
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M. IMMEUBLE AVEC BALCONS 

1-----...... -....., 2 

Plon d'étage type, 
mesure M 

1 . Dons choque cage d' escal ier 1 la porte donnant sur 
l'extérieur est maintenue ouverte en cas d'incendie 
(2M(2» 

La cage de 1 t escalier desservant les niveaux situés au
dessous du plus bas niveau d'issue est séparée de la 
cage de l'escalier desservant les niveaux situés au-dessus 
de ce niveau (2M(3» 

La cage de l'escalier desservant les niveaux situés 
ou-dessous du plus bas niveau d' issue est pressurisée 
en cas d' incendie (2M(3» 

2. Chaque appartement possède un balcon (CNB 3.2.6.2(8» 

3. La gaine d'ascenseur ne descend pas plus bas que le 
premier niveau situé au-dessous de l'étage d'issue le 
pl us bas 1 ou choque porte d'ascenseur est équipée de 
sos aux niveaux en sous-sol (2M(4» 

Les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si le 
5ystème dessert plu5 de deux étages en cos d'incendie 
(2M(S)) 

La mesure M satisfait à l'alinéa 3.2.6.2(8) du CNB pour les immeubles 
du groupe C de la classification des destinations principales, dont la 
hauteur ne déoasse pas 120 pieds 
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MESURE N. IMMEUBLES COMMUNICANTS 

IMMEUBLE A 

1. Sas mis à l'air 1 ibre ou pressurisés 

IMMEUBLE B 

"'" 
1 1 Tunnel 

Figure 17 Coupe d'immeubles reliés par un tunnel 

IMMEUBLE A 

2. Sas m Îs à l'air 1 ibre ou pressurisés 

IMMEUBLE B 

2 Niveau du sol 
:". .". 

2 ~ 

Figure 18 Coupe d'immeubles séparés par mur coupe-feu 

Niv eau du sol 
~ '/~V"\\ 

~ 

La mesure N satisfait à Ilalinéa 3.2.6.2(9) du CNB pour 
les immeubles communicants 



CHAPITRE 2 

, 1 

MESURES CONCERNANT LA SECURITE DES OCCUPANTS DANS LES IMMEUBLES 

DE GRANDEUR HAUTEUR 

Section 2 a des dis 

d'extincti 

Mesure 

Les mesures décrites dans la présente section peuvent 
être considérées comme offrant un moyen convenable de contrôler 
la fumée satisfaisant aux exigences de l'alinéa 3.2.6.2(6) du 
CNB. Cette mesure repose sur la protection intégrale par 
extincteurs automatiques pour limiter la propagation du feu et, 
partant, l'émission de fumées. 

Une ouverture donnant sur l'extérieur pratiquée à la 
partie inférieure de la cage d'escalier assure une protection 
supplémentaire des escaliers d'issue. Par le froid, lorsque 
le phénomène de tirage risque d'être le plus sensible, cette 
mesure peut provoquer un accroissement général de la pression 
de l'air dans la cage d'escalier, réduisant ainsi l'entrée des 
fumées. 

La présente section exige la coupure des gaines 
d'ascenseur et des gaines techniques au niveau du sol, sauf 
lorsque les portes d'ascenseur comportent un sas aux niveaux 
en sous-sol. 

Dans le cas de la mesure A où l'incendie est détecté 
par un dispositif automatique, ou l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu que 
l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en même temps 
et que les occupants du niveau en feu descendront par l'escalier 
jusqu'au rez-de-chaussée ou jusqu'à un niveau intermédiaire leur 
offrant la sécurité. Les occupants des autres niveaux pourront 
rester sur les lieux jusqu'à ce que le responsable du poste 
central d'alarme et de commande donne l'ordre d'évacuer. 

-22-
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es extinc-

(1) Les exiQences de l'alinéa 3.2.6.2(6) du CNB 
peuvent être satisfaites par la mise en oeuvre des exigences 
des alinêas (2) ~ (8). 

(2) Un escalier desservant des êtages situés au-dessus 
du plus bas niveau d'issue possède une ouverture ou une porte 
donnant sur l'extêrieur à la partie inférieure de la cage, comme 
il est prêcisé à l'alinéa (4). 

(3) Un escalier desservant les niveaux au-dessous du 
plus bas niveau d'issue 

(a) possède une ouverture ou une porte donnant sur 
l'extérieur ~ la partie supérieure de la ca~e, 
comme il est précisé à l'alinéa (4). 

(b) est enfermé dans une cage qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus du plus bas niveau d'issue 
et qui est sénarée de la cage de l'escalier 
desservant les étages supérieurs, ou il est situé 
dans une cage enfermant un escalier qui dessert les 
étages supérieurs, mais est séparé de cet escalier 
au plus bas niveau d'issue par un cloisonnement 
coupe-feu, et 

(c) possède un êquipement capable de maintenir le 
débit d'air introduit ~ la partie inférieure de 
la cage d'escalier, ~ 1,000 pieds cubes par minute 
au moins, pour chaque étage desservi par l'escalier. 

(4) Une cage d'escalier devant être mise ~ l'air libre 
pour satisfaire aux exigences (2) ou (3) ou ~ d'autres disposi
tions du prêsent supplêment possède une ouverture ou une porte 
qui 

(a) a une surface ouvrante de 0.5 pied carrê pour chaque 
porte entre la cage d'escalier et une étendue de 
plancher, sans que cette surface soit inférieure 
~ 20 pieds carrês, 

(h) ouvre directement à l'extêrieur ou sur un sas ou 
un couloir d'issue ayant une ouverture semblable 
donnant ~ l'extêrieur, et 
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(c) possède une porte ou un moyen de fermeture pouvant 
s'ouvrir manuellement et pouvant être immobilisé 
en position ouverte en cas d'incendie. 

(5) Une gaine d'ascenseur qui traverse le plancher 
au-dessus du plus bas étage d'issue ne traverse pas le plancher 
de l'étage immédiatement au-dessous de cet étage, sauf s'il y 
a un sas entre la gaine et chaque étendue de plancher en sous
sol, comme il est précisé à l'alinéa (3) de la mesure n (page 37). 

(6) Un vide technique vertical, autre qu'une gaine 
d'ascenseur qui traverse le plancher au-dessus du plus bas 
étage d'issue, comporte un joint incombustible bien ajusté ou 
un coupe-feu au niveau du plancher de l'étage immédiatement 
au-dessous, sauf lorsque le vide technique vertical est mis à 
l'air libre à sa partie supérieure comme il est précisé à 
l'alinéa 2F(lO). 

(7) L'alimentation en air exigée par la disposition 
(3) se fait nar des conduits, comme il est précisé à l'alinéa 
(13) de la mesure v (page 51). 

(8) Le poste central de commande exigé par l'article 
3.2.6.8 du CNB comporte des commandes supplémentaires qui 
permettent 

(a) d'ouvrir les dispositifs d'obturation des 
ouvertures dans les gaines et cages qui peuvent 
être exigés par la disposition (6), 

(b) d'arrêter les systèmes de ventilation mécanique 
pour satisfaire à l'exigence de l'alinéa 
3.2.6.2(6) du CNB, et 

(c) de déclencher le dispositif mécanique d'alimenta
tion en air des cages d'escalier, comme il est 
actuellement exigé à l'alinéa (3). 
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Section 2(b) 

cès aux escaliers et aux ascenseurs ar un couloir ouvert 

Mesures B et C - Généralités 

Les mesures B et C peuvent être appliquées dans un 
immeuble dans lequel les voies d'accès aux étendues de plancher 
habitables communiquent avec l'extérieur. 

Chaque couloir permettant l'accès aux escaliers ou 
aux ascenseurs communique de facon permanente avec l'extérieur 
comme le montrent les Fig. 2 et 19. La situation est illustrée 
par le diagramme des caractéristiques de pression, de la Fig. 20. 
Le passa~e de l'air par les ouvertures qui peuvent exister dans 
les planchers sera probahlement plus accentué qu'avec d'autres 
méthodes de contrôle de la fumée à cause de la réduction de 
l'influence des gaines verticales; il est donc souhaitable de 
réduire au minimum les ouvertures traversant les ensembles 
plancher-plafond. Cependant, cela ne devrait pas présenter un 
problème immédiat de fumées, sauf au niveau directement au
dessus du niveau en feu. 

La mesure C est la même que la mesure B, sauf qu'elle 
ne comporte aucune disposition pour limiter la propagation de 
la fumée aux étages supérieurs par les gaines ou les vides 
techniques verticaux. 

Si on a adopté la mesure B pour contrôler la propaga
tion de la fumée, et que les gaines contenant les tuyaux de 
plomberie et les fils électriaues traversent les différents 
niveaux, ces gaines doivent être obturées hermétiquement au 
moins tous les cinq étages au niwau d'un cloisonnement coupe-feu 
horizontal et au niveau immédiatement au-dessous du plus bas 
étage d'issue ou être munis d'exutoires à leur partie supérieure. 
Dans ce dernier cas, il est encore possible que la fumée 
envahisse le niveau le plus élevé étant donné que les pressions 
d'air y sont du même ordre que les pressions extérieures. Il 
est donc important que les fuites à travers les murs séparant 
les étendues de plancher des gaines soient maintenues à un 
minimum. 

Afin d'éviter qu'il ne se produise des pressions qui 
pourraient gêner l'ouverture des portes conduisant aux cages 
d'escalier et aux gaines d'ascenseur, il est recommandé que le 
système de chauffage de l'immeuble soit étudié de façon que 
la température dans les cages d'escalier et les gaines d'ascenseur, 
lorsque celles-ci sont chauffées, ne dépasse pas de plus de 
20 0 p celle de l'air extéiieur. 
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Dans le cas de la mesure B où l'incendie est détecté 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donnée par 
un avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu 
que l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en même 
temps et que les occupants du niveau en feu descendront par 
l'escalier jusqu'à un niveau leur offrant la sécurité. Les 
occupants des autres niveaux pourront rester sur les lieux 
jusqu'à ce que le responsable du poste central d'alarme et 
de commande donne l'ordre d'évacuer. 

Dans le cas de la mesure C où l'incendie est détecté 
par un dispositif automatique, ou que l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu que 
l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en même temps et 
que les occupants de tous les niveaux descendront par l'escalier 
jusqu'au rez-de-chaussée ou jusqu'à un niveau intermédiaire leur 
offrant la sécurité. 

Mesure B - Exi escaliers et aux 
comportant a 

la fumée d'un niveau 
à 

2(b) (1) Les exigences des alinéas (1), (2) et (3) de 
l'article 3.2.6.2 du CNB, peuvent être satisfaites par la mise 
en oeuvre des exigences des alinéas (2) à (10). 

(2) Tous les couloirs publics permettant l'accès des 
escaliers de sortie et de l'ascenseur des pompiers à partir de 
chaque étendue de plancher à un niveau situé au-dessus du plus 
bas étage d'issue sont munis d'ouvertures permanentes à l'ex
térieur 

(a) qui sont réparties le long du couloir, et 

(b) dont le sommet n'est pas à plus de 10 pouces au
dessous du plafond du couloir, et 

(c) qui ont une surface ouverte globale qui n'est pas 
inférieure à 10 p. 100 de la surface de plancher 
du couloir ou à 10 pieds carrés, selon la plus 
grande de ces valeurs. 

(3) Un escalier desservant les étages au-dessous du 
plus bas niveau d'issue 

(a) possède un exutoire ou une porte donnant sur 
l'extérieur à sa partie supérieure, comme il est 
précisé à l'alinéa (4) de la mesure A (page 23 ). 
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(b) est enfermé d_ns une cage qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus du plus bas niveau d'issue et qui 
est séparée de la cage de l'escalier desservant 
les étages supérieurs; ou il est situé dans une 
cage enfermant un escalier qui dessert les étages 
supérieurs mais est séparé de cet escalier au plus 
bas niveau d'issue par un cloisonnement coupe-feu, 
et 

(c) possêde UD -q'lipement capable de maintenir le débit 
d'air, intloduit à la partie inférieure de la cage 
d'escalier, à 1,000 pieds cubes par minute au moins, 
pour chaque étage desservi par l'escalier. 

(4) Une gaine d' ~ ~censeur qui traverse le plancher 
au-dessus du plus bas éta~e d'issue ne traverse pas le plancher 
de l'étage immédiatement ,tl-dessous de cet étage, sauf s'il y 
a un sas entre la gain, chaque étendœ de plancher au-dessous 
du plus bas étage d'iss~ comme il est précisé à l'alinéa (3) 
de la mesure D (page 36 ). 

(5) Un vide technique vertical, autre qu'une gaine 
d'ascenseur, situé dans une étendue de plancher chauffée comporte: 

(a) des joints coupe-feu incombustibles bien ajustés 
situés au niveau du plancher juste au-dessous du 
plus bas étage d'issue et au niveau de certains 
autres planchers qui sont des cloisonnements coupe
feu, pourvu que l'intervalle entre les coupe-feu 
ne dépasse pas 5 étages, ou 

(b) un exutoire, comme il est précisé à l'alinéa (10) 
de la mesure F (page 48 ). 

(6) Une gaine d'ascenseur dans une étendue de plancher 
chauffée, autre qu'une gaine enfermant un ascenseur de pompiers, 
est munie d'un exutoire, comme il est précisé à l'alinéa (10) 
de la mesure y (page 48 ) et est étanche aux fumées, comme il 
est précisé à la mesure D (page 36 ) ou à la mesure F (page 48 ). 

(7) A l'exception des ventilateurs d'extraction de 
cuisines, de salles de toilette et de salles de bain des 
logements, les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le systême de ventilation mécanique dessert plus de deux 
étages. 

(8) Dans un systême de ventilation mécanique qui doit 
être arrêté conformément aux dispositions du paragraphe (7), les 
conduits d'alimentation, de reprise et d'évacuation dont la 
section dépasse 20 pouces carrés au point d'entrée dans un vide 
technique vertical sont munis de registres qui se ferment à 
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l'arrêt des ventilateurs de soufflage d'air. 

(9) L'alimentation en air exigée par la disposition (3), 
se fait par des conduits comme il est précisé à l'alinéa (13) de 
la mesure F (page 51 ). 

(10) Le poste central d'alarme et de commande eXlge par 
l'article 3.2.6.R du CNB comporte des commandes supplémentaires 
qui permettent: 

(a) d'arrêter les systèmes de ventilation mécanique et 
de fermer les registres, comme il est précisé aux 
alinéas (7) et (8), 

(b) d'ouvrir les dispositifs d'obturation des ouvertures 
dans les vides techniques verticaux qui peuvent 
être exigés par les dispositions (5) et (6), et 

(c) de déclencher le dispositif mécanique d'alimentation 
en air des caRes d'escalier comme il est éventuelle
ment exigé à l'alinéa (3). 

Mesure C - Exigences concernant l'accès aux escaliers et aux 
ascenseurs par un couloir ouvert (sans autre restric
tion de la oropagation des fumées d'un niveau à 
l'autre) 

2(b) (1) Les exigences des alinéas (2) et (3) de l'article 
3.2.6.2 du CNB peuvent être satisfaites oar la mise en oeuvre des 
exigences des alinéas (2) à (7). 

(2) Les couloirs publics conduisant aux escaliers 
d'issue et à l'ascenseur des pompiers exigés à partir de cha~ue 
étendue de plancher située à un étage quelconque au-dessus du niveau 
permettant de sortir directement à l'extérieur sont munis 
d'ouvertures permanentes donnant sur l'extérieur: 

(a) qui sont ré~arties sur toute la longueur du couloir 

(b) dont le sommet n'est pas à plus de 10 pouces au
dessous du olafond du couloir, et 

(c) dont la surface ouverte globale n'est pas inférieure 
à 10 p. 100 de la surface de plancher du couloir, 
ou à ln pieds carrés, selon la plus grande de ces 
valeurs. 

(3) Un escalier desservant les niveaux au-dessous 
du plus bas niveau d'issue 
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(a) possède un exutoire ou une porte donnant sur 
l'extérieur à sa partie supérieure, comme il est 
précisé à l'alinéa (4) de la mesure A (paRe 23 ). 

(b) est enfermé dans une cage Qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus de l'étage d'issue le plus bas 
et qui est séparée de la cage de l'escalier desservant 
les étages supérieurs; ou il est situé dans une 
cage enfermant un escalier qui dessert les étages 
supérieurs mais est séparé de cet escalier au plus 
bas niveau d'issue par un cloisonnement coupe-feu, 
et 

(c) possède un équipement capable de maintenir le débit 
d'air, introduit à la partie inférieure de la cage 
d'escalier, à l,noo pieds cubes par minute au moins, 
pour chaque étage desservi par l'escalier. 

(4) Une gaine d'ascenseur renfermant un ascenseur de 
pompiers et qui traverse un plancher au-dessus du niveau d'issue 
le plus bas ne traverse pas le plancher de l'étage immédiatement 
au-dessous de ce niveau, sauf s'il y a un sas entre la gaine et 
chaque étendue de plancher au-dessous de l'étage d'issue le 
plus bas, comme il est précisé à l'alinéa (3) de la mesure n 
(page 37 ). 

(5) A l'exception des ventilateurs d'extraction de 
cuisines, de salles de toilette et de salles de bain des 
logements, les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le système de ventilation mécanique dessert plus de deux 
étages. 

(6) L'alimentation en air exigée par la disposition 
(3), se fait par des conduits comme il est précisé à l'alinéa 
(13) de la mesure F (page 51 ). 

(7) Le poste central d'alarme et de commande exigé 
par l'article 3.2.6.8 du CNB comporte des commandes supplémen
taires qui permettent: 

(a) d'arrêter les systèmes de ventilation mécanique 
comme il est précisé à l'alinéa (5) 

(b) de déclencher le dispositif d'alimentation en air 
des cages d'escalier, comme il est actuellement 
exigé à l'alinéa (3). 
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Section 2 c 

Accès aux escaliers et aux ascenseurs par un sas protégé 

Mesures D et E - Généralités 

Dans le cas des mesures D et E, la propagation des fumées 
par les cages d'escalier et les gaines d'ascenseur est limitée 
par l'existence de sas que l'on met en cummunication avec 
l'extérieur ou dans lesquels on injecte de l'air provenant de 
l'extérieur en cas d'incendie. Les cages d'escalier sont de plus 
protégées par l'ouverture d'une porte donnant sur l'extérieur à 
la partie basse de la cage. Lorsque les sas sont mis en sur
pression par l'injection d'air pris à l'extérieur, la cage 
d'ascenseur comporte une grande ouverture donnant sur l'extérieur 
à sa partie basse et une ouverture plus petite en partie haute. 

Lorsque l'article 3.2.6.2 du CNB exige la limitation 
de la propagation des fumées dans les étendues de plancher, les 
gaines techniques sont recoupées par une cloison étanche à 
intervalles, ou comportent une ouverture vers l'extérieur à la 
partie haute de la gaine comme il est précisé dans la mesure B. 
La Fig. 4 montre le plan type d'un immeuble dans lequel cette 
méthode de contrôle de la fumée convient. 

La mesure E est la même que la mesure D, sauf qu'elle 
ne comporte aucune mesure pour limiter la nropagation des fumées 
dans les étages supérieurs. 

Lorsqu'un sas comporte une mise à l'air libre ou une 
ouverture vers l'extérieur, dont la surface est nettement 
supérieure à la surface de fuite autour des portes, etc., entre 
le sas et les autres parties de l'immeuhle, la pression de l'air 
dans le sas sera à peu près égale à la pression extérieure au 
même niveau. Ceci est illustré par la Fig. 7. Par le froid, pour 
les étages situés au-dessous du plan de pression neutre, la 
pression de l'air dans le sas sera sensiblement plus élevée que 
celle de l'étendue de· plancher. L'air tendra à s'écouler du sas 
vers l'étendue de plancher. Aux étages supérieurs, la pression 
de l'air dans les sas sera inférieure à celle de l'étendue de 
plancher, et l'air s'écoulera de l'étendue de plancher vers le 
sas. La mise à l'air libre ou l'ouverture à la partie basse de 
la cage d'escalier dont il a été question plus haut a pour effet 
de faire augmenter la pression dans la cage jusqu'à une valeur 
qui se rapproche de la pression de l'air extérieur au niveau 
du sol (voir la Fig. 21). Aux étages supérieurs, la pression 
de la cage d'escalier sera plus élevée que celle des sas, et les 
fumées qui pourraient entrer dans les sas ne se propageront pas 
dans la cage d'escalier. 



p 

ÉTENDUES DE 
PLANCHER • 
"'--"-1 _ "'lI-

I 1 

T T 
1 
T - -'" 

1 1 1 ; ~ 
----- - :;;: 
...... 1 -----1 ~ 

-I .. ----·-.. .. d 
-1 : 
T~ - -.. .... 

'1----... 1 ~ 
..-

1 
-. lé) -

COUPE DU BÂTIMENT MONTRANT L'ECOULEMENT 
DE L'A IR 

LES GAINES D'ASCENSEUR ET D'ESCALIER SONT 
MONTRÉES SÉPARÉES PARCE QUE L'ACctS DE 
L'ÉTENDUE DE PLANCHER À LA GAINE SE FAIT 
PAR UN SAS OUVERT SUR L'EXTÉRIEUR 

Figure 21 

-33-

Caractéristiques 
des sas ventilés 

de 
en 

pression dans 
application de 

CAGE D'ESCALIER 
OUVERTE AU liAS 

GAINE D'ASCENSEUR 

PRESSION DE L'AIR 
EXTÉRIEUR ET PRESSION 
DANS LES SAS 

DA NS LES 
DE PLANCHER 

CARACTÉRISTIQUES DE PRESSION 

HA UTE 

un immeuble 
la méthode 

comportant 
D 



-34-

Par la chaleur, lorsque la température de l'air extérieur 
peut être égale ou supérieure à celle de l'air intérieur de 
l'immeuble l'effet de tirage sera vraisemblablement réduit au 
minimum. Dans ces circonstances, le grand problème est la 
dilatation des gaz chauds au niveau en feu, qui tendent à se 
frayer un chemin vers le sas en passant autour des portes, par 
exemple. Grâce à la grande surface de l'ouverture, toutefois, 
la plus grande partie de l'air pénétrant dans le sas se 
trouvera évacuée à l'extérieur et une bien plus petite quantité 
d'air pourra pénétrer dans les gaines. L'effet du vent est 
variable et difficile à prévoir. Par la chaleur, l'effet 
pourra être de protéger les sas sur un côté de l'immeuble et de 
permettre aux fumées d'entrer dans ceux de l'autre côté. 

Lorsqu'on injecte de l'air dans les sas, les caracté
ristiques de pression par le froid sont vraisemblablement 
comme il est indiqué à la Fig. 22. Le taux d'injection de l'air 
doit être suffisant pour maintenir la pression des sas à une 
valeur légèrement supérieure à celle des gaines. Ceci limite la 
possibilité de propagation des fumées des étendues de plancher 
aux sas. Par le froid, les ouvertures de mise à l'air libre 
situées à la partie basse des cages d'escalier et des gaines 
d'ascenseur assurent une protection supplémentaire. De plus, la 
petite ouverture ménagée en partie haute de la gaine d'ascenseur 
sert à évacuer l'air qui entre dans la gaine par le bas. Par 
la chaleur, les deux ouvertures de la gaine d'ascenseur favorisent 
l'écoulement de l'air des sas pressurisés vers l'extérieur en 
passant par la gaine, ce qui dilue jusqu'à un certain point 
toute fumée ayant pu pénétrer dans la gaine. 

Les gaines d'ascenseur et les gaines techniques qui 
ne sont pas utilisées en cas d'incendie sont munies d'exutoires 
en partie haute, lorsque la mesure D (mais non la mesure E) 
exige que la propagation des fumées dans les niveaux supérieurs 
soit limitée. Il reste possible, cependant, q'une partie des 
fumées se propage des gaines d'ascenseur et gaines techniques 
ventilées à leur partie haute dans le ou les derniers étages 
étant donné que la pression de l'air dans le haut des gaines 
est à peu près égale à celle de l'étendue de plancher du dernier 
étage. 

Le tirage et la mise en oeuvre des mesures visant à 
contrôler la fumée peuvent provoquer des pressions qui 
empêcheront l'ouverture normale de certaines portes. Dans le 
cas d'un sas mis en communication avec l'extérieur, cela peut 
se produire pour toute porte entre un sas et une gaine d'ascenseur 
qui est située au-dessus ou au-dessous de la mi-hauteur de 
l'immeuble à une distance supérieure à celle de la courbe du 
Graphique 9 de l'Annexe A, et pour toute porte entre un sas et 
une cage d'escalier dont la hauteur par rapport au niveau du sol 
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est supérieure à la valeur de la courbe du Graphique 9. 

Dans le cas d'un sas pressurisé, cela peut ~tre vrai 
pour toute porte entre un sas et une étendue de plancher dont la 
hauteur par rapport au niveau du sol est sunérieure à la valeur 
de la courbe du Graphique 0. 

L'alimentation mécaniaue en air d'un sas de gaine 
d'ascenseur, comme il est nrécisé à ltalinéa (5) de la mesure 
n (page 37), peut ~tre réalisée directement dans la gaine comme 
il est prpcisé à l'alinéa (4) de la mesure F (page 48 ), 
nourvu qu'il n'y ait pas dans la p'aine d'aRcenseur, de bouche de 
ventilation ouverte comme il est nrécisé à l'alinéa Q de la 
mesure n (nage 3R ). 

Lorsque les alinéas (5) de la mesure D (page 37 ) et 
(4) de la mesure F (page 40 ), exigent une ventilation forcée 
il peut ~tre souhaitahle de chauffer l'air et de ménager dans 
la façade de l'immeuble deux prises d'air à des endroits séparés, 
comme il est précisé dans les dispositions générales des mesures 
F et G. 

Dans le cas de la mesure D o~ l'incendie est détecté 
par un dispositif automatioue, ou que l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu que 
l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en m~me temps et 
que les occupants du niveau en feu descendront par l'escalier 
jusqu'au rez-de-chaussée ou jusqu'à un niveau intermédiaire 
leur offrant la sécurité. Les occupants des autres niveaux 
pourront rester sur les lieux jusqu'à ce que le responsahle du 
poste central d'alarme et de commande donne l'ordre d'évacuer. 

Dans le cas de la mesure E o~ l'incendie est détecté 
par un dispositif automatique, ou que l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu que 
l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en m~me temps et 
que les occunants de tous 1eR niveaux descendront par l'escalier 
jusqu'au rez-de-chaussée ou jusqu'à un niveau intermédiaire leur 
offrant la sécurité. 

Mesure n - Ex 

niveau 
à 

2(e) (1) Les exigences des alinéas (1), (2) et (3) de 
l'article 3.2.0.2 du CNE, peuvent être satisfaites par la mise 
en oeuvre des exigences des alinéas (2) à (18). 
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(2) Entre chaque étendue de plancher et chaque cage 
d'escalier ou gaine d'ascenseur contenant un ascenseur de 
~omniers, il est prévu un sas réDondant aux exigences de l'alinpa 
( 3) . 

(3) Lorsqu'un sas est exigé nar l'alinéa (2) ou 
toute autre disposition du présent sunolément 

(a) il est prévu entre un couloir puhlic et le sas un 
cloisonnement couDe-feu avant un degré de rpsistance 
au feu d'au moins 3/4 heure~ 

(h) il est orévu entre le reste de l'étendue de plancher 
autre que le couloir décrit à l'alinéa (a) et le 
sa~ un cloisonnement coupe feu ayant un degré de 
résistance au feu non inférieur à celui qui est 
exigé pour une issue par l'article 3.4.5.1, et 

(c) il est prévu dans le cloisonnement coune-feu décrit 
en (a) ou (h) une porte ayant un dispositif de 
fermeture automatique, comme l"exige la sous-section 
3.1.7, qui s'ouvre de l?étendue de plancher vers 
l'escalier d'issue. 

(4) A chaque niveau, tout sas ayant une porte conduisant 
à un escalier d'issue Deut aussi avoir une porte conduisant à 
un ascenseur des pomniers, mais deux escaliers d'issue ne 
peuvent pas ouvrir dans un même sas. 

(5) Chaque sas décrit en (2) qui donne accès à une 
cage d'escalier ou à une gaine d'ascenseur 

(a) est muni d'une mise en communication avec l"extérieur 
dont la surface ouvrante n'est pas inférieure à 
1 nied carr~ pour chaaue porte ouvrant sur le sas, 
et ne neut être inférieure à 4 pieds carrés, ou 

(h) nossède un équipement capahle d'assurer mécanique
ment l'alimentation en air sous un débit qui ne 
sera nas inférieur aux valeurs du ~raphique 3 de 
l'Annexe A pour un sas débouchant sur une cage 
d'escalier ou une gaine d'ascenseur. 

(6) La mise à l'air lihre de chaque sas mentionnée en 
(5)(a) peut ~tre munie d'un dispositif de fermeture qui s'ouvre 
manuelleMent, et dans un immeuble avant plus de l2n pieds de 
hauteur, son ouverture peut être commandée à partir à·un poste 
central de commande comme il est prévu en (IR). 
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(7) Un escalier desservant des €tages situ€s au-dessus 
du plus bas niveau d'issue possède une ouverture ou une porte 
donnant sur l'extérieur à la partie inférieure de la cage, comme 
il est précis€ à l'alinéa (4) de la mesure A (page 23 ). 

(8) Un escalier desservant les étages au-dessous du 
plus bas niveau d'issue 

(a) possède une ouverture ou une norte donnant sur 
l'extérieur à la partie suoérieure de la cage, 
comme il est précisé à l'alinéa (4) de la mesure 
A (page 23 ). 

(b) est enferm€ dans une cage qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus du plus bas niveau d'issue et 
qui est séparée de la cage de l'escalier desservant 
les étages supérieurs, ou il est situé dans une cap,e 
enfermant un escalier qui dessert les €tages 
supérieurs, mais est séparé de cet escalier à 
l'étage donnant directement sur l'extérieur par un 
cloisonnement coupe-feu, et 

(c) possède un équipement capable de maintenir le 
déhit d'air introduit à la partie inférieure de 
la cage d'escalier, à 1,000 pieds cubes par minute 
au moins, pour chaQue étage desservi Dar l'escalier. 

(Q) Chaque cage d'ascenseur protégée par un sas ayant 
une amenée d'air mécanique, comme il est précisé en (5)(h) 

(a) comporte au fond ou en partie basse de la ~aine, 
une prise d'air ouvrant directement à l'extérieur 
ou sur un sas ou un couloir qui possède une 
ouverture semblahle d~bouchant à l'extérieur, d'une 
surface ouvrante qui ne sera pas inférieure à 
0.25 pied carré pour chaque porte donnant sur la 
gaine autre Que les portes situpes au rez-de
chaussée, et 

(b) possède au sommet ou en partie haute de la gaine~ 
un exutoire ouvrant à l'extérieur et non sur une 
salle des machines d'ascenseur, ayant une surface 
ouvrante qui ne doit pas être inférieure au quart 
ni supérieure à la moitié de la surface de la prise 
d'air du rez-de-chaussée, exigée en (a). 

(10) L'exutoire situé en partie haute de chaque gaine 
d'ascenseur comme il est précisé à l'alinéa (9) peut être muni 
d'un dispositif de fermeture s'ouvrant manuellement dont l'ou
verture sera commandée par un signal d'un détecteur de produits 
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de la combustion, situé en partie haute de la gaine et comme il 
est prévu en (18). 

(11) La prise d'air située en partie basse d'une gaine 
d'ascenseur, qui est prévue i l'a1in~a (Q) peut €tre munie d'un 
dispositif de fermeture s'ouvrant manuellement et elle est 
concue pour rester ouverte en cas d'incendie. 

(12) Un vide technique vertical autre Qu'une gaine 
d'ascenseur comporte: 

(a) des joints coupe-feu incombustibles situés au 
niveau du plancher juste au-dessous de l'étage 
d'issue le plus bas et au niveau de certains autres 
planchers qui sont des cloisonnements coupe-feu, 
pourvu que l'intervalle entre les coupe-feu ne 
dépasse pas 5 étages, ou 

(b) un exutoire, comme il est précisé à l'alinéa (10) 
de la mesure F (page 49 ). 

(13) Sauf comme il est prévu en (16), une gaine 
d'ascenseur autre qu'une gaine contenant un ascenseur de nompiers 

(a) possède un exutoire, comme il est précisé à 
l'alinéa (10) de la mesure F (paRe 49 ), ou 

(b) est mis à l'ahri des fumées par un sas comme 
il est précisé i l'alinéa (5). 

(14) Les dispositions de l'alinéa (13) ne sont pas 
exigées dans le cas d'une gaine d'ascenseur desservant des 
étendues de plancher situées au-dessous de l'étage d'issue le 
plus has et ne traversant nas le plancher juste au-dessus de 
l'étaRe en question. 

(15) Sauf dans le cas des ventilateurs de soufflage 
d'air alimentant les sas, comme il est prévu en (5)(b), et 
sauf Dour les ventilateurs d'extraction de cuisines, de salles 
de toilette et de salles de bains des logements, les ventilateurs 
de soufflage d'air seront arrêtés si le système de ventilation 
mécanique dessert plus de deux étages. 

(16) Dans un svstème de ventilation mécanique Qui 
doit €tre arr€té conformément aux dispositions de l'alinéa (5), 
les conduits d'alimentation, de reprise et d'évacuation dont 
la section déoasse 20 pouces carrés au point d'entrée dans un 
vide technique vertical sont munis, i ce point d'entrée, de 
registres qui se ferment à l'arr€t des ventilateurs de soufflage 
d'air. 



1'1 

-40-

(17) L'alimentation en air exig€e Dar les disDositions 
(5) et (8) se fait par des conduits comme il est précisé à 
l'alin€a (13) de la mesure ~ (page 51 ). 

(IR) Le poste central d'alarme et de commande exig€ 
par l'article 3.2.6.8. du CNB comporte des commandes supplémen
taires qui permettent: 

(a) d'ouvrir les dispositifs de fermeture des mises 
en communication avec l'ext€rieur des sas à 
tous les niveaux, comme il est pr€cisé à 
l'alin€a (6), et des gaines d'ascenseur, comme 
il est pr€cis€ aux alin€as (9) et (13) 

Ch) d'arrêter les systèmes de ventilation m€canique 
et de fermer les registres dans les conduits, 
comme il est précis€ aux alin€as (6) et (7), 

(c) de déclencher le dispositif m€canique d'alimentation 
en air des sas comme il est exig€ à l'alinéa 
(5) (b), et 

(d) d'ouvrir les dispositifs de fermeture des mises 
en communication avec les vides techniques 
verticaux lorsque cela est exig€ à l'alinéa (12). 

Mesure E -
e 

la ntveau à 

2(c) (l) Les exigences des alinéas (2) et (3) de l'article 
3.2.6.2 du CNB, peuvent être satisfaites par la mise en oeuvre 
des exigences des alin€as (2) à (14). 

(2) Entre chaque €tendue de plancher et chaque cage 
d'escalier, ou chaque gaine d'ascenseur contenant un ascenseur 
de pompiers il est pr€vu un sas comme il est pr€cisé à l'alinéa 
(3) de la mesure D (page 37 ). 

(3) A chaque niveau, tout sas ayant une porte com
muniquant avec un escalier d'issue peut aussi avoir une porte 
communiquant avec un ascenseur de pomniers, mais il ne faut 
pas que le même sas soit en communication avec deux escaliers 
d'issue. 

(4) Chaque sas décrit en (2) qui donne accès à une 
ca&e d'escalier ou une gaine d'ascenseur 

(a) est mis en communication avec l'extérieur, la 
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surface ouvrante n'étant pas inférieure à 1 nied 
carré nar norte ouvrant sur le sas sans Douvoir 
être inférieure à 4 pied s carré.s, ou 

(h) poss~de un équinement de ventilation mécaniaue 
pouvant assurer une alimentation en air Qui ne 
sera pas inférieure à la valeur du Graphique 3 pour 
un sas ouvrant sur une cage d'escalier ou une gaine 
d'ascenseur. 

(5) Dans chaque sas l'ouverture prévue en (4)(a) est 
munie d'un moyen de fermeture pouvant s'ouvrir manuellement et, 
dans un immeuble de plus de 120 pieds de hauteur, pouvant 
s'ouvrir à partir du poste central de commande prévu en (13). 

(6) Un escalier desservant des étages situés au
dessus du plus bas niveau d'issue possède une ouverture ou une 
porte donnant sur l'extérieur à la partie inférieure, comme il 
est précisé à l'alinéa (4) de la mesure A (page 23 ). 

(7) nn escalier desservant les njveaux au-dessous du 
plus bas niveau d'issue 

(a) possède une ouverture ou une porte donnant sur 
l'extérieur à la partie supérieure de la cage, 
comme il est précisé à l'alinéa (4) de la mesure 
A (page 23 ). 

(b) est enfermé dans une cage qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus du plus bas niveau d'issue 
et qui est séparée de la cage de l'escalier 
desservant les étages supérieurs, ou il est situé 
dans une cage enfermant un escalier qui dessert 
les étages supérieurs mais est séparé de cet 
escalier au plus bas niveau d~issue par un 
cloisonnement coune-feu, et 

(c) possède un équipement capahle de maintenir le 
déhit d'air introduit à la partie inférieure de 
la cage d'escalier, à 1,000 pieds cubes par minute 
au moins, pour chaque étage desservi Dar l'escalier. 

(R) Chaque cage d'ascenseur protégée par un sas 
ventilé mécaniquement comme il est Drécisé en (4)(h) 

(a) possède à sa partie inférieure une mise à l'air 
libre donnant directement sur l'extérieur ou 
sur un sas ou un couloir en communication avec 
l'extérieur, qui a une surface ouvrante d'au moins 
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0.25 pied carrp. par norte donnant sur la cage, sans 
tenir comDte des portes du rez~de-chauss€e, et 

(b) comporte en partie haute une mise i l'air ext€rieur, 
qui ne débouche pas dans une salle de machines 
d'ascenseur, et dont la surface ouvrante n'est nas 
inférieure i un quart ni supprieure i la moitié 
de la surface de la prise d'air du rez-de-chaussée 
nrp.vue en (a). 

(9) La mise i l'air libre en partie haute de chaque 
gaine d'ascenseur, orévue en (A) neut comporter un moyen de 
fermeture pouvant s'ouvrir manuellement et dont l'ouverture sera 
déclenchée par le signal d'un détecteur des oroduits de com
bustion situé dans le haut de la gaine comme il est prévu en 
(14). 

(10) La prise d'air en partie basse d'une gaine 
d'ascenseur, qui est prévue en (8) peut comporter un moyen de 
fermeture pouvant s'ouvrir manuellement et conçu pour rester 
ouvert en cas d'incendie. 

(11) Une gaine d'ascenseur qui enferme un ascenseur 
de pompiers et traverse le plancher au-dessus du plus bas 
étage d'issue ne traverse pas le plancher de l'étage immp.diate
ment au-dessous de cet étage, sauf s'il v a un sas entre la 
gaine et chaque étendue de plancher au-dessous de l'étage 
d'issue le plus bas, comme il est précisé i l'alinéa (3) de la 
mesure D (page 37 ). 

(12) Sauf pour ce qui est des ventilateurs de soufflage 
d'air alimentant les sas, comme il est pr€vu en (4)(b), et 
i l'exception des ventilateurs d'extraction de cuisines, de 
salles de toilette et de salles de bain des logements, les 
ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés si le système 
de ventilation mécanique dessert plus de deux étages. 

(13) L'alimentation en air exigée par les dispositions 
(4) et (7) se fait par des conduits comme il est précisé i 
l'alinéa (13) de la mesure F (pap,e 51 ). 

(14) Le poste central d'alarme et de commande eX1ge 
par l'article 3.2.6 du CNB comporte des commandes supplémentaires 
qui permettent: 

(a) d'ouvrir i tous les niveaux les dispositifs d'obtu
ration des ouvertures donnant sur l'extp.rieur des 
sas, comme il est exigé i l'alinéa (5), et de celles 
des gaines d'ascenseur, comme il est exigé i l'alinéa 
(9) 



-43-

(h) d'arrêter les systèmes de ventilation mécanique, 
comme il est précisé à l'alinéa (12) et 

(c) de déclencher le dispositif mécanique d'alimentation 
en air des sas, comme il est exigé à l'alinéa 
(4)(h). 
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ection 2 d 

Cages d'escalier et gaines d'ascenseur pressurisées 

Mesures P et G - G€n€ralités 

Les mesures F et G peuvent être mises en oeuvre dans 
les immeuhles comportant un nov au central regroupant les cages 
d'escalier et les Raines d'ascenseur, ainsi que dans les 
immeubles comportant un couloir central. Il s'agit d'injecter 
une quantité suffisante d'air de ' 'extérieur afin que la pression 
d'air dans les cages d'escalier et dans une ou plusieurs gaines 
d'ascenseur prot€gées, soit au moins égale a la pression de 
l'air ext€rieur au niveau du sol. De plus, les gaines d'ascen
seur protégées peuvent être munies de sas a chaque étage afin 
de r€duire l'effet des grandes surfaces de fuite autour des 
portes d'ascenReur qui ~ourrait exiger l'injection de quantités 
excessives d'air afin de r€aliser la surpression d€sirée. 
Lorsque l'on injecte de l'air, il faut une ouverture sur l'ex
t€rieur au fond de chaque cage d'escalier afin de maintenir les 
pressions d€sirées, en dépit de l'ouverture pro10ng€e de 
certaines portes des niveaux supprieurs, et diluer la fumée qui 
pourrait p€nétrer dans la cage d'escalier. La Vigure 6 montre 
le plan tyne d'un immeuhle pour lequel cette méthode de 
contrôle de la fumée convient. 

La mesure G est la même Que la mesure F, sauf ou'elle 
ne comporte aucune disposition nour limiter la propagation des 
fumées aux niveaux supérieurs par les gaines techniques et les 
gaines d'ascenseur non prot€gées. 

Lorsque l'article 3.2.0.2 du CNB exige une restriction 
de la propagation des fumées dans les étendues de plancher, les 
gaines techniques sont recounées a intervalles ou comportent 
des exutoires en partie haute comme il est prpcisé aux disposi-
tions générales des mesures R et C. Les cages d'ascenseur qui 
ne sont pas protégées par l'injection d'air et qui ne seront 
pas utilisées en cas d'incendie comnortent aussi des exutoires 
en partie haute afin de restreindre la pronagation des fumées 
dans les étages sUDPrieurs, comme il est précisé aux disposi
tions générales des mesures n et E. Cette solution sera, 
cependant, vraisemhlablement plus efficace que celle de la 
mesure D car l'in je tian d'air dans certaines gaines provoque 
une augmentation de la nression de l'air dans toutes les 
étendues de plancher. Cela est illustré nar la Vigure 23 qui 
montre Que la pression est plus grande dans l'p.tendue de plan
cher du dernier étage que dans le haut de la gaine comportant 
un exutoire. 
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Les marches et les paliers d'un escalier constituent 
un obstacle au libre écoulement de l'air. Si l'on injecte de 
l'air seulement dans le haut de la cage d!escalier, il se 
produira vraisemblablement un gradient de pression entre le haut 
et le bas de l'escalier. Cela peut produire des différences 
de pression assez importantes pour gêner l'ouverture des portes 
sur la ~aine d'escalier nans la partie supérieure de l'immeuhle. 
Cette question est discutée en détails à l'Annexe B. 

L'effet de tira~e et la mise en oeuvre des mesures de 
contrôle de la fumée peuvent provoquer sur certaines portes des 
pressions qui empêcheront leur ouverture normale. Ceci peut se 
produire pour toute porte séparant une étendue de plancher d'une 
cage d'escalier ou d'un sas d'ascenseur dont la hauteur par rap
port au niveau du sol est supérieure à la hauteur indiquée au 
Graphique 9 de l'Annexe A. 

Afin d'éviter des nressions excessives sur les portes 
lorsque la temrérature extérieure est sensiblement supérieure 
à la température de calcul pour janvier, il est recommandé dans 
un immeuble mettant en oeuvre la mesure ~ ou G, de réduire 
l'écoulement de l'air vers les gaines d'ascenseur de la propor
tion indiquée au ~ranhique 7 de l'Annexe A l'écoulement d'air 
visé par l'alinéa (4) de la mesure F (pa~e 48 ) et l'alinéa (4) 
de la mesure ~ (nage 52 ) pour le ramener à une limite plus 
basse qui ne sera nas inférieure à celle obtenue en prenant 
r. 5 = 1100. 

Les limites sont telles qu'aucune réduction n'est 
nécessaire dans les cas suivants: 

TABLEAU 1 

Température minimale 
de calcul d'hiver 

20 o~ 
o or. 

_ 2n o~ 

_ 4n o~ 

Hauteur maximale 
de l'immeuble 

310 pieds 
230 nieds 
180 pieds 
150 pieds 
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Il sera peut-être nécessaire de chauffer l'air d'ali
mentation visé nar les alinéas (2) et (4) de la mesure ~ 

(page 48 ) ou les alinéas (2) et (4) de la mesure G (pages 51 et 52) 
car pour maintenir l'efficacité des mesures de contrôle de la 
fumée, la temoérature de l'air entrant ne doit pas être 
inférieure à la moyenne des températures intérieures et exté
rieures à ce moment-là. Pour éviter d'endommager les installa
tions d'alimentation en eau, la température de l'air pénétrant 
à des endroits critiques ne doit pas être inférieure à 32 o

F. 
Dans l'intérêt du confort des occupants, la température de l'air 
entrant dans les locaux occunés ne doit pas être inférieure à 
50o~. 

Lorsque les alinéas (2) et (4) de la mesure F (page 48) 
ou les alinéas (2) et (4) de la mesure G (pages 51 et 52) exigent 
la ventilation forcée il est souhaitable que l'air soit pris au 
moins à deux endroits sénarés, chacun sur une facade différente 
de l'immeuble. Chaque prise d'air devrait être munie d'un 
registre se fermant sur un signal émis par un détecteur de 
produits de combustion situé dans le conduit, après une 
exposition de 30 secondes aux fumées ou aux produits de la 
combustion. Le registre devrait être muni d'une commande 
manuelle permettant de le r~ouvrir lorsque les fumées Qui ont 
causé sa fermeture sont dissipées. 

Dans le cas de la mesure ~ où un incendie est détect~ 
par un dispositif automatique, ou qu'un avertisseur d'incendie 
est actionné manuellement, il est prévu que l'alarme d'incendie 
sera déclenchée simultanément à tous les niveaux et Que les 
occupants du niveau en feu descendront Dar l'escalier jusqu'au 
rez-de-chaussée ou à une étendue de nlancher intermédiaire 
qui leur offrira la sécurité. Les occupants des autres niveaux 
pourront rester sur place iUSQu'à ce Que le resoonsable du 
poste central d'alarme et de commande leur donne l'ordre d'éva
cuer. 

Dans le cas de la mesure G où un incendie est décelé 
par un dispositif automatique, ou qu'un avertisseur d'incendie 
est actionné manuellement, il est prévu que l'alarme d'incendie 
sera déclenchée simultanément à tous les'niveaux et que les 
occupants de tous les niveaux descendront par l'escalier jusqu'au 
rez-de-chaussée. 
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Me on ernant les ca es d'escalier et les aines 
es comnortant on 

-----------------~--------------
um~es d'un niveau à l'autre) 

2(d) (1) Les exivences ries alin~as (1), (2) et (3) de 
l'article 1.2.h.2 du CnE, peuvent être satisfaites Dar la mise 
en oeuvre des exigences des alinéas (2) à (14). 

(2) Une ca~e rl'escalier desservant les ~ta~es au-dessus 
du plus has niveau d'issue nossède: 

(a) un exutoire ou une porte rlonnant sur l'ext~rteur 
à sa nartie inférieure, comme il est nrécis0 à 
l'alinéa (4) de la mesure A (page 23 ), sauf que 
l"exutoire ou la norte s'ouvrira lorsaue le 
dispositif d'alimentation en air mentionn~ en (b) 
sera dpclenché, et 

(h) un équinement nermettant d'assurer m~caniquement 
dans la cage une alimentation en air d'au moins 
15,000 nieds cuhes nar minute, Dlus Inn nieds 
~uhes par minute Dour chaaue norte munie d'un 
couDe-hise donnant sur la cage d'escalier et 2nn 
pieds cuhes nar minute Dour chaque porte sans 
coupe-bise donnant sur la cage ~'escalier. 

(3) un escalier desservant les niveaux au-dessous du 
plus bas niveau d'issue 

(a) possède un exutoire ou une porte donnant sur 
l'ext~rieur à sa nartie supérieure, comme il est 
nr~cisê à l'alin~a (4) de la mesure A (nage 23), 

(b) est enferm~ dans une cage qui ne traverse nas le 
nlancher au-dessus du plus has niveau d'issue et 
qui est s~par~e de la cage de l'escalier desservant 
les étages sup~rieurs~ ou il est situé dans une 
ca~e enfermant un escalier Gui dessert les étages 
sun~rieurs mais est sênar~ rle cet escalier au 
plus has niveau d'issue nar un cloisonnement coupe
feu, et 

(c) Dossè~e un ~quipement capahle de maintenir le d~hit 
d'air, introduit à la partie inf~rieure de la cage 
d'escalier, à 1,000 nieds cubes par minute au moins, 
pour chaque étage desservi par l'escalier. 

(4) Une paine d'ascenseur contenant un ascenseur de 
pompiers est munie d'un équipement canahle de maintenir dans la 
gaine un écoulement d'air, qui ne soit pas inférieur à la valeur 
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donnée par le Graphique 5 de l'Annexe A. 

(5) Lorsqu'une gaine d'ascenseur prévue en (4) comporte 
un sas à chaque niveau, elle est conforme à l'alin~a (3) de la 
mesure TI (paRe 37 ). 

(h) Une ~aine d'ascenseur qui renferme un ascenseur de 
pompiers et qui traverse le plancher au-dessus de l'étage 
d'issue Je plus has ne traverse pas le plancher du niveau au
dessous de cet étage, sauf lorsque chaque étendue de plancher 
au-dessous de l'étage d'issue le nlus has comporte une mise à 
l'air libre (lui 

(i) a une surface nette d'au moins 2 nieds carrés par 
1 0 ,00 0 pieds carrés de surface de plancher, 

(ii) restera ouverte en cas d'incendie, et 

(iii) peut s'intégrer à un système classique de conduits 
d'extraction d'air desservant les niveaux en sous
sol. 

(7) Un vide technique vertical autre qu'une gaine 
d'ascenseur comporte 

(a) un coupe-feu hermétique au niveau du plancher 
juste au-dessous de l'étage d'issue le plus bas 
et au niveau de certains aurres planchers coupe
feu, à condition que ces coupe-feu ne soient pas 
séparés par plus de 5 étages, ou 

(h) une mise à l'air lihre donnant sur l'extérieur 
com~e il est précisé en (ln). 

(8) Sauf comme il est prévu à l'alinéa (0), une gaine 
d'ascenseur, autre qu'une gaine renfermant un ascenseur de 
'OomDiers, comDorte une, mise à 1.' air libre extérieur, comme il 
est précisé en (ln) ou est oressurisée, comme il est précisé 
en (4). 

(9) Les dispositions de l'alinéa (8) ne sont Das 
obligatoires dans le cas d'une gaine d'ascenseur qui dessert 
les étendues de plancher situées au-dessous de l'étage d'issue 
le plus bas et qui ne se prolonge vas plus haut que cet étage. 

(10) Dans le cas d'une mise à l'air libre donnant sur 
l'extérieur qui est exigée en (7), (8) ou (9) ou par d'autres 
dispositions du présent supplément, 
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(a) si la mise à l'air libre se trouve dans un vide 
technique vertical dans un bâtiment dans lequel 
les autres gaines ne sont pas pressurisées mpcanique
ment, a une surface ouvrante qui n'est pas 
inférieure à la valeur donnée par le Graphique 1 
de l'Annexe A, ou si elle se trouve dans une gaine 
pressurisée mécaniquement, a une surface ouvrante 
qui n'est pas inférieure à la valeur donnée par 
le Graphique?' de l"Annexe A. 

(b) si elle se trouve dans une gaine d'ascenseur, a 
une surface ouvrante qui n'est pas inférieure à la 
valeur donn~e par le ~raphique 4 de l'Annexe A, 

(c) si elle se trouve dans une gaine desservant les 
étendues de plancher au-dessus du plus has étage 
d'issue, est située au sommet ou en partie haute 
de la gaine lorsque le sommet de la gaine est 
au-dessus de la mi-hauteur de l'immeuhle, ou au 
pied ou en partie basse de la gaine lorsque le 
sommet de la gaine est au-dessous de la mi-hauteur 
de l'immeuble, 

(d) si elle se trouve dans une gaine desservant les 
étendues de ~lancher situées au-dessous du plus 
bas étage d'issue, est située au sommet ou en 
partie haute de la gaine, et 

(e) si elle comporte une fermeture, pourra être 
ouverte à la fois manuellement et sur un signal 
d'un dptecteur des produits de la combustion, 
situé au sommet ou en partie haute de la gaine, et 
par un dispositif de commande situé au poste 
central d'alarme et de commande prévu à l'article 
3.2.6.R du CNB. 

(11) Sauf pour ce qui est des ventilateurs de souf
flage d'air alimentant les escaliers et les ascenseurs, comme 
il est prévu aux alinéas (2), (3) et (4) et à l'exception des 
ventilateurs d'extraction de cuisines, de salles de toilette 
et de salles de bain des logements, les ventilateurs de 
soufflage d'air seront arr€tés si le système de ventilation 
dessert plus de deux étages. 

(12) Les conduits d'alimentation, de reprise et 
d'évacuation dont la section dépasse 20 pouces carrés au point 
d'entrée dans un vide technique vertical qui font partie d'un 
système de ventilation mécanique qui doit €tre arrêté comme il est 
prévu en (11) sont munis de registres qui se ferment lors de 
l'arrêt des ventilateurs. 
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(13) l'alimentation en air exi e par les dispositions 
(2), (3) ou (4) ou nar d!autres dispositions du pr~sent sunpl~
ment, se fait par des conduits installês dans un vide technique 
conformément à la Section 3.5 du CNB lq7n~ ou autrement nrot~gés 
contre le feu du point de la prise d'air frais à la gaine ou à 
l'étage qui contient l'êtendue de plancher protégêe, le sas ou 
la zone de refuge devant être protêgée ainsi. 

(14) Le poste central d'alarme et de commande exigé 
par la sous-section 3.2.6 du CNE comporte des commandes suppl p -
mentaires qui permettent: 

(a) d'arrêter les syst~mes de ventilation mêcanique et 
de fermer les registres des conduits nrêvus en 
(12) et (13), 

(b) de déclencher l'alimentation mécanique en air des 
cages d'escalier et des gaines d'ascenseur prêvue 
en (2), (1) et (4), et 

(c) d'ouvrir les dispositifs d'obturation des mises à 
l'air libre des vides techniques verticaux qui 
sont nrévues en (7), (13) et (q). 

Mesure G - alier et les 

2(d) (1) Les exigences des alinêas (2) et (3) de l'article 
3.2.6.2 du CNB peuvent être satisfaites Dar la mise en oeuvre 
des exigences des alin~as (2) à (0). 

(2) Pne cage d'escalier desservant les niveaux situ~s 
au-dessus du plus has niveau d'issue comporte 

(a) une prise d'air ou une norte donnant sur l'exté
rieur au fond ou en partie ~asse de la cage 
d'escalier, comme il est nrécisé à l'alinéa (4) 
de la mesure A (paRe 23), sauf que la nrise d'air 
ou la Dorte s'ouvrira au dp.clenchement de l'alimen
tation en air mentionn~e en (b) et 

(h) un équinement de ventilation mécaniaue pouvant 
assurer une alimentation en air d'au moins 15,000 
pieds cu~es par minute plus 100 pieds cubes par 
minute pour chaque norte,calfeutrée ouvrant sur la 
cage d'escalier et 200 pieds cuhes Dar minute pour 
chaque norte non calfeutrêe donnant sur la cage 
d'escalier. 
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(3) Hn escalier rlesservant les niveaux au-rlessous rlu 
plus has niveau rl'issue 

(a) est muni d'une mise ~ l'air libre ou d'une porte 
donnant sur l'extArieur au sommet ou en partie 
haute de la cage d'escalier~ comme il est pr~cisé 
~ l'alinéa (4) de la mesure A (page 23 ), 

(h) est enfermé dans une cage qui ne traverse pas le 
plancper au-dessus du nlus bas niveau d'issue et 
qui est séparée de la cage d'escalier desservant 
les ~tages sun~rieurs~ ou il est situé dans une 
cage enfermant un escalier qui rlessert les éta?es 
sup~rieurs, mais est s~nar~ rle cet escalier au 
nlus ~as niveau d'issue par un cloisonnement coune
feu, et 

(c) possède un ~quipement canahle de maintenir le rlébit 
d'air introduit ~ la partie infÂrieure rle la caRe 
rl'escalier ~ l,nnn pieds cuhes par minute au moins 
pour cpaque étage desservi par l'escalier. 

(4) Une ~aine d'ascenseur renfermant un ascenseur de 
pompiers possède un équipement nouvant assurer une alimentation 
en air de la ~aine qui ne sera pas inférieure ~ la valeur donnpe 
par le Graphique 5 de l'Annexe A. 

(5) Lorsqu'une gaine d'ascenseur mentionnée en (4) 
comporte un sas ~ chaque niveau, les parois du sas répondent 
aux exiRences de l'alinéa (1) de la mesure n (page 37 ). 

(6) Une gaine d'ascenseur qui contient un ascenseur 
de pompiers et qui traverse le plancher au-dessus du plus has 
étage d'issue ne p~nètre pas dans l'étage situé immédiatement 
au-dessous de cet étage, sauf lorsque toutes les étendues de 
plancher situées au-dessous du plus has étage d'issue comportent 
une mise à l'air lihre donnant sur l'extérieur, qui 

(a) a une surface nette d'au moins 2 pieds carrés par 
10,000 pieds carrAs d'étendue de plancher 

(h) restera ouverte en cas d'incendie~ et 

(c) peut s'intégrer ~ un système classique de canali
sations d'extraction desservant les niveaux en 
sous-sol. 

(7) Sauf pour ce qui est des ventilateurs de soufflage 
d'air alimentant les escaliers et les ascenseurs, comme il est 
prévu aux alinéas (2), (3) et (4), et ~ l'exception des ventila
teurs d'extraction de cuisines, de salles de toilette et de 
salles de bain des maisons d'hahitation,les ventilateurs de 
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soufflage seront arrêtés si le svstème de ventilation mécanique 
dessert plus de deux étages. 

(8) L'alimentation en air exigée par les dispositions 
(2), (3) et (4), se fait par les conduits décrits à l'alinéa 
(13) de la mesure F (pa~e 51 ). 

(9) Le poste central d'alarme et de commande exigé par 
l'article 3.2.6.8 du CNB comporte des commandes supplémentaires 
(fui permettent: 

(a) d'arrêter les systèmes de ventilation mécanique, 
comme il est précisé à l'alinéa (7), et 

(h) de déclencher le dispositif mécanique d'alimentation 
en air des cages d'escalier et des gaines d'ascen
seur, comme il est exigé aux alinéas (2), (3) et 
(4) . 
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Section 2(e) 

Immeubles entièrement pressurisés 

Mesure H - Généralités 

La mesure H peut être mise en oeuvre dans les immeubles 
comportant un noyau central regrouoant les cages d'escalier et 
les gaines d'ascenseur et ayant des fenêtres qui normalement ne 
sont pas ouvertes, comme le montre la Figure 8. L'immeuble tout 
entier est mis en surpression de sorte qu'au niveau du sol la 
pression soit au moins égale à la pression de l'air extérieur. 
Lorsque la mise en communication avec l'extérieur du niveau en 
feu est assurée par une fenêtre ménagée dans un mur extérieur 
ou par une ouverture de la gaine d'évacuation de fumées, comme 
il est précis~ au Chapitre 3, ou par le système de ventilation 
mécanique de l'immeuble si l'immeuhle est nrotég~ nar des 
extincteurs automatiques, la pression dans l'étendue de plancher 
est réduite considérablement, comme le montre la Figure 24. 
L'air peut alors s'écouler des gaines et des autres étendues de 
plancher vers le niveau en feu. Fnsemble, la pressurisation 
du bâtiment et la ventilation du niveau en feu font que les 
fumées ne se propageront pas dans les autres étendues de olancher 
ou dans les gaines, sauf la gaine d'évacuation des fumées. 

Il est important que l'air soit distrihué uniformément 
dans tout l'immeuhle. On y parvient en amenant l'air par le 
réseau normal de conduits d'air ou par les gaines verticales. 
Une proportion minimale de l'air doit être importée directement 
dans les cages d'escalier. Cela a pour but de réduire la 
possihilité, particulièrement par temps chaud, qu'une haisse 
considérable de pression se produise dans ces gaines lorsqu'une 
porte donnant sur l'extérieur au niveau du sol est ouverte, ce 
qui pourrait faire pénétrer la fumée dans les gaines. 

Il est recommandé aussi, lorsque la ventilation se 
fait par des Raines d'évacuation de fumée, de couper l'alimen
tation en air du niveau en feu en fermant les registres du 
niveau en question afin de ne pas surcharger la gaine d'évacua
tion des fumées. 

Le débit d'air total pour la pressurisation de l'immeu
ble est réglé en fonction de la température de l'air extérieur. 
Cela a partiellement pour ohjet de limiter l'amnleur de la haisse 
de pression potentielle dans les gaines d'escalier et d'ascen-
seur dont il est question plus haut et vise aussi à éviter aux 
portes des cages d'escalier et des gaines d'ascenseur des pressions 
excessives qui en gêneraient l'ouverture normale. 
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Cette exigence concernant le ré~lage de l'alimentation 
en air s'applique Rénéralement aux immeuh]es de grande hauteur. 
Les conditions d~crjtes à l'alinêa (3) de la mesure H (nage 58 ) 
sont prévues nour qu'aucun réglage ne soit nécessaire lorsque 
la température de calcul de janvier et la hauteur de l'immeuble 
ont les valeurs du Tahleau 1, page 45. 

A Toronto, par exemple, où la température de calcul 
d'hiver est de lOF, aucun réglage de l'écoulement d'air ne 
serait nécessaire dans le cas d'un immeuble ne dépassant pas 
230 pieds de hauteur. 

Cette mesure ne convient pas si les fenêtres de 
l'immeuble peuvent normalement être tenues ouvertes. Les 
exigences relatives à l'écoulement d'air, aui sont données par 
le Graphique 0, Annexe A, sont fondées sur une fuite d'air par 
les murs extérieurs, nont la valeur correspond aux immeuhles 
modernes climatisés, à fenêtres fixes hermétiques. Si la 
surface de fuite diffère de la valeur indiquée plus haut, 
l'exigence relative à l'écoulement d'air doit être rajustée 
proportionnellement, comme il est précisé dans les notes du 
Graphique 6. 

Le tirage et la mise en oeuvre des mesures de contrôle 
de la fumée peuvent nrovoquer sur certaines Dortes des pressions 
qui empêcheront leur ouverture normale. Cela peut être le cas 
pour toute porte entre un compartiment et une cage d'escalier 
ou une gaine d'ascenseur qui est plus élevée par rapport au 
niveau du sol que la valeur indiquée au Graphique 9 de l'Annexe 
A. 

Lorsque l'alinéa (2) de la mesure (~) (page 57 ), 
exige la ventilation mécanique, il peut être souhaitahle de 
chauffer l'air d'alimentation et de prévoir dans la facade de 
l'immeuble deux prises d'air à des endroits séyarés, comme il 
est précisé dans les dispositions générales s'appliquant aux 
mesures F et G. 

Lorsqu'une étendue de plancher est divisée par des 
cloisons, il faut prévoir Je lihre écoulement de l'air de tout 
point de l'étendue de plancher à la mise à l'air libre ou aux 
mises à l'air libre exigées par l'alinéa (6) de la mesure H 
(page 58). Cette disposition concernant la ventilation ne 
s'dpplique pas nécessairement aux couloirs puhlics ni aux salles 
de toilette où l'on trouve normalement, un minimum de matériaux 
comhustibles. 

Il n'y aura vraisemblablement pas de problème lorsque 
les mises à l'air 1ihre sont dans des murs extérieurs et que 
chaque pièce ou compartiment peut être mis directement en 
communication avec l'extérieur. Toutefois, si l'on utilise une 
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gaine d'êvacuation des fumêes, le feu peut se d~clarer dans un 
endroit conti~u à une cage d'escalier ou une gaine d'ascenseur 
mais séparê par des cloisons de l'orifice déhouchant dans la 
gaine d'êvacuation de fumpes. La solution est peut-être d'assurer 
la ventilation de chaque compartiment avec évacuation dans la 
gaine d'évacuation des fumêes par le vide entre le plafond et 
le faux-plafond ou de Drévoir des ouvertures appropriêes dans 
les cloisons. Lorsque chaque pièce ou compartiment donne sur 
un couloir conduisant à la cage d'escalier et à la gaine 
d'ascenseur, un orifice d~bouchant dans la gaine d'êvacuation 
des fum~es situp dans le couloir offrira un moyen efficace de 
limitation de la proDagation des fumêes dans les autres niveaux, 
mais pourra poser aussi rles problèmes aux Dompiers qui pourront 
avoir à traverser un couloir envahi par les fumées pour atteindre 
l'endroit du sinistre. 

Dans un immeuble mettant en oeuvre la mesure H et où 
un feu est décelé par un dispositif automatique ou qu'un aver
tisseur d'incendie est actionné manuellement, il faut que la 
sonnerie d'alarme se déclenche à tous les niveaux en même 
temps et que les occunants du niveau en feu descendent par les 
escaliers jusqu'au niveau de la rue ou jusqu'à un niveau inter
médiaire où ils se regrouperont dans un comnartiment leur 
offrant la sécuritp. Les occupants des autres niveaux pourront 
rester sur les lieux jusqu'à ce que le responsable du poste 
central d'alarme et de commande donne l'ordre d'évacuer. 

tièrement nres-

2(e)- (1) Les exigences des alinéas (1), (2) et (3) de 
l'article 3.2.6.2 du C,NB peuvent être satisfaites par la mise 
en oeuvre des exigences des alinéas (2) à (R). 

(2) Le syst~me de ventilation mécanique de l'immeuble 
est conçu et installé de façon que: 

(a) les ventilateurs puissent assurer dans l'immeuhle 
une alimentation en air d'un déhit non inférieur 
à la valeur donnêe par le ~raphique 6 de l!Annexe 
A lorsque la tempêrature de l'air à l'extérieur 
est êgale à la température de calcul d'hiver sur 
une base de 2.5 D. Ion, et 

(b) une partie de l'alimentation en air mentionnêe en 
(a) soit envoyée rlans chaque cage rl'escalier, le 
dêbit étant de 200 pieds cuhes nar minute pour 
chaque Dorte calfeutrée donnant sur la cage 
d'escalier et de 10n nieds cuhes par minute pour 
chaque porte non calfeutrêe donnant sur la cage 
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d'escalier. 

(3) Lorsque les mesures de contrôle de la fumée sont 
déclenchées par les commandes prévues à l'alinéa (8) 

(a) tous les ventilateurs principaux de reprise et 
d'évacuation sont arrêtés, et 

(b) les ventilateurs d'alimentation assurent l'alimen
tation en air des cages d'escalier, comme il est 
précisé en (2) (b), et 

(c) les ventilateurs d'alimentation assurent l'alimen
tation en air de l'immeuble, le d~bit est réglé 
en fonction de la température de l'air extérieur. 
de sorte que le dérit total d'alimentation de 
l'immeuble est sensiblement égal à la proportion 
indiquée au Graphique 7 de l'Annexe A du débit 
d'air mentionné en (2)(a), sans être inférieur au 
débit obtenu lorsque le facteur v6 est égal à 0.5. 

(4) Toutes les ouvertures des murs extérieurs et des 
toits, y compris les mises à l'air lihre des vides techniques 
verticaux, sauf celles mentionnées en (6), ont des dispositifs 
de fermeture qui se fermeront comme il est prévu en (R). 

(5) Tous les conduits de reprise et d'évacuation dont 
la section est supérieure à 7.0 pouces carrés au noint d'entrée 
dans un vide technique vertical sont munis de registres qui se 
fermeront au niveau en feu, comme il est prévu en (R) en plus 
des registres prévus en (6). 

(6) Afin d'ohtenir, au niveau en feu. une réduction de 
la pression d'air, par rapport à celle des autres niveaux, des 
moyens de mise en communication de chaque compartiment vers 
l'extérieur sont prévus, comme il est ~récisé au Chapitre 3. 

(7) L'alimentation en air, exigée par la disposition 
(2), se fait par des conduits comme il est précisé à l'alinéa 
(13) de la mesure F (page 51 ). 

(8) Le poste central d'alarme et de commande exiRP 
par l'article 3.2.6.8 du CNB comporte des commandes supplémen
taires qui permettent: 

(a) d'arrêter les ventilateurs nrincipaux de reprise 
et d'évacuation et d'assurer l'alimentation, comme 
il est prévu en (2) 
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(h) de fermer les dispositifs de fermeture et les 
registres exip,ps en (h) et en (5) et 

(c) d'ouvrir 1eR dispositifs de fermeture des mises à 
l'air libre au niveau en feu, comme il est Dr~vu 
en (6). 
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Noyau d'immeuble pressurisé 

Mesures l et J - Généralités 

Les mesures l et J sont semhlahles à la mesure H, sauf 
qu'elles peuvent s'appliquer aux bitiments dont les fen€tres 
peuvent €tre maintenues ouvertes en temns normal. FIles se 
révèlent donc très pratiques lorsqu'il s'agit de restreindre la 
propagation de la fumée dans les immeubles d'habitation. Les 
Figures 9 et 10 montrent les plans des immeubles où les mesures 
l et J peuvent €tre mises en oeuvre. Le noyau central qui 
comprend les escaliers d'issue, les gaines d'ascenseur et les 
couloirs publics est isolé du reste des étendues de nlancher. 
Il est important que la surface de fuite des murs entourant le 
noyau central soit inférieure à celle des murs extérieurs de 
l'immeuble. 

La mesure J est la même que la mesure l, sauf au'elle 
ne contient aucune disposition visant à limiter la nropagation 
de la fumée aux niveaux supérieurs par les gaines et conduits 
verticaux qui se trouvent à l'extérieur du novau. 

On injecte de l'air dans le noyau central afin que la 
pression dans le noyau au niveau du sol soit égale à la pression 
extérieure au même niveau. La présence d'un exutoire dans 
l'appartement en feu permettra à l'air des parties contigües de 
l'immeuble d'être aspir~ vers l'appartement en feu. Il s'agit 
là de la seule méthode, à l'exception de la mesure B, Qui permet 
de limiter l'enfumage à l'appartement en feu. 

Lorsqu'on veut limiter la propagation de la fumée d'un 
niveau à un autre à l'extérieur du noyau central, comme c'est 
le cas dans la mesure l (mais non J), toutes les gaines verticales 
traversant les étendues de plancher doivent être regroupêes à 
certains intervalles ou mises à l'air libre i leur partie 
supérieure, comme cela est précis~ dans les exigences générales 
de la mesure D. 

Les exigences concernant le débit d'air du Granhique 6 
de l'Annexe A sont fondées sur les caractéristiques d'étanchéité 
des murs et des porees de couloirs. Si les surfaces de fuite 
dépassent celles qui sont nrécisées dans les notes accompagnant 
le Graphique 6, le débit d'air s'en trouvera accru de façon 
directement proportionnelle. 

1 
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Le tira?,e et la mise en oeuvre de mesures de contrôle 
de la fumée peuvent entraîner des Dressions qui emnêcheront 
l'ouverture normale de certaines portes. Cela neut se produire 
pour toute porte s~parant une ni~ce et un couloir et ouvrant 
dans le couloir, dont la hauteur par rapport au niveau du sol 
est supérieure ~ la valeur de la courbe du Graphiaue Q (Annexe A). 

Dans une ni~ce qui est divisêe Dar ries cloisons, 
l'espace aui comnrend 1 !exutoire rl~crit ~ l'alinéa (4) de la 
mesure l (u. 62 ) doit ~tre le m§me que celui on se trouve la 
porte donnant sur le couloir nuhlic ou doit communiquer avec 
cet espace par une surface de fuite d'au moins n.s pied carré. 

Lorsque l'alinéa (?) de la mesure l (P. 62 ) et l'alinéa 
(2) de la mesure J (P. 65 ) exigent la ventilation forcée, il 
peut ~tre souhaitable de chauffer l'air d'alimentation et de 
ménager dans la façade de l'immeuble deux nrises d'air ~ des 
endroits séparés, comme cela est nrécisé dans les dispositions 
générales des mesures v et G. 

Dans le cas de la mesure l on un incendie est décelé 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donnêe par 
un avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est nrévu que 
l'alarme d'incendie sonnera ~ tous les niveaux en m~me temps 
et que les occupants du niveau en feu descendront nar l'escalier 
jusqu'au rez-ne-chaussée ou jusqu'~ un niveau intermédiaire leur 
offrant la sécurit~. Les occunants des autres niveaux pourront 
rester sur place jusqu'~ ce que le responsable du poste central 
d'alarme et de commande donne l'ordre d'évacuer. 

Dans le cas de la mesure J on un incendie est détecté 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donn~e Dar 
un avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu 
que l'alarme sonnera ~ tous les niveaux en même temps et que 
les occupants de tous les niveaux descendront par l'escalier 
jusqu'au rez-cie-chaussée ou jusqu!~ un niveau interm~diaire 
leur offrant la sécurité. 
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es 
d'un niveau à 

2(f) (1) Les exigences des alin~as (1), (2) et (3) de 
l'article 3.2.6.2 nu CNB neuvent être satisfaites par la mise 
en oeuvre des alinéas (?) à (10). 

(2) Le syst~me de ventilation mécanique de l'immeuhle 
a été conru et installp de facon que les ventilateurs soient en 
mesure d'assurer la ventilation de l'es~ace où se trouvent les 
escaliers, les gaines d'ascenseur et les couloirs, et le débit 
ne doit pas être inférieur aux valeurs du ~raphique 6 de 
l'Annexe A, lorsque la tempprature de l'air extérieur est égale 
à la temp~rature de calcul pour janvier sur une hase de 2i7. 

(1) Toute ouverture situ~e à la oartie supérieure d'une 
gaine d'ascenseur ou d'une gaine technique verticale à l'in
térieur du noyau central et toute autre ouverture donnant sur 
l'espace dans lequel se trouvent les escaliers, les gaines 
d'ascenseur et les couloirs est pourvue de dispositifs d'obtu-
ration au point d'intersection et ceux-ci 
d'incendie, comme il est prévu à l'alinéa 

se fermeront 
(q) • 

en cas 

(4) La mise à l'air libre de chaque compartiment 
coupe-feu est assurée par 

(a) une ouverture dans le mur extérieur, comme une 
fenêtre ou un panneau ouvrant ayant une surface 
ouvrante d'au moins 4 pi carrés, 

(h) une communication avec une gaine d'~vacuation des 
fumées conforme à la description nu Chapitre 3 
dont l'ouverture sera déclenchée par un détecteur 
des produits de la combustion, ou 

(c) un syst~me d'évacuation, comme par exemple un 
ventilateur de cuisine ou de salle de bain, Qui a 
un débit d'air vers l'extérieur qui n'est pas 
inférieur à 400 pieds cubes par minute par compar
timent coupe-feu desservi, pourvu que le syst~me 
soit concu pour fonctionner comme une gaine d'éva
cuation de fumées et qu'il rpponde aux exigences 
pertinentes du Chapitre 1. 

(5) Lorsqu'une communication mentionnée aux alinéas 
(4)(a) ou (b) est pourvue d'un dispositif d'obturation, 
l'ouverture de ce dispositif Rera déclenchée par 
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(a) un maillon fusihle, ou 

(b) un signal provenant d'un détecteur des produits 
de la combustion placé dans la pi~ce ou dans 
l'appartement. 

(6) Un vide technique vertical qui se trouve à 
l'extérieur de l'espace pressuris~ mentionné à l'article (2) 
est pourvu 

(a) d'un joint incomhustihle ou d'un coupe-feu bien 
ajusté situé 

(i) au niveau du plancher juste au-dessous de 
l'étage de sortie vers l'extérieur, et 

(ii) au niveau de certains autres planchers qui 
sont des cloisonnements coupe-feu, pourvu 
que l'intervalle entre les coupe-feu ne 
dépasse pas cinq étages, ou 

(h) d'un exutoire, comme il est précisé à l'alinéa 
(10) de la mesure P (p. 51 ). 

(7) Sauf en cas de disposition contraire des alinéas 
(2) et (4) et à l'exception des ventilateurs de cuisines, 
de salles de toilette et de salles de bain des maisons d'habi
tation, les ventilateurs de soufflage seront arrêtés si le 
syst~me de ventilation dessert plus de deux étages. 

(8) Les conduits d'alimentation, de reprise et 
d'extraction dont la section dépasse 20 pouces carrés au point 
d'entrée dans une gaine technique verticale et qui font partie 
d'un syst~me de ventilation mécanique qui doit être arrêté 
comme il est prévu en (7) sont munis de registres qui se fermeront 
lors de l'arrêt des ventilateurs. 

(9) Lorsque l'alimentation en air est exigée par 
les dispositions de (4), elle se fait par des conduits qui sont 
décrits à l'article (13) de la mesure F (p. 51 ). 

(10) Le poste central d'alarme et de commande eX1ge 
par l'article 1.2.6.8. du CNE comporte des commandes supplémen
taires qui permettent: 

(a) d'arrêter les ventilateurs de reprise et 
d'extraction, de fermer les registres des conduits, 
et de maintenir le débit d'alimentation en air 
de l'esnace où se trouvent les escaliers, les 
gaines d'ascenseur et les couloirs, comme il est 
prévu aux alinéas (2) et (7), 
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(b) de provoquer la fermeture des registres et des 
dispositifs d'obturation montés dans la paroi 
de l'espace où se trouvent les escaliers, les 
gaines d'ascenseur et les couloirs, comme cela 
est exip.é par les dispositions de l'alinéa (3), et 

(c) d'ouvrir les dispositifs d'ohturation des mises 
à l'air libre des vides techniques verticaux 
comme il est prévu en (6), 

(d) d'ouvrir les dispositifs d'obturation des mises 
à l'air libre mentionnés en (4) à un étage 
quelconque et 

(e) de d~c1encher le syst~me de ventilation mécanique 
à partir de n'importe quel niveau, lorsque cela 
est exigé par les dispositions de l'alinéa (4)(c). 
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es 
niveau à un 

2(f) (1) Les exigences des alinéas (2) et (3) de l'article 
3.2.6.2 du CNR peuvent-gtre satisfaites par la mise en oeuvre des 
alinéas (2) à (6). 

(2) Le syst~me de ventilation m~canique de l'immeuhle 
a ~t~ concu et installé de facon que les ventilateurs soient 
en mesure d'assurer la ventilation de l'espace où se trouvent 
les escaliers, les gaines d'ascenseur et les couloirs, et le 
débit d'air ne doit pas être inférieur aux valeurs du Graphique 
6 de l'Annexe A, lorsque la temnérature de l'air extérieur est 
éraIe à la température de calcul pour janvier, sur une base de 
2?r. 

(3) Toute ouverture situ~e à la oartie supérieure 
d'une gaine d'ascenseur ou d'une gaine technique verticale 
dans le noyau central ou toute autre ouverture donnant sur 
l'espace dans lequel se trouvent les escaliers, les gaines 
d'ascenseur et les couloirs l est oourvue de dispositifs d'obtu
ration qui se fermeront en cas d'incendie, comme il est prévu 
en (4). 

(â) Sauf en cas de disposition contraire en (2) et 
à l'exception des ventilateurs d'extraction de cuisines, de 
salles de toilette et de salles de bain des maisons d'habi
tation, les ventilateurs de soufflage seront arrgtés si le 
syst~me de ventilation dessert plus de deux étages. 

(5) Lorsque l'alimentation en air est exigée par 
les dispositions de (2), elle se fait nar des conduits comme 
il est précisé à l'article 13 de le mesure F (p. 51). 

(6) Le poste central d'alarme et de commande exigé 
par l'article 3.2.6.8 du CNB comnorte des commandes supplémen
taires qui permettent: 

(a) d'arrêter les ventilateurs de reprise et d'extrac
tion et de maintenir le débit d'alimentation 
en air de l'espace où se trouvent les escaliers, 
les gaines d'ascenseur et les couloirs, comme 
il est prévu en (2), et 

(b) de provoquer la fermeture des registres et 
des dispositifs d'obturation des murs entourant 
l'espace où se trouvent les escaliers, les gaines 
d'ascenseur et les couloirs, comme cela est 
exigé à l'alinéa (3). 



-66-

Section 2(g) 

uble divis~ verticalement 

Mesure K - Génér ps 

Dans la mesure K, on assure un certain degré de 
protection des occupants en divfsant l'immeuhle en deux parties 
séparées par une séparation spatiale ou un cloisonnement coupe
feu comme le montrent les Figures Il et 12. nans ces conditions, 
sauf dans les cas précisés ci-dessous, les pressions d'air de 
chaque côté de la séparation seront égales et la fumée ne pourra 
pas se propager d'un côté à l'autre. En cas d'incendie rlans 
l'un des côtés la fumée pourra se propager dans les cages 
d'escalier les gaines d'ascenseur et les étendues de plancher 
du côté en feu, tandis que -les espaces correspondants de l'autre 
côté de la séparation ne seront pas atteints par les fumées. 
Des sas et des passerelles permettent aux occupants des compar
timents exposés au feu et, aux fumées d'accéder aux zones de 
refuge. 

Les sas et les nasserelles sont mis à l'air libre 
ou encore pressuris~s au moyen de syst~mes de ventilation 
mécanique afin d'empêcher qu'ils ne servent de voies de 
propagation de la fumée. Dans les sas ventil~s qui se trouvent 
au-dessous du plan de pression neutre de l'immeuble, l'air 
circulera normalement du sas vers les étendues de plancher et 
les fumées ne devraient pas pén~trer dans les sas. Dans le 
cas des sas qui se trouvent au-dessus du plan de pression 
neutre du bâtiment, l'air s'écoulera de l'étendue de plancher 
vers le sas, puis vers l'extérieur de l'immeuhle. 

En cas de hris de vitres dans le comnartiment en feu 
la pression régnant dans ce compartiment serait égale à celle 
du sas, et les fumées ne devraient pas se prona~er d'un endroit 
à l'autre. Lors~ue les sas sont nressurisés au moyen de 
syst~mes mécaniques, il est prévu que l'air circulera toujours 
du sas vers les étendues de plancher adjacentes, ce qui a Dour 
effet de limiter la propagation de la fumée dans le sas. 

L'aménagement d'un exutoire à la partie inférieure 
d'une cage d'escalier aura pour effet, au cours des mois d'hiver, 
d'accroître la pression d'air dans la cage et donc de réduire 
la possibilité d'enfumage en cas d'incendie dans un étage. 

Lorsqu'on emploie une cloison pour séparer les deux 
parties d'un immeuble (Fip. l2~ le bris d'une vitre dans un 
compartiment en feu situé au-dessous du plan de pression neutre 
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peut se r~vêler fort oeu souhaitable. nans le comnartiment en 
feu, la oression s'6l~vera jusau'à ce qu'elle attei~ne une 
valeur comnarahle à celle de la pression ext~rieure et cela 
peut entrainer une infiltration imoortante au travers de la 
cloison qui sêpare le cSt~ en feu de l'autre partie de l'immeuhle. 
~ette consid~ration ne s'apnlique vas dans le cas de la s~nara
tion spatiale de la Vigurp Il. On a nr~vu des rlisnositions afin 
de permettre l'ouverture manuelle des fenêtres situées au-dessous 
de la mi-hauteur de l'immeuble du eSté opnosê à l'incendie afin 
que la pression à l'intprieur du hâtiment soit pgale à la 
pression extêrieure et afin d'~liminer la rliff~rence de pression 
qui s'exerce sur la cloison. 

Alors qu'on reconnaît que la solution la plus efficace 
au probl~me du transfert des occupants à une zone leur offrant 
la sécuritê consiste a aménager des passerelles et des sas à 
chaque niveau, les exigences de la mesure K stipulent que ces 
dispositifs doivent ~tre pr6vus a des intervalles ne dépassant 
pas 5 niveaux. L'acc~s aux nasserelles et aux sas se fait par 
des escaliers ou des couloirs dont la largeur est fixée par 
les dis~ositions des alinéas (6) et (7) de la mesure K (DO. 69 et 70). 
L'ensemhle de ces dispositions vermet a tous les occupants d'un 
immeuble d'atteindre une zone le\lr offrant la sêcurit~ en trois 
minutes environ. 

Le tirage et la mise en oeuvre des mesures de contrale 
de la fumée peuvent provoquer des pressions qui empêcheront 
l'ouverture normale de certaines portes. Cela s'aoplique 
surtout, dans le cas o~ il existe des sas mis à l'air lihre, 

(a) pour toute porte ouvrant sur un sas d'un compar
timent situ~e ~ une distance au dessous de la 
mi-hauteur de l'immeuble aui est sunérieure à la 
valeur de la courhe du ~ranhique 9 de l'Annexe A. 

(b) pour toute porte de sas ouvrant sur un compartiment 
située à une distance au-dessus de la mi-hauteur 
de l'immeuble qui est su~érieure à la valeur de la 
courhe du Graphique Q de l'Annexe A. 

(c) pour toute porte entre un comnartiment et une 
gaine d'ascenseur situêe à une distance au-dessus 
ou au-dessous de la mi-hauteur de l'immeuhle qui est 
sunérieure à la valeur de la courbe du Graphique 
9 de l'Annexe A. 

(d) pour toute porte entre un compartiment et une cage 
d'escalier dont la hauteur par rapport au niveau 
du sol est supérieure à la valeur de la courbe 
du Çraohique 9 de l'Annexe A. 
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Dans un immel1hle comportant des sas pressuris~s, des 
Dressions Douvant empêcher l'ouverture normale des portes peuvent 
s'exercer sur toutes les portes sénarant un sas et un comparti
ment o~ le déhit d'air d~Dasse 3S n nieds cuhes par minute Dour 
une norte calfeutrée et 7 nn nieds cuhes par minute pour une 
porte non calfeutrée et sur toute porte entre un compartiment 
et une cap'e d'ascenseur situ~e à une distance au-dessus ou au
dessous de la mi hauteur de l'immeuhle qui est supérieure à la 
valeur de la courhe du Graphique Q de l'Annexe A. 

Lorsque l'alinéa (11) de la mesure K (p. 70 ) exige 
une ventilation forcée, il peut être souhaitable de chauffer 
l'air et de ménager dans la façade de l'immeuhle deux prises 
d'air à des endroits séparés comme il est précisé dans les 
dispositions générales des mesures F et G. 

Dans le cas de la mesure K où un incendie est détecté 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donné Dar un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement dans une zone 
étanche à la fumée ne l'immeuhle, il est prévu que l'alarme 
d'incendie sonnera à tous les niveaux de cette zone étanche à la 
fumée et que les occupants traverseront les sas ou les passerelles 
pour se rendre dans l'autre zone étanche à la fumAe. 
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Mesure K - Exi ences con ernant les immeubles divisés verticale
ment 

2 (g) (1) Les exigences des alinéas (1), (2) et (3) de 
l'article 3.1.6'.2 du CNB peuvent être satisfaites nar la mise 
en oeuvre des alinéas (7) à (17). 

(2) L'immeuhle est conçu comme 

(a) un ouvrage divisé en deux zones étanches à la 
fumée par un cloisonnement coupe-feu vertical et 
ininterrompu ayant un degré de résistance au feu 
qui ne soit pas inférieur à celui qui est exigé 
pou r un pla n che r env e r t u deI a sou s -- sec t ion 3. 2 . 2 
du CNB, ou 

Cb) deux ou plusieurs zones étanches à la fumée sépar~es 
par des séparations spatiales qui sont conformes 
aux dispositions de la sous-section 1.2.3 du C.N.B. 

(3) Les Dasserelles et les sas sont disposés à des 
intervalles ne d~Dassant nas 5 niveaux afin de permettre aux 
occupants de passer d'une zone étanche à la fumée à une autre. 

(4) Dans chaque zone étanche à la fumée mentionnée 
en (2), il Y a au moins un escalier d'issue et un ascenseur 
dans une gaine qui est conforme aux exigences de l'article 
3.2.6.4., c'est-à-dire qui ne dessert pas les deux zones 
étanches à la fumée. 

(5) L'étendue de plancher oui se trouve de chaque cSté 
d'un sas ou d'une passerelle doit être suffisamment vaste pour 
loger, en plus des occunants qui s'y trouvent en temns normal, 
les occupants de la zone étanche à la fumée adjacente (compor
tant de un à cinq niveaux) oui peuvent avoir à se rendre dans 
cette étendue de plancher en cas d'incendie, en prévoyant une 
surface de 5 pieds carrés Dar personne canable de se déplacer 
et de 16 pieds carrés par Dersonne incanable de se déplacer par 
ses propres moyens. 

(6) La largeur de chaque passerelle et de chaque sas, 
de chaque couloir et porte de communication situés au même 
niveau doit être suffisante pour assurer une unité de passage 
de 22 po de largeur pour chaque fraction de 150 nersonnes 
pouvant devoir emprunter ces nassages pour gagner l'étendue de 
plancher mentionnée en (5) lors de l'évacuation de l'autre zone 
étanche à la fumée. 



(7) La largeur de chaque escalier ou de chaque rampe 
permettant de se rendre dOun niveau intermédiaire à un autre 
niveau comportant un sas ou une nasserelle est suffisante pour 
assurer une unité de passage de 22 no de largeur pour chaque 
fraction de Inn personnes pouvant devoir emprunter l'escalier 
ou la rampe pour gagner la oasserelle ou le sas mentionnés en 
(6) . 

(R) Entre chaque passerelle ou sas et 
oublie, il y a un cloisonnement couDe-feu avant 
r~sistance au feu de trois quarts (1) d'heure. 

un couloir 
un de~ré de 

(g) Entre chaque passerelle ou sas et une étendue de 
plancher autre que le couloir ouhlic mentionné en (8), il Y 
a une cloisonnement coupe-feu ayant un degré de résistance au 
feu r~pondant aux exigences concernant les issues de la sous
section 3.4.5. du CNR. 

(10) Chaque porte ouvrant sur un sas ou une nasserelle 
doit se conformer aux dispositions concernant les issues hori
zontales de l'article 3.4.8.12.(5) du CNR de même qu'aux dispo
sitions concernant les portes de l'article 3.4.g.l5 du CNB, 
et doit être convenahlement identifiée comme accès à une zone 
de refuge. 

(11) Chaque sas ou passerelle comporte 

(a) un exutoire dont la surface ouvrant sur l'extérieur 
n'est nas inférieure à 10 pieds carrés et qui 
peut être pourvu d'un dispositif d'ohturation 
nouvant être ouvert ma~uellement et qui s'ouvrira 
comme il est prévu en (17). ou 

(b) un svst~me de ventilation mécanique dont le débit 
ne sera nas inférieur aux valeurs du nraphique 8 
de l'Annexe A et qui sera déclenché conformément 
aux dispositions de l'alinéa (17). 

(12) Lorsqu'un immeuble est séparé en deux zones 
étanches à la fumée par un cloisonnement coupe-feu conforme à 
la description de l'alinéa (2)(a), chaque étendue de plancher 
situ6e au-dessous de la mi-hauteur de chaque zone étanche à la 
fumée comporte un exutoire ayant une ouverture d'au moins 16 
pieds carrés et qui doit demeurer fermé en temps normal, mais 
qui peut être ouvert manuellement. 

(13) Chaque cage d'escalier est mise à l'air libre 
comme il est précisé à l'alinéa (4) de la mesure A (n. 23 ). 
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(14) Sauf dans les cas pr€vus en (11) et ~ l'exception 
des ventilateurs d'extraction de cuisines, de salle ne toilette 
et de salles de bains des hahitations, les ventilateurs de 
soufflage d'air seront arrêt€s si le système de ventilation 
mécanique dessert nlus de deux éta~es. 

(15) Les étendues de plancher situ€es au-dessous du 
plus bas étap,e d'issue sont divisées par un cloisonnement coupe
feu ayant un degr€ de r€sistance au feu égal ou su~érieur ~ 
celui qui est prévu en (2)(a) et est situé vis-~-vis du cloison
nement coupe-feu ou de la s€paration spatiale requis pour les 
étages supérieurs. Des portes sont ménag€es dans les séparations 
et elles sont protégées par des sas pressurisés tel qu'il est 
pr€vu en (ll)(h). 

(16) L'alimentation en air exigée par les dispositions 
(11) et (15) se fait par des conduits conformes ~ la description 
de l'alinéa (13) de la mesure ~ (p. 51 ). 

(17) Le poste central d'alarme et de commande exigé 
par l'article 3.2.6.8. du CNB comporte des commandes supplémen
taires qui permettent 

(a) de fermer les portes dans les cloisonnements 
coupe-feu exigés par les dispositions (8), (9) 
et (15) entre les étendues de plancher et les 
sas. 

(b) de déclencher la ventilation m€canique des sas 
lorsque cela est pr€vu aux alinéas (ll)(b) et 
(15). 

(c) d'ouvrir les mises ~ l'air libre des passerelles 
et des sas tel au'il est nr€vu en (ll)(a). 

(d) d'arrêter les syst~mes de ventilation mécanique 
lorsque cela est pr€vu en (14). 
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Section 2 h 

Zones de refuge (zones à l'ahri des fumé.es) 

re L - G0né 

La mesure L prévoit des zones de refuge où les occu
pants de l'immeuble peuvent se rendre en cas d'incendie. Cette 
mesure peut être mise en oeuvre dans le cas des immeubles qui 
comportent un grand nomhre d'ouvertures entres les niveaux et 
où il est par conséquent fort difficile de circonscrire la 
fumée à un niveau. 

La mesure Lest sensihlement la même que la mesure n, 
sauf que pour maintenir des conditions tolérahles pour les 
occupants, il faut injecter une quantité d'air plus importan;e 
dans les zones de refuge que dans les sas correspondants. La 
Fig. 13 montre le plan type d'un niveau. La zone de refuge 
peut comprendre un espace habituellement occupé et c'est Darce 
qu'un incendie peut se déclarer dans un de ces espaces qu'on 
prévoit d'autres zones de refu~e. 

Il est autorisé d'aménager les zones de refuge tous 
les cinq niveaux à condition que les voies d'accès soient assez 
larges Dour permettre à tous les occupants de gagner une de 
ces zones en moins de 1 minutes.(Voir Fig. 14) Dans ce cas, 
les cages d'escalier et les ascenseurs de pomniers doivent être 
protégés aux niveaux intermédiaires par des sas ou ces cages 
doivent être pressurisées. 

Le tirage et la mise en oeuvre des mesures de contrôle 
de la fumée peuvent nrovoquer des pressions aui empêcheront 
l'ouverture normale de certaines portes. Cela peut se produire 
pour toute porte séparant une zone de refuge et un comnartiment 
à un niveau dont la hauteur par rapport au niveau du sol est 
supérieure à la valeur de la courbe du Graphiaue 0 de l'Annexe 
A. 

Entre chaque zone de refuge et chaque comDartiment, 
il faut ménager une ouverture nourvue d'un registre à fermeture 
automatique qui permettra à l'air de circuler de la zone de 
refuge vers le compartiment, mais non en sens contraire. Il 
doit avoir une surface ouvrante d'au moins l po carré pour 
chaque 10 pieds cubes par minute d'air injecté dans la zone de 
refuge en plus de la quantité précisée dans la mesure n dans 
le cas d'un sas pressurisé. 
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Dans le cas de la mesure L où l'incendie est détecté 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est prévu que 
l'alarme d'incendie sonnera à tous les niveaux en même temps 
et que les occupants de tous les niveaux se dirigeront vers les 
zones de refuge qui sont r~parties dans tout l'immeuble où il 
attendront les directives qui leur seront communiquées par le 
système d'interphone. 

Lorsque l'alinéa (9) de la mesure L (p. 74 ) exige 
la ventilation forcée, il peut être souhaitahle de chauffer 
l'air et de ménager dans la façade de l'immeuble, deux prises 
d'air à des endroits séparés comme il est précisé dans les 
dispositions générales des mesures F et G. 
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les zones de refu e zones à 

2(h) (1) Les exi~ences des aJin~as (1), (2) et (1) de 
l'article 3.2.6.7 du CNB peuvent être satisfaites par la m1se 
en oeuvre des exi?ences rles alin~as (7) à (2 n ). 

(2) Deux grounes distincts de zones de refu~e sont 
r~partis dans tout le bâtiment de façon 0u'il y ait une zone 
de refuge au moins tous les cinq ~tages dans chaque ?,roune et 
que les zones de refuge de chaque groupe soient reli~es nar 
un escalier d'issue commun ahoutissant à l'extérieur au niveau 
du sol. 

(3) Chaque groupe de zones de refuge mentionn~ en 
(2) peut loger tous les occunants des ~tages au-dessus du niveau 
du sol à raison de 5 pi carrés par personne pouvant se dénlacer 
par ses propres moyens et de 16 ni carrés par personne ne 
pouvant pas se déplacer par ses nropres moyens. 

(4) La largeur des couloirs et des nortes donnant 
sur une zone de refuge doit être suffisante rour assurer une 
unité de passage de 22 no de largeur pour chaque fraction de 
150 personnes devant emprunter ces passages pour gagner une 
zone de refuge. 

(5) La largeur de chaque escalier ou de chaque ramne 
permettant de se rendre d'un niveau interm~diaire à une zone 
de refuge est suffisante pour fournir une unité de passage de 
22 po de lar?eur pour chaque fraction de l0n uersonnes devant 
emprunter les escaliers ou les rampes pour gagner une zone de 
refuge. 

(6) Fntre chaque zone de refuge et un couloir public, 
il y a un cloisonnement coupe-feu d!un degré de résistance au 
feu de 3/4 heure. 

(7) Entre chaque zone de refu~e et une étendue de 
plancher autre que le couloir puhlic mentionn~ en (6) il Y a 
un cloisonnement coune-feu ayant un degré de résistance au feu 
conforme aux exigences concernant les issues de la sous-section 
3.4.5 du CNB. 

(R) Chaque porte donnant sur une zone de refuge doit 
se conformer aux dispositions concernant les portes de l'article 
3.4.8.15 du CNB et doit être convenahlement identifiée comme 
accès à une zone de refuge. 

(Q) Chaque zone de refuge comporte un système de 
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ventilation m~caniQue avant un d~hit d'air qui ne sera nas in
férieur aux valeurs exigées dans le cas d'un sas donnant accès 
à une cage d'escalier ou une gaine d!ascenseur (mesure n, 
alinéa (5) (p. 37 )) ou encore aux valeurs du r:raphique 3 de 
l'Annexe A ou enfin à 5 pieds cubes par minute pour chaque 
occupant de la zone de retUQe en cas d'incendie. La plus élevée 
de ces trois valeurs sera retenue. 

(10) Toute porte rlans une cage d'escalier de sortie ou 
dans une cage qui contient un ascenseur de pompiers qui ne 
donne pas directement sur une zone de refu~e comporte un sas 
pressurisé comme il est pr~vu à l'alinéa (5) de la mesure n 
(p. 37 ) sauf lorsque la cav.e d'escalier ou la ~aine d'ascenseur 
est pressurisée conformément aux alinéas (2) et (4) de la 
mesure F (P. 48). 

(11) A l'exception des cas prévus en (10), une cage 
d'ascenseur qui contient un ascenseur de pompiers comporte un 
sas pressurisé comme il est prévu aux alinéas (2), (3) et (5) de 
la mesure D (p. 37) ou est pressuris~ conformément à 
l'alinéa (4) de la mesure v (P. 48 ). 

(12) Une gaine d'ascenseur contenant un ascenseur de 
pompiers ou donnant sur une zone de refuge et oui traverse le 
plancher au-dessus du plus has étage d'issue ne traverse nas 
le plancher du niveau immédiatement au-dessous de cet ~tage 
sauf s'il y a un sas entre la gaine et chaque ~tendue de 
plancher au-dessous du nlus has étage d'issue, comme il est 
précisé à l'alinéa (3) de la mesure n, (P. 37 ). 

(13) TTne cage d'escalier desservant des niveaux situés 
au-dessus du plus bas niveau d'issue est mise à l'air libre à 
sa partie inférieure ou près de celle-ci, comme il est précisé 
à l'alinéa (4) de la mesure A (n. 23 ). 

(14) nn escalier desservant les niveaux situés au 
dessous du plus has niveau rl'issue 

(a) possède une ouverture ou une porte donnant sur 
l'extérieur à la partie supérieure de la cage~ 
comme il est précis~ à l'alinéa (4) de la mesure 
A, (p. 23 ). 

(h) est enfermé dans une cage qui ne traverse pas le 
plancher au-dessus du plus has niveau d'issue et 
qui est séparée de la cage de l'escalier desservant 
les étages supérieurs, ou est situé dans une cage 
enfermant un escalier qui dessert les étages 
supérieurs, mais est séparé de cet escalier au 
plus has niveau d'issue par un cloisonnement coupe-
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feu, et 

(c) possède un équipement capable de maintenir le débit 
d'air introduit à la partie inférieure de la cage 
d'escalier, à 1,000 nieds cubes par minute au 
moins, pour chaque étage desservi par l'escalier. 

(15) Chaque gaine d'ascenseur protégée par un sas 
ou par une zone de refuge ventilée mécaniquement et qui est 
conforme aux dispositions des alinéas (q) et (10) 

(a) comporte au fond ou en partie hasse de la gaine une 
prise d'air ouvrant directement à l'ext~rieur ou 
sur un sas ou un couloir oui possède une ouverture 
semblable débouchant à l'~xtérieur et ayant une 
surface ouvrante qui ne sera pas inf~rieure à n.25 
pi carré pour chaque porte donnant sur la gaine 
autre que les portes situées au rez-de-chaussée, 
et 

(h) possède au sommet ou en partie haute de la gaine 
un exutoire ouvrant à l'extérieur et non sur une 
salle de machines d'ascenseurs, ayant une surface 
ouvrante qui ne sera Das inférieure au quart., ni 
sunérieure à la moiti~ de la surface de la prise 
d'air du rez-de-chaussée exigée en (a). 

(16) L'exutoire situé en partie haute de chaque gaine 
d'ascenseur mentionné à l'alinéa (15) peut être muni d'un 
dispositif de fermeture s'ouvrant manuellement dont l'ouverture 
sera commandée par un signal d'un détecteur de produits de la 
combustion, situé en partie haute de la v.aine et comme il est 
prévu en (2 n). 

(17) La prise d'air située en partie basse d'une 
gaine d'ascenseur qui est pr~vue à l'alinéa (15) peut être 
munie d'un dispositif de fermeture s'ouvrant manuellement et 
elle est conçue pour rester ouverte en cas d'inc~ndie. 

(18) Sauf dans le cas des ventilateurs de soufflage 
alimentant les zones de refuge et les sas, comme il est prévu 
en (9), (10) et (11), et sauf pour les ventilateurs d'extraction 
de cuisines, de salles de toilette et de salles de bain des 
habitations, les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le système de ventilation m~canique dessert plus de deux 
étages. 

(la) T,'alimentation en air exigée Dar les dispositions 
(9), (10), (11) et (14) se -fait Dar des conduits, comme il est 
précisé à l'alinéa (13) de la mesure F (p. 51 ) 
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(20) Le poste central d'alarme et de commande exigé 
par l'article 3.2.6.8 du CNB comporte des commandes supnlémen
taires qui permettent 

(a) de fermer les portes nans les cloisonnements coupe
feu exigés par les dispositions (6) et (7) entre 
les ~tendues ne nlancher et les zones de refuge ou 
les sas, 

(b) d'arrêter les svst~mes de ventilation mécanique 
conformément aux exigences de (IR), 

(c) d'ouvrir les dispositifs de fermeture des exutoires 
des gaines d'ascenseur lorsque cela est exig~ 
aux alinéas (11) et (16), et 

(d) de déclencher le dispositif mécanique d'alimentation 
en air des zones de refuRe, des sas et des gaines 
comme il est nrévu en (9), (1 0 ), (11) et (14). 
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Section 2 i 

Immeuhle r~sidentiel avec halcons 

Mesure M - Génér lités 

Dans le cas des immeuhles rêsirlentiels dont la hauteur 
ne dênasse Das 120 oieds, la nlupart des exigences concernant le 
contrôle de la propagation de la fumée ne sont Das exigées si 
tous les appartements communiQuent directement avec un halcon. 
Les mesures protectrices se limitent à l'arrêt des systèmes de 
ventilation mécanique, à lfaménagement d'une ouverture donnant 
sur l'extérieur au has de la ca~e d 1 escalier desservant les 
niveaux supérieurs et à la Drotection des ca~es d'escalier qui 
se trouvent au sous-sol. La Fig. l~ illustre un nlan d'étage 
type. 

Dans le cas de la mesure M on un incendie est détectê 
par un dispositif automatique ou que l'alarme est donnée par un 
avertisseur d'incendie actionné manuellement, il est nrévu que 
les Occunants du niveau en feu ~vacueront les lieux et que les 
occupants des autres niveaux demeureront dans leur appartement 
on ils attendront les instructions qui leur seront données par 
le système d'internhone. 



-79-

Mesure M - Exi ences concernant les immeuhles r~sidentiels avec 
ha cons 

2(i) (1) Les exigences de l'alin~a 1.2.~.?(B) du CNR 
peuvent être satisfaites par la mise en oeuvre des exigences 
des alinéas (2) à (7). 

(2) Une cage d'escalier desservant des niveaux situés 
au-dessus du plus bas niveau d'issl1e poss~rle une ouverture ou 
une porte donnant sur l'extérieur à sa partie inf~rieure, comme 
il est précisê à l'alinéa (~) de la mesure A (p. 23 ). 

(3) Un escalier desservant les niveaux situés au
dessous du plus has niveau d'issue 

(a) poss~de une ouverture ou une porte donnant sur 
l'extérieur à la partie supérieure de la cage, 
comme il est précisé à l'alinéa (4) de la mesure 
A, (P. 23). 

(h) est enfermé dans une cage qui ne traverse nas 
le olancher au dessus du plus has niveau d'issue 
et qui est séparée de la cage de l'escalier 
desservant les niveaux supérieurs ou est situ~ 

dans une cage enfermant un escalier oui dessert 
les niveaux supérieurs, mais est séparé de 
cet escalier au plus has niveau d'issue par un 
cloisonnement coupe-feu, et 

(c) poss~de un équipement capable de maintenir le déhit 
d'air introduit à la partie inf~rieure de la ca?e 
d'escalier à 1000 pieds cubes par minute au moins, 
pour chaque niveau desservi nar l'~scalier. 

(4) Une gaine d'ascenseur qui traverse le plancher 
au-dessus du plus has étage d'issue ne traver3e pas le niveau 
du plancher immédiatement au-dessous de cet étage,sauf s'il y a un 
sas entre la gaine et chaque étendue de plancher au-dessous du plus 
bas étage d'issue, comme il est précisé à l'alinéa (3) de la mesure 
D (p.37). 

(5) A l'exception des ventilateurs d'extraction de 
cuisines, de salles de toilette et de salles de bain des maisons 
d'habitation les ventilateurs de soufflage d'air seront arrêtés 
si le syst~me de ventilation mécanique dessert plus de deux 
étages. 

(6) L'alimentation en air exigée nar la disposition 
(3) se fait par des conduits, comme il est nrécisé à l'alinéa 
(13) de la mesure F (p. 51). 
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(7) Le poste central d~alarme et de commande exigê 
Dar l'article 1.2.6.8. du CNE comnorte des commandes su~plé
mentaires qui permettent 

(a) d'arrêter les syst~mes de ventilation mêcanique 
pour satisfaire à l!exigence rle l'alinéa 1.2.6.2. 
(P.) du r.NB, et 

(~) de déclencher le dispositif mécanique d' alimenta-
tion en air des ca?es d'escalier, comme il est 
exigé en (3) (c) . 
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Section 2(j) 

Immeubles communicants 

Mesure N - Génpralitps 

Les mesures dêcrites ~ la Section 2N ont pour hut 
d'empêcher la propagation de la fumée d'un immeuble ~ un autre. 
Ces mesures prennent une importance particulière lorsque deux 
immeubles de hauteur différente communiquent entre eux. Les 
méthodes proposées consistent ~ ménaQer un exutoire dans un sas 
de communication de façon que la fumée qui s'infiltre par les 
fuites autour des portes soit expulsée à l'ext~rieur. ou à 
pressuriser le sas de façon que la pression ~ l'intêrieur de 
celui-ci soit sunérieure ~ celle des cOIT.partiments adjacents, 
comme le montrent les Figures 17 et IR. 

Les exipences concernant la ~rotection des ouvertures 
sont d~crites en des termes qui s'annliquent à une porte. Il 
faut éviter de ménager tout autre type d'ouverture. Mais si 
de telles ouvertures existent~ elles doivent être protégées par 
un dispositif d'étanchéité qui assure une protection comparable 
au sas décrit ~ l'alinéa (3). 
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t les immeubles communicants 

(1) Les exi?ences de l'alinéa 3.2.6.2. (9) du CNB qui 
la propagation de la fumée d"un immeuhle à un autre 

être satisfaites par la mise en oeuvre des exigences des 
(2) et (3). 

(2) Entre les deux immeubles, il y a un mur couDe-feu~ 
comme il est précis~ à l'article 3.2.1.1 du CNE. 

(3) Toute ouverture dans le mur coupe-feu est protégée 
contre l!infiltration de la fumée par un sas qui est conforme 
à la description de l'alinéa (1) de la mesure D, (p. 37 ) et 
qui possède 

(a) un exutoire ayant une surface nette de 10 (0.2Sd 
+ 0.00045a) pieds carrés 

où d correspond au nombre de portes ayant un 
périmètre d'au plus 20 nieds et ouvrant dans 
le sas 
(la valeur de d doit être augmentée en proportion 
directe de l'augmentation du périmètre de la porte, 
s'il dépasse 20 pi) 

et où a est la surface en pieds carrés des murs, 
des p anchers et des plafonds dont la face 
extérieure est en contact avec l'air extérieur, 
(Lorsque la face extérieure du mur est en contact 
avec le sol ou un remblai, on suppose qu'il n'y 
a pas de fuite au travers de cette partie et que 
la valeur de "a" est nulle) 

(h) un équipement capable d'assurer un débit d'air 
suffisant afin que, lorsque les portes sont fermées, 
la pression dans le sas soit d'au moins 0.05 po 
d'eau supérieure' à celle des étendues de plancher 
adjacentes quand la température extérieure est 
égale à la température de calcul pour l'hiver sur 
une hase de 2i%. 
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r.HAPITRE 3 

~ 

VENTILATION DES ETENDUES nF PLANrHF~ 

(1) Pour satisfaire aux exigences de l'alinêa 3.2.6.5. 
(1) du CNB et aux mesures H ou l on incorpore dans une étendue 
de plancher des fen~tres ou des panneaux muraux tels que décrits 
en (2), des gaines d'évacuation de fumpe~ telles que décrites 
en (3) et en (7) ou on utilise l'installation d'évacuation 
d'air de l'immeuble, tel qu'il est décrit en (8). 

(2) Lorsque l'on utilise pour la ventilation, des 
fenêtres ou des panneaux muraux, tel qu'il est exi~é en (1), ils 
doivent: 

(a) être répartis uniformément le long du mur extérieur 
de chaque êtave, 

(b) avoir une surface totale égale au moins à 1 pour 
cent de la surface du mur extérieur de chaque 
étage, 

(c) pouvoir être facilement ouverts de l'intêrieur 
sans outil spécial ou clé, 

(d) être facilement identifiés de l'intérieur et de 
l'extérieur, aux endroits où ils sont accessibles 
aux pomDiers, et 

(e) être conçus de façon, lorsqu'ils sont ouverts, ~ 
ne pas mettre en dan~er les personnes se trouvant 
à l'extérieur de l'immeuble en cas d'incendie. 

(3) Lorsqu'on utilise une ou nlusieurs gaines d'éva
cuation de fumée, ou des vides techniques verticaux pour la 
ventilation, en vue de satisfaire aux exigences de (l)~ ils 
doivent: 

(a) avoir à chaque êta~e une ou plusieurs ouvertures, 
d'une surface Rlohale au moins égale à celle 
ohtenue au Tableau 2 suivant la hauteur de la gaine, 
la surface de la plus grande étendue de plancher 
desservie par la gaine d'évacuation de fumée, et 
les caractéristiques de fuite de la paroi de la 
gaine et des registres ohtenues à partir des 
Tableaux 3 et 4. 

(b) avoir une section globale, sans ohstruction, 
P?ale à celle nrévue en (a), et 

-83-



- 84-

Tableau 2. Dimensions minimales en pieds carrés d'une ouverture de ventilation (1) (2) 
dans une gaine d'évacuation de fumée, à partir de chaque étendue de plancher 

Surface de 
plancher, 
en pieds 
carrés 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

2,000 
5,000 

10,000 
20,000 
30,000 
40,000 
50,000 
60,000 

Surface de 
fui te (3) 60 

.0% 

4% 

5% 

1.0 
2.2 
4.3 
8.3 

12.2 
16.1 
20.0 
23.9 

1.0 
2.3 
4.4 
8.5 

12.6 
16.7 
20.7 
24.8 

1.0 
2.4 
4.6 
8.8 

13 .1 
17.3 
21. 5 
25.7 
1.1 
2.5 
4.7 
9.2 

13.6 
17.9 
22.3 
26.6 
1.1 
2.5 
4.9 
9.5 

14.1 
18.6 
23.1 
27.6 

1.1 
2.6 
5.1 
9.9 

14.6 
19.3 
24.0 
28.7 

120 

1.1 
2.5 
4.8 
9.1 

13.4 
17.5 
21.7 
25.8 

1.2 
2.7 
5.1 
9.8 

14.3 
18.8 
23.2 
27. 7 

1.3 
2.9 
5.5 

10.5 
15.4 
20.2 
25.0 
29.7 
1.4 
3.1 
5.9 

11.3 
16.5 
21. 8 
26.9 
32.1 
1.5 
3.4 
6.4 

12.2 
17.9 
23.5 
29.1 
34.7 

1.6 
3. 7 
6.9 

13.3 
19.5 
25.6 
31. 7 
37. 7 

Hauteur de l'immeuble, en pieds 

240 

1.3 
2.9 
5.4 

10.1 
14.7 
19.1 
23.5 
27.8 

1.5 
3.4 
6.2 

11.6 
16.8 
21. 9 
27.0 
32.0 

1.8 
4.0 
7.3 

13.5 
19.6 
25.6 
31. 4 
37.3 

2.2 
4. 7 
8.7 

16.1 
23.3 
30.4 
37.3 
44.2 
2.8 
5.9 

10.7 
19.8 
28.6 
37 .2 
45.7 
54.2 

3. 7 
7 .7 

13.9 
25.6 
36.8 
47.8 
58.7 
69.5 

360 

1.5 
3.2 
5.9 

10.9 
15.6 
20.3 
24.8 
29.3 

1.9 
4.1 
7.3 

13.5 
19.3 
25.1 
30.7 
36.2 

2.5 
5.3 
9.5 

11.4 
24.9 
32.2 
39.5 
46.6 

3.8 
7.7 

13.5 
24.3 
34.6 
44.7 
54.6 
64.4 

7.2 
13.6 
23.1 
40.4 
56.9 
72.9 
88.7 

104.2 

35.0 
52.8 
79.0 

126.2 
170.5 
213.2 
254.8 
295.3 

480 

1.6 
3.5 
6.4 

11. 7 
16.8 
21. 7 
26.5 
31.2 

2.3 
4.9 
8.7 

15.8 
22.5 
29.0 
35.4 
41.7 

3.8 
7.6 

13.2 
23.5 
33.3 
42. 7 
52.0 
61.1 

9.1 
16.2 
26.6 
45.4 
63.0 
80.1 
96.6 

112.9 
265.0 
309.7 
378.7 
504.7 
622.0 
732.8 
841.0 
944.6 

Nota - Tableau 2 

600 

1.8 
3.8 
6.8 

12.4 
17.6 
22.7 
27.6 
32.5 

2.8 
5.8 

10.2 
18.3 
25.8 
33.2 
40.3 
47.4 

6.2 
Il. 6 
19.4 
33.4 
46.4 
59.0 
71. 3 
83.4 
72.8 
93.8 

124.8 
180.2 
230.9 
279.3 
326.5 
372.2 

720 

1.9 
4.0 
7.2 

13.0 
18.4 
23.7 
28.8 
33.9 

3.5 
7.0 

12.1 
21.3 
30.0 
38.3 
46.4 
54.3 

13.3 
21. 7 
33.6 
54.7 
74.1 
92. 7 

110.5 
128.2 

840 

2.0 
4.2 
7.5 

13.6 
19.2 
24.7 
30.0 
35.2 

4.4 
8.5 

14.5 
25.2 
35.1 
44.5 
53.8 
62.8 

48.8 
64.0 
86.2 

125.3 
160.7 
194.6 
226.0 
258.4 

960 

2.1 
4.4 
7.8 

14.1 
19.9 
25.5 
31.0 
36.2 

5.7 
10.6 
17.6 
30.0 
41.4 
52.3 
62.9 
73.2 

961.7 
1011.4 
1087.8 
1235.4 
1378.0 
1509.7 
1642.5 
1768.0 

(1) Les dimensions minimales d'ouverture de ventilation dans une gaine d'évacuation de 
fumée sont obtenues à partir du Tableau 2 en fonction de la surface de plancher et 
de la surface totale de fuite des parois de la gaine d'évacuation de fumée et des 
registres. Lorsque la section transversale de la gaine d'évacuation de fumée, 
l'ouverture dons la gaine et l'ouverture vers l'extérieur située à la partie supérieure 
de la gaine sont égales, cette surface totale de fuite peut être évoluée en faisant 
la somme des surfaces de fuite des parois de la gaine obtenues à partir du Tableau 3 
et de la surface de fuite des ouvertures munies de registres obtenues à partir du 
Tableau 4. 

(2) Lorsque l'on utilise une gaine d'ascenseur comme gaine d'évacuation de fumée, 
l'étude est plus compliquée. Les critères relatifs d la conception de ces gaines 
d'évacuation de fumée sont étudiés dans le document portant la référence 18 de la 
bibliographie. 

(3) La surface de fuite est représentée par la somme de la surface de fuite de la gaine 
d'évacuation de fumée obtenue à partir du Tableau 3 et de la surface de fuite de 
l'ouverture obturée par un registre dans les gaines d'évacuation de fumée, obtenue 
à partir du Tableau 4. 
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TABLEAU 1 

ine d~évacuation de f e 

Surface de fuite, en pour
centa~e de la surface du 

re istre 

0.5 

Mur de maçonnerie sans enduit 1.5 

Mur de maconnerie enduit 

Panneaux gypse et poteaux 
d'ossature acier 

'T'AFLEAF 4 

0.5 

l.n 

Surface de fuite de ] 'ouverture obturée par un registre dans les 
gaines d'pvacuation de fumée 

Type de registre 

A simnle volet 

A volets multiples 

Etanche 

Nota (1) - Tableau 4 

Surface de fuite en pour
centage de la surface obturée 

par un re istre (1) 

2 .0 

2 .5 

l.f) 

(Les valeurs comprennent une tolérance de 0.5 pour cent de fuite 
entre le cadre et la paroi.) 
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(c) être conî'.US Dour satisfaire aux exigences de (4.). 

(4) r.haque gaine d'évacuation de fumée ou vide 
technique vertical décrit en (1) doit: 

(a) être séparé du reste de la construction par un 
cloisonnement coupe-feu ayant un coefficient de 
résistance au feu au moins éRal à celui qui est 
exigé pour le plancher qu'il traverse, ou être 
concu comme une cheminée conforme à la Partie 6 
du Code national du hâtiment lQ7 0 , sous réserve 
qu'il n'est pas nécessaire de fournjr de chemisage 
intérieur, 

(b) avoir à sa partie supérieure une ouverture vers 
l'extérieur ayant une surface au moins égale à 
la section transversale de la gaine et pouvant être 
protégée contre les intempérjes, sous réserve que 
la fermeture puisse être ouverte de l'extérieur 
et que son ouverture soit commandée automatiquement 
par un signal en provenance du détecteur de fumée 
situé dans la gaine, par le fonctionnement du 
rêseau d'alarme d'incendie ou par l'ouverture de 
la fermeture exigée en (5). 

(c) avoir une hauteur d'au moins 3 pieds au-dessus de 
la surface du toit à l'endroit où elle traverse le 
toit, 

(d) ne pas contenir de matériau comhustible, de tuyaux 
d'alimentation en carburant ou de services que 
l'on doit utiliser en cas d'urgence. 

(5) Chaque ouverture exigée nar (3)(a) doit être 
située de fason que la partie supérieure de l'ouverture ne se 
trouve pas à plus de 10 pouces au-dessous du plafond. Toutefois, 
l'ouverture peut être au-dessus du plafond, si ce dernier permet 
le libre passage de l'air et est muni d'une fermeture qui: 

(a) a un degré de protection contre le feu conforme à 
l'alinéa 3.1.7.1(4) nu CNE, 

(h) Deut être ouverte à partir d'un emplacement éloipné 
tel nu'une cage d'escalier ou de l'étage situé 
juste au-dessous, ou qui sera ouverte automatique
ment par un détecteur de fumée situé au voisinage 
de chaque porte d'acc~s à un escalier d'issue 
réglementaire, et 
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(c) ne rloit nas s'ouvrir automati~uement à un niveau 
quelconque, autre nue le niveau rie l'incendie. 
lorsque les fumêes ou les ~az chauds passent dans 
la gaine. 

(6) Pne ouverture d'êvacuation mentionnée en (2) ou 
(3), située â moins de 4~ pouces au-dessus du plancher doit ~tre 
protégée par un disoositif de sécurité lorsque l'alin~a 1.3.1.12 
(3) l'exip;e. 

(7) Pne gai.ne d'ascenseur, autre qu'une Raine et la 
salle connexe des machines contenant ltascenseur et le mat~riel 
des sapeurs-pompiers, peut ~tre utilis~e pour la ventilation, 
sous réserve: 

(a) oue l'immeuble soit muni d'extincteurs automatiques, 

(b) que la gaine soit conforme à (3), 

(c) que soit prevu le rappel de tous les ascenseurs de 
la gaine â l'étage au rez-de-chaussee à tout 
dêclenchement du signal d1alarme-incendie. et 

(d) que les ascenseurs de la gaine soient mis hors de 
fonctionnement en cas drincendie. 

(8) Dans un immeuhle muni d'extincteurs automatioues, 
le système de ventilation m~canique peut ~tre utilis~ pour le 
desenfumage, sous r~serve: 

(a) oue le système puisse maintenir l'évacuation 
vers l'extérieur à la cadence de six renouvelle 
men~ d'air â l'heure à partir de n'imoorte quelle 
êtendue de nlancher, et 

(b) que l'alimentation de secours des ventilateurs 
exieés en (a) soit assur~e comme il est décrit à 
l'article 3.2.6.11. du CNB. 

(a) Lorsqu'un registre est exiRé par (5), la surface 
de fuite entre les éléments du reRistre et entre le registre 
et le h~ti ne doit pas dépasser 3 pour cent de Ja surface 
ouvrante du registre. 
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et 2 

(1) La courhe A s'applique ~ un vide technique vertical avec 
parois constituées de maçonnerie enduite, ou de poteaux 
d'ossature d'acier et d'un enduit, et dont toutes les 
ouvertures dans la gaine présentent le degré d'~tanchéité 
exigé par l'article 3.1.7.6 du CNB 1070. 

(2) La courhe B s'anplique ~ un vide technique vertical avec 
parois de béton monolithe, ou de maconnerie enduite, dont 
toutes les ouvertures dans la gaine sont ohturées de facon 
étanche afin de réduire au minimum les fuites d'air. 

(3) Une gaine ayant une ouverture correspondant ~ Inn pour cent 
de la section de la gaine est acceptable Dour les immeubles 
qui atteignent une fois et demie la hauteur indiquée par 
la courbe appropriée aux Graphiques 1 et 2. 

(4) La surface totale de fuite, en se basant sur les mesures 
auxquelles on a ahouti dans les immeubles de grande hauteur, 
est présum~e être de 1/4 nied carré nour ]00 nieds carrés 
de surface de la paroi de la gaine dans le cas de la 
courhe A, et de liB de pied carré pour 100 nie~s carrés 
de surface de la paroi de la gaine dans le cas de la 
courbe R. 
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(1) Alimentation en air de chaque sas, en pieds cubes par 
minute 

où 

v est un facteur obtenu à Dartir du Graphique 3 
3 

d = l'e nomhre de portes dont le périmètre ne 
dppasse pas 20 pieds entre chaque sas et une 
étendue de plancher. 

c le nomhre de portes dont le nérimètre ne 
dépasse .pas 20 pieds entre chaque sas et 
une ?aine d'ascenseur. 

s = le nombre de portes dont le périmètre ne 
dépasse pas 20 pieds entre chaque sas et 
une cage d'escalier. 

(2) Lorsque le périmètre d'une porte dépasse 20 pieds, la 
valeur de d de e ou de s doit gtre augmentée en proportion 
directe de 'augmentation du périmètre. 

(3) Une porte à deux vantaux compte pour 2 portes. 

(4) Une porte munie d'un coupe-bise étanche compte pour 1/2 
porte. 

(5) La hauteur de l'immeuhle correspond à la nistance, en 
pieds, entre le toit et le niveau du plancher le plus bas 
du sous-sol. 
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Nota 4 

(1) La courhe A s'applique à une ~aine d'ascenseur ventilée 
lorsqu'aucune autre gaine de l'immeuble n'est pressurisée 
ou lorsque le nombre de gaines pressurisées est inférieur 
à celui décrit pour la courbe B. 

(2) La courhe B s'aop1ique à une gaine d'ascenseur venti1pe 
lorsqu'au moins deux cages d'escalier et une autre gaine 
d'ascenseur de l'immeuble sont pressurisées. 

(3) La surface de l'ouverture de ventilation située à la 
partie supérieure de chaque gaine d'ascenseur ventilée, 
en pieds carrés 

où 

= F 4 
(n.25d

4 
+ 

F
4 

est un facteur obtenu à partir du Graphique 4 

d
4 

est le nomhre total de portes avant un pprimêtre 
ne dénassant pas 2n pieds, qui ouvrent sur la 
gaine d'ascenseur. 

a
4 

est la surface des parois de la gaine d'ascenseur, 
en pieds carrés. 

(4) Si le périmêtre d'une porte dépasse 20 pieds, la valeur 
de d

4 
doit être augmentée en proportion directe de 

l'augmentation du périmêtre. 

(5) nans la prpsente formule, une porte à deux vantaux comnte 
pour 2 portes. 

(6) Une porte munie d~un coune-bise étanche comnte Dour 1/2 porte. 

(7) Lorsque les murs entourant la gaine sont en béton monolithe 
ou sont constitués en maçonnerie avec enduit d'un c6té, 
la valeur de a 4 Deut être réduite de moitié. 

(8) Si une gaine d'ascenseur est munie de sas à chaque niveau, 
les parois de la gaine considérées dans la nrésente 
formule peuvent être tenues comme comprenant celles des sas 
si cette solution se traduit nar une économie d'alimenta
tion en air. Dans ce cas, d

4 
mentionnp ci-dessus 

s'applique aux portes situées entre les sas et les étendues 
de plancher, et les portes situées entre la gaine d'ascenseur 
et les sas n'entrent pas dans le calcul. 
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(9) Une ouverture situ~e ~ la nartie sup~rieure dont la surface 
correspond ~ 100 pour cent de la section de la gaine est 
acceptable lorsqu/e le calcul par la formule décrite en 
nota(3) indique ou'il faut une ouverture dont la surface 
se situe entre 100 pour cent et 150 pour cent de la 
section de la gaine. Lorsque le calcul indique qu'il faut 
une surface d'ouverture supérieure à 150 pour cent de la 
section de la gaine, la ventilation DAr la partie suP~
rieure de la gaine n'est pas acceptable. 



~ 

- 97-

3200 

2800 

2400 

2000 

1600 

1200 

800 

400 

a a 200 400 600 800 1000 1200 

HA LJIEU R LA GAINE. H~ PIECS 

Graphique 5 

Facteur pour l'al imentation en air dl une 
gaine d'ascenseur 



Nota 
-----------~--------_ .. 

(1) Alimentation en air à chaque gaine d'ascenseur en pieds 
cuhes par minute F

S 
(O.2Sd S + n.0014aS) 

où F est le facteur obtenu à nartir du Graphique 5 
5 

est le nomhre total de portes ayant 
r€rim~tre ne d€nassant Das ~n oieds 
sur la ?aine d'ascenseur. 

un 
qui ouvrent 

as est la surface des parois de la gaine d'ascenseur, 
en pieds carrés. 

(2) Si le périm~tre d'une porte dénasse 20 pieds, la valeur de 
d

S 
doit être augmentée en proportion directe de l'augmen

tation du périm~tre. 

(3) nans la nrésente formule, une Dorte à deux vantaux compte 
pour deux nortes. 

(4) !Tne porte munie d'un coupe-hise ~tanche comnte Dour 1/2 Dorte. 

(5) Lorsque les narois de la ~aine sont en h~ton monolithe 
ou en maconnerie avec enduit d'un cBt~, la valeur de aS 
peut être réduite de moitié. 

(6) Si une gaine d'ascenseur est munie de sas à chaque niveau, 
les parois examinées dans la présente formule neuvent 
être considérées comme comprenant celles des sas si cela 
se traduit par une économie des besoins d'alimentation en 
air. Dans ce cas, d

S 
mentionné ci-dessus s'applique aux 

portes situées entre les sas et les étendues de plancher, 
et les portes situées entre la cage d'ascenseur et les 
sas n'entrent pas dans le calcul. 
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e 6 

mesure P 

L'alimentation en air, pour la totalité de l'immeuhle, en 
pieds cubes par minute = F6 x a

6 

où F6 est un facteur obtenu à partir du Graphique 6 

a
6

=la surface de tous les murs extérieurs de 
l'immeuble, en pieds carrés, mesurée entre le 
niveau du sol et la partie inférieure du toit. 

(Lorsque la face extérieure d'un mur est en 
contact direct avec le sol ou le remhlai, il est 
présumé qu'il n'existe pas de fuite dans cette 
partie et la valeur de "a

6
" est nrésumée égale 

à zéro.) 

(2) Le Graphique 6 est basé sur un coefficient de fuite n'air 
de 0.6 pieds cuhes par minute, par pied carré de mur 
extérieur, pour une pression différentielle de n.3 pouce 
d'eau, basée sur le coefficient de fuite mesuré des 
immeubles de grande hauteur possédant des fen~tres fixes 
et des facades-panneaux. 

(3) Ceci équivaut à une surface de fuite dans les murs extérieurs 
de 0.45 pied carrÂ par l,ono pieds carrés de surface de 
mur. Si la surface des fuites dans un immeuble diffère 
notablement de cette valeur, l'alimentation en air doit 
être réglée en proportion directe. 

(4) La hauteur ne l'immeuble est mesurée entre la partie 
inférieure du toit et le niveau du plancher situé le plus 
bas au sous-sol. 

(5) Si l'on utilise la mesure l 

L'alimentation en air fournie à l'espace qui comprend les 
cages d'escalier, les gaines d'ascenseur et les couloirs, 
en pie ds euh es par min u t e = 1" 6 ( a 7 + 5 5 0 d 7 ) 

où F6 est un facteur ohtenu à partir du ~raphique 6, 
non inférieur à n.s 

la surface en pieds carrés des murs entourant 
l'esnace qui comprend les cages d'escalier, 
les gaines d'ascenseur et les couloirs connexes 
à tous les niveaux. 
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le nombre total de nortes avant un - . 

p€rim~tre non sup€rieur à 20 pieds 
dans la surface de mur décrite en a

7
. 

(6) Si les murs d'enceinte d€crits ci-dessus sont en béton 
monolithe ou en maçonnerie avec ennuit d'un côt€, la 
valeur de a

7 
peut être r€duite de moiti€. 

(7) Si le p€rim~tre d'une porte d€passe 20 pieds, la valeur 
de d

7 
doit être augment€e en proportion directe de 

l'augmentation du périm~tre. 

(8) Dans la pr€sente formule, une porte à deux vantaux compte 
pour deux portes. 

(9) Une porte munie d'un coupe bise €tanche comnte pour 1/2 
porte. 
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Not 8 

(1) La cour~e A montre l'alimentation en air a chaque sas, en 
pieds cubes nar minute, Dour un sas poss~dant 4 portes 
(ou deux portes doubles), craoue porte avant un périmètre 
non sup~rieur a 2n nieds entre le sas et les ~tendues de 
plancher, de chaque côt~ de l'immeuble. 

(2) La courbe B montre l'alimentation en air de chaque sas, 
en pieds cuhes par minute, Dour un sas possedant deux 
portes à un vantail, chaque norte avant un p~rimètre non 
supérieur a 20 pieds entre le sas et les étendues de 
plancher, de chaque côté de l'immeuhle. 

(3) Si le périmètre d'une porte est sUD~rieur a 20 pieds~ 
l'alimentation en air doit être augment~e en Droportion 
directe de l'augmentation du n~rimètre. 

(4) Si les nortes sont munies d'un coupe-hise étanche, l'ali
mentation en air peut être réduite de moitié. 

(5) La hauteur de l'immeuhle correspond au nombre de pieds 
entre le toit et le niveau du plancher le plus bas du 
sous-sol. 
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'" HYP E POUR L'ELABORATION DES MFSURES ------------------------------, , 
DE SECFRITE EN s n'I1\J"CENDIE 

Les objectifs des mesures de sécurité en cas d'incendie 
dans les immeubles de grande hauteur sont les suivants: 

(a) assurer la sécurité des occupants soit en rendant 
possible l'occuration des compartiments pendant 
la durée du sinistre, soit en prévoyant une zone 
de sécurité où les occupants pourront trouver 
refuge, 

(h) assurer la praticabilité des escaliers permettant 
la sortie des occupants des niveaux non évacués 
vers l'extérieur, 

(c) rendre possible l'utilisation d'un ascenseur 
pouvant servir à transporter les pompiers et leur 
matériel du rez-de-chaussée au niveau situé 
immédiatement au-dessous du niveau en feu. 

On prévoit que les pompiers emprunteront un des 
escaliers protégés mentionnés en (h) pour atteindre le niveau 
situé au-dessous du lieu du sinistre. 

On a estimé que le oremier de ces ohjectifs pouvait 
être atteint en faisant évacuer tous les occupants dans un délai 
d'environ 7 à 10 minutes (CNB, article 3.2.6.1), ou en mettant 
les occupants à l'abri dans les zones de sécurité de l'immeuble 
en 3 à 5 minutes (mesures C, E, G, J, K, L et M) ou en rendant 
possible l'occupation de toutes les étendues de plancher sauf 
celles du niveau où s'est déclaré l'incendie ainsi que du 
niveau immédiatement au-dessus (mesures A, R, n, P, H et 1). 

Les exigences du Code national du bâtiment relatives à 
la largeur des issues et à la distance d'accès aux issues 
permettent aux occupants d'un niveau où un incendie s'est 
déclaré d'évacuer ce niveau en 1 ou 2 minutes si le feu ne leur 
coupe pas le passage. 

Ces mesures visent à mettre certains locaux sensible
ment à l'abri des fumées pendant une nériode de temps assez 
longue durant un incendie, ce qui exige donc l'établissement de 
critères d'habitabilité. Il a été convenu que pour assurer 
l'habitabilité à long terme, lé critère d'enfumage devait être 
le suivant: le compartiment ne devait pas contenir Dlus de l~ 
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en volume de l'atmosphère enfumé provenant du foyer d'incendie. 
Le critère d'habitahilité est basé sur des considérations de 
visibilité et de concentration en oxyde de carbone. 

Mécanismes de l'écoulement des fumées dans un immeuhle 

L'écoulement de l'air enfumé dans un immeuble ne 
diffère pas sensiblement de celui de l'air normal a la m8me 
température. Dans les deux cas le princioal élément constituant 
est l'azote. Le fait que les autres gaz constituants aient 
une concentration différente et que l'air enfumé contienne des 
substances particulaires ne change pas sa densité générale au 
point d'en modifier l'écoulement de façon sensible. Nous allons 
donc étudier les mécanismes d'écoulement de l'air enfumé comme 
de l'air normal. 

Systèmes de ventilation mécanique 

Parmi les divers mécanismes susceptibles de disperser 
les fumées dans un immeuble il y a évidemment les systèmes de 
ventilation mécanique. En supposant que le système ait été 
bien conçu, on connaIt approximativement les caract~ristiques 
de la ventilation dans des circonstances particulières, ce 
qui permet donc de prévoir la propagation des fumées d'un 
endroit a un autre. 

Action du vent 

Les vents créent des différences de pression a l'in
térieur des immeuhles, ce qui provoque des déplacements d'air 
a l'intérieur, principalement dans le sens horizontal. Il en 
résulte aussi un mouvement ascendant dû a l'irrégularité du 
profil du vent sur la hauteur de la façade d'un immeuble, et 
au fait que si une seule façade est exposée au vent, seule cette 
façade sera soumise a une pression positive, les autres étant 
soumises a des pressions négatives. 

Dilatation 

Une autre caractéristique de l'écoulement des fumées, 
qui est d'une importance considérable au début d'un incendie en 
l'absence de ventilation satisfaisante, est le processus de 
dilatation lié a la chaleur. Dans presque tous les immeubles, 
les fuites sont telles que le taux d'augmentation de la tem
pérature dans le foyer d'incendie ne peut provoquer de diffé
rences de pression supérieures a un pouce d'eau environ. Au 
lieu de cela il se produit une au~mentation du volume atmos
phérique directement proportionnelle a la température ahsolue. 
Lors de l'évolution d'un incendie dans un compartiment, la 
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température absolue peut tripler, et le volume de gaz s'accroit 
à peu près dans les mêmes proportions. Donc ce phénomène va 
provoquer le déplacement d'au moins les deux tiers du volume 
d'air initial nu compArtiment en feu. 

On a pgalement examiné l'émission de gaz nrovoauée par 
la com~ustion. lieur volume ne Deut cependant nas dépasser 20% 
du volume initial, ce 0ui est négligeable comparé à l'augmenta
tion de volume due à l'élévation de la temnérature. 

Effet de tira 

Chaque fois qu'il y a une différence de température 
entre l'intérieur et l'extêrieur d'un endroit fermé, il se 
produit un apnel d'air ou tirage. La Figure B-l illustre le 
cas où la température intérieure est sunérieure à la température 
extérieure: il y a un appel d'air froid en partie basse qui 
s'accompagne d'une sortie correspondante d'air chaud en partie 
haute. 

Ce phénomène qui peut être causé par le chauffap,e de 
l'immeuble ou par les différences de température provenant de 
l'incendie lui-même, revêt une importance narticulière au 
Canada à cause des basses températures de l'hiver. nn peut 
calculer les diffprences de pression nrovoquées Dar le tirage 
à partir des masses volumiques de l'air intérieur et extérieur. 

Dans le schéma simplifié de la Pigure B-l, l'air 
pénètre par le bas et ressort par le haut, en passant par un 
niveau intermédiaire où la différence de pression entre l'air 
intérieur et l'air extérieur est nulle. Ce niveau est appelé 
"plan neutre';. ~i on connait la pression du nlan neutre Po 
on peut calculer les pressions aux ouvertures d'entrée et de 
sortie, car elles dépendent du noids des colonnes de gaz 
situées au-dessus. 

La formule de la différence de pression à l'ouverture 
inférieure est: 

ôn 

avec ôp 

hl 

T 
0 

e 

= 

= 

= 

différence de pression 

hauteur indiquée à la Figure B-l, 

température absolue à lTextérieur, 

différence de température entre l'extérieur 
et l'intérieur 
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Pe = masse volumique de l'air intérieur, 

et g accélération due à la pesanteur 

Fn remplaçant H par (hl~ h
2

) on obtient la pression 
totale (la somme des différences de nression aux ouvertures 
inférieure et supérieure) créée par l'effet de tirage. 

La dilatation provoquée par le réchauffement de l'at
mosphère dans un compartiment en feu, est essentiellement un 
ph~nomène passager qui se produit, au stade ~u développement 
du feu. nans le comnartiment en feu environ les deux tiers 
du volume d'air vont se déplacer et, si cet endroit n'est pas 
ventilé vers l'extérieur, il pourrait se produire un imnortant 
mouvement d'air chargé de umées vers d'autres parties de 
l'immeuble. Si ce volume se répartit de façon égale dans tout 
l'immeuble, en tenant compte des fuites extérieures, cela 
suffit pour rendre intenable un volume égal à environ cinquante 
fois celui du comnartiment en feu. 

Pressions causées par le tirage 

En étudiant les conditions stahilisées responsables 
des déplacements de fumée, on Deut comparer les pressions 
totales créées. Celles-ci sont indiquées au Tahleau B-l avec 
les déhits d'air que nrovoquent ces pressions au-dessous d'une 
porte type avant en has un esnace lihre de 3' x 1/2". Si on 
examine les colonnes 2 et 3, on constate que la pression totale 
créée par le tiraRe dG à un incendie limité à un seul étage est 
la mgme que Dour un immeuhle de trois ou quatre étages chauffé 
par temps froid. 

Dans le cas d'un immeuhle compartimenté, tout incendie 
dans un endroit autre qu'une gaine devrait être circonscrit à 
un seul étage. La pression totale créée par l'incendie ne 
dépassera vraisemblablement pas 0.1 po d'eau. Comme les 
immeubles sont généralement entièrement chauffés, le tirage 
produit par le chauffage peut créer une pression totale bien 
supérieure à 0.1 po d'eau si l'immeu~le a plus de quatre ~tages. 
On voit donc que le tjrage causé Dar le chauffage dans les 
immeubles de grande hauteur est plus difficile à comhattre que 
le tirage nrovoqué directement par l'incendie. L'examen des 
profils d'écoulement dans le cas des deux phénomènes montre 
encore que dans les immeubles de grande hauteur on doit s'in
téresser davantage au tirage nroduit par le chauffage qu'à 
celui qui résulte de l'incendie. 
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'" T ft BLE An B - 1 AM PT ... l TU n E TI E S 'P P E S S l (l N S r: A TT S E E S 
PAR LFS EFFETS TPER~I0UES ET LES VENTS 

Hauteur du comnartiment 
chauffé (~i ) 

Pression 1440 0 p (gOOoe) 90o~ (5 0o e) Vitesse Flux d'air 
(po. d'eau) au-dessus de au-dessus de du vent sous une porte 

l'air ambiant l'air (MPH) (pi 3 /m) 
(par ex. au ambiant (espace de 
foyer d'incendie 3'_()f! x o . 5 t~ ) 

--
0.1 9.5 33.9 14.4 q5 

0.2 19.1 67 . 7 20.4 115 

0.5 47.7 16Q.3 32.~ 212 

1 95.5 319 45.6 301 

2 191 677 64.5 425 

1-----
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Action du vent 

La colonne 4 du Tableau R-l montre que les pressions 
creees par les vents peuvent ~tre importantes. Comme on l'a 
déjà 3ignalé, la principale composante du flux d'air résultant 
est horizontale. Ceci ne présente pas un danger aussi grand que 
l'écoulement vertical par les gaines d'un immeuhle. Il existe 
cependant une composante verticale et son effet est pratiquement 
identique au tirage causé par le chauffage. En combattant ce 
dernier il faut donc tenir comote de l'action plus dangereuse 
des vents. 

Influence des systèmes de ventilation mécanique 

Le Tahleau B-l ne montre pas l'influence des systèmes 
de ventilation mécanique, mais leur effet est sensihle, et il 
faut donc nécessairement en tenir compte lors de la mise au 
point de techniques de contr6le de la fum~e pour un immeuble 
doté d'un tel système. 

ortance de de l'écoulement de fumées 

Les considérations Qui précèdent permettent de 
conclure que les orincipaux mécanismes de l'écoulement des 
fumées Qu'il faut combattre sont les suivants: 

(1) systèmes de ventilation mécanique 

(2) phénomène de dilatation se produisant au début de l'incendie 

(3) tirage dû au chauffage de l'immeuble. 

Technique permettant d'éviter une propagation généralisée des 
fumées 

Les techniques qui permettent d'éviter une propaga
tion généralisée des fum~es dans un immeuble de grande hauteur 
peuvent ~tre réoarties comme suit: 

(1) Prévention de tout incendie important. La première techni
que tombant dans cette catégorie est celle qui consiste à 
exclure ou à limiter les matériaux comhustibles dans les 
immeubles. Les calculs de l'écoulement d'air par tirage 
ont cependant montrp que la combustion de petites quantités 
de matières comhustibles suffisait à produire assez de 
fumée pour rendre intenables les niveaux supérieurs et les 
gaines verticales d'un immeuhle de grande hauteur. La 
limitation de l'utilisation des matériaux Qui oroduisent de 
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la fumée ne pourra donc constituer à elle seule un moyen 
suffisant de lutte contre les fumées. Les dispositifs 
d'extinction automatique des incendies peuvent aussi 
fournir un moyen de limiter l'émission de fumées à condition 
que la quantité de combustibles détruits soit très réduite. 

(2) Lorsqu'une étendue de plancher est 

(3) 

is e en un certain no~bre de compartiments étanches au 
feu la possibilité de prona~ation d'un incendie sera 
limitée au compartiment. ne nlus, dans certaines circons
tances, il y aura dilution des fumées qui se propagent du 
compartiment en feu aux autres niveaux. 

Lorsqu'un incendie se déclare au-dessous du plan 
neutre par le froid, les fumées peuvent se oropager en 
suivant un couloir et gagner les cages d'escalier et les 
gaines d'ascenseur. Dans ce cas les fumées qui se trouvent 
dans le couloir peuvent être diluées par l'air propre 
venant d'autres compartiments. Dans le cas idéal (compar
timents identiques, pas de dilatation, pas de vent) la 
dispersion de l'air chargé de fumées sera proportionnelle 
au nombre de compartiments. Le ~ris d'une vitre dans le 
compartiment en feu, peut toutefois provoquer une augmen
tation de la pression à cet endroit, donc réduire la dilu
tion. 

Lorsque les fumées se propagent par une gaine 
verticale du compartiment en feu à des compartiments 
situés plus haut, la concentration n'est pas liée au nomhre 
de compartiments nar niveau, la propagation se limitant 
vraisemblahlement aux compartiments des autres niveaux qui 
sont contigus à la gaine verticale. 

Il Y a donc de grandes chances que la compartimen
tation ait des effets bénéfiques, ce qui n'exclut pas la 
nécessité des mesures de contrôle de la fumée. 

. Le déplacement 
----------------------------------------------~----

e vers es supérieurs d'un 
se surtout par les gaines verticales plutôt 

qu'à travers les planchers dans une nroportion pouvant 
aller jusqu'à Q5% ou plus dans le cas d'un immeuhle type 
de 20 étages. En plaçant les gaines à l'extérieur de 
l'immeuble on peut donc en grande partie résoudre le 
problème. Cette technique fait partie des méthodes proposées 
de contrôle de la fumée. 

(4) Dilution. La dilution, au centième environ, des fumées 
m ses par un feu nermet de rendre l'atmosphère respirable. 

Cela pourrait servir de hase pour une méthode de contrôle 
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de la fumée qui consisterait à injecter de l'air et à un 
dêbit appropri6 dans les endroits de l"immeuble au 
voisinage du feu qui sont envahies Dar les fumées provenant 
de ce dernier. Cependant Dar le froid, il vade fortes 
chances pour que la dilution seule ne soit pas três 
pratique. En général, il vaut mieux se servir de l'injec
tion d'air pour modifier la répartition des pressions 
internes de l'immeuhle afin d'emnêcher l'écoulement des 
fumées dans certaines rlirections. 

Lorsqu'il s'agit de choisir une méthode de 
contrôle de la fumée, le concepteur devrait cependant 
considêrer la valeur de la dilution en tant que moyen de 
limiter l'enfumage comme un facteur accessoire imDortant. 
Son intérêt réside dans la dispersion des fumées qui 
pourraient se propager à la suite d'un retard dans l'appli
cation des mesures de contrôle de la fumêe, ou pour d'autres 
raisons, telle que l'ouverture de nlusieurs portes, qui 
peuvent gêner la mise en oeuvre d'un systême de contrôle 
de la fumée. La quantité d'air requise pour diluer une 
atmosphêre enfumée et la rendre supDortahle peut être 
calculée approximativement. Si l'air Dur ne se mélangeait 
pas à l'air enfumé, et si ce dernier se trouvait ainsi 
chassé par l'air pur, il suffirait d'injecter dans un 
compartiment, un volume d'air pur pour désenfumer l'at
mosph~re. Dans la pratique toutefois, l'air pur et l'air 
enfumé se mélangent dans une certaine mesure. Si, dans 
un compartiment qui a atteint un degré d'enfuma~e équiva
lent à celui du compartiment en feu, le mêlange était 
parfait et s'il n'y pénétrait Dlus de fumêe, la quantité 
d'air pur nécessaire pour obtenir l'atmosnhêre supportable 
mentionnée précédemment serait de cinq fois le volume du 
compartiment. Toutefois, si on considêre le cas d'un 
compartiment isolé du compartiment du foyer dTincendie par 
un cloisonnement coupe-feu et des portes à fermeture 
automatique, il est plus réaliste d'estimer que le degré 
d'enfumage y sera d'environ un cinqui~me de celui du 
compartiment en feu. Dans ce cas, l'injection de trois 
volumes d'air nur devrait suffire à rendre l'atmosphêre 
supportable. Si on injecte l'air pur à raison d'un volume 
toutes les deux minutes, l'atmosph~re du compartiment doit 
être rendue supportable en 6 minutes environ. 

Nota: Ces chiffres sont obtenus à partir de la formule 

c = c e 
o 

-at 
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c = concentration initiale en agent contaminant, 
o 

c = concentration finale en agent contaminant~ 

a = dêhit du courant d'air pur inject~, volumes! 
minute, 

t = temps (en minutes) entre la concentration 
initiale et la concentration finale, 

e = constante = 2.718 

En se basant sur ce calcul, et en supposant un mêlange 
parfait de l'air enfum~ et de l'air injecté on a 

c!c o = 0.368 après injection de 1 volume d'air pur 
0.135 " t! 2 volumes Il " 
0.050 " l' 3 fi " 
0.018 TI '1 4 " '! 

0.007 f' " 5 H P " 

(5) Rêglage des pressions différentielles. Cette technique 
de contrôle de la fumêe implique la modification des 
profils de pression dans l'immeuble. La r~partition des 
pressions dans un immeuble est repr~sentêe nar les 
diagrammes de caractêristiques de pression de la Figure 
B-2. Les graphiques font ressortir, en les exag~rant, 
les différences de pression entre les étendues de plancher, 
les gaines et l'extérieur, à une même hauteur au-dessus 
du sol. La différence de pression indiquée s'élève à un 
peu plus de 2 po d'eau, alors que les nressions totales 
en jeu sont d'environ 400 po. d'eau. Les graphiques 
donnent la pression en fonction de la hauteur et ne peuvent 
donc être utilisês pour dêterminer la différence de 
pression entre deux étages situés à des hauteurs diff~rentes. 
Si on considère un ensemble de caract~ristiques comme sur 
la Figure B-2, le fait saillant est que, par temps froid, 
le déplacement de l'air, d'un endroit à un autre, au même 
niveau, se fait toujours en direction de l'endroit où 
la pression est la plus faible. Dans le cas de l'immeuble 
type dont les caractéristiques sont représentées, les 
fumées qui se dégagent à un niveau du bas nénètrent dans 
les gaines, s'y pronagent et se répandent dans les 
compartiments des niveaux sup~rieurs. 

Dans un immeuble ce sont les gaines qui constituent la 
principale voie de nropagation de la fum~e et il est donc 
important d'étudier l'action de la ventilation sur leurs 
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caract~ristiques. La Figure B-3 montre les caractéristiques 
d'une gaine simnle chauffêe, avec trois syst~mes de mise 
à l'air libre différents, le deuxi~me et le troisi~me 
(~ig. B 3(b) et B-3(c» nrésentent des avantages êvidents 
en mati~re de contr6le du d~placement des fumées. 

A la Figure B-3(h) la gaine est mise à l'air libre à son 
sommet, et les fumées pênêtrant dans la gaine à un niveau 
quelconque ne peuvent en sortir avant d'atteindre le 
sommet. Si on pouvait recréer des conditions analogues 
dans un b~timent, la gaine ne constituerait pas un moyen 
de transmission des fumées vers les comuartiments des 
niveaux supêrieurs. 

En B-3(c) la mise à l'air libre est rêalisêe au bas de la 
gaine, l'air frais entre par le bas et ressort par tous 
les points de fuite à un niveau quelconque. ~ppliqué aux 
r.~timents ce svst~me est efficace car la gaine ne peut plus 
servir pour propager les fum~es et elle contient un air 
proure. Ces conditions ne peuvent toutefois être maintenues 
pendant longtemps car l'arrivée d'air froid refroidit la 
gaine et les caract~ristiq~es de son atmosph~re vont se 
rapprocher de celles de l'air extérieur. Il est nêcessaire 
d'injecter de l'air chaud dans la gaine pour maintenir ces 
conditions pendant une durée prolongêe. 

Dans le cas des méthodes de contr6le de la fumée qui 
agissent sur le profil de pression à l'intérieur d'un 
b~timent, une grande partie des mesures à prendre consistent 
à changer les caractéristiques de la pression dans une 
gaine. Comme les gaines constituent les nrinciuales voies 
de pronagation des fumées dans un immeuhle, le résultat 
recherché consiste donc à auqmenter ou à diminuer de facon 
sensihle les pressions à l'intêrieur des gaines. Ces 
deux mesures permettent d'êliminer le transfert vertical 
des fumêes d'un compartiment à un autre par la gaine. La 
mise à l'air lihre de la nartie supérieure de la gaine, 
comme sur la Figure B-3, ou l'utilisation d'un svst~me 
m~canique d'extraction pour modifier les caractéristiques 
de la nression, se traduira toutefois par l'entrêe des 
fumées dans la gaine alors qu'en pressurisant la gaine par 
un syst~me d'in1ection mêcanique on aura une atmosph~re 
sunnortable à l'intêrieur de celle-ci. 

(6) cuation ~es fumées. Une gaine d'~vacuation des 
f re d une gaine tee nique ventilée en ce sens 
qu'elle noss~de une ouverture au niveau du foyer d'incendie 
en plus de la mise à l'air libre au sommet. 
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Tant que les fenêtres des murs ext~rieurs ne sont pas 
brisées, une gaine d'évacuation des fumées peut à elle 
seule constitller un mouen efficace de limiter la propaga
tion des fumées aux autres niveaux ou gaines. Par le 
froid, la gaine est nlus chaude que l'air extérieur et 
commence à se comporter comme une cheminée de mise à 
l'air libre dês que les registres sont ouverts. Par la 
chaleur il se produit un certain retard car la gaine 
d'évacuation ne peet se comporter comme une cheminée tant 
qu'elle n'a pas étp remplie par l'air chaud provenant de 
la dilatation initiale de l~air dans la zone en feu. Les 
conditions de pression par le froid sont indiquées à 
la ~igure B-4. Comme il v a une ouverture dans la gaine 
d'évacuation, la Dressjon de l'air au niveau en feu est 
inférieure à celle des Raines adjacentes non ventilées et 
des étendues de plancher contigües. L'écoulement de l'air 
se fait des étendues de plancher et des gaines adjacentes 
vers le niveau de l'incendie, et de là vers la gaine d'éva
cuation. Toutefois, lors de l'incendie à un niveau 
inférieur, en cas de bris de vitre, la pression de l'air 
dans la région de l'incendie aUQmentera Dour atteindre 
approximativement la pression de l'air extérieur au même 
niveau. Les fumées pourront alors se propager dans les 
cages d'escalier, les ~aines d'ascenseur et les étendues de 
plancher contigües. Par la chaleur, le hris des vitres 
assure l'évacuation des fumées vers l'extérieur, quel que 
soit le niveau en feu, sauf lorsque le vent souffle en 
direction de l'ouverture ainsi produite. nans ce cas, 
le bris des vitres élimine l'effet d'une gaine d'évacuation 
des fumées. La gaine d'évacuation n'est donc pas à elle 
seule un moyen efficace de contrôle de la fumée d'une 
étendue de plancher comportant des fenêtres, mais on peut 
l'utiliser conjointement avec la pressurisation de l'immeu
~le comme méthode de contrôle nartiel de la fumée. La 
dimension d'une gaine d'évacuation des fumées est fonction 
de conditions qui sont à déterminer dans le cas d'un 
incendie qui se déclare à un des niveaux inférieurs de 
l'immeuble et elle dénend des caractéristiques des fuites 
de cet immeuble. ~oute augmentation des fuites d!air par 
les murs et les gaines de l'immeuble exige une augmenta
tion correspondante de la dimension de la gaine d'évacua
tion. Sur la ~igure B-4, la pression idéale dans la gaine 
d'évacuation des fumées, en supposant qu'il n'y ait aucune 
perte de pression à l'intérieur de celle ci, est indiquée 
par une ligne pointillée. Comme la gaine d'évacuation 
comporte une mise à l'air libre au sommet, la nression au 
sommet est égale à la pression de l'air extérieur. 
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En supposant que dans une eaine d'évacuation des fump.es l'air 
soit à la même température que dans l'immeuhle, comme cela 
peut être le cas s'il y a un petit incendie, la pente de la 
courbe de nression dans la gaine d'évacuation présente les 
même caractéristiques que celle des gaines mises à l'air 
libre. Sur la Fipure 8-4, la pression totale (~PT) exercpe 
sur l'ouverture de la mise à l'air lihre située à"la partie 
inférieure est repr~sentée Dar la distance horizontale 
entre la ligne de pression de l'étendue de nlancher et la 
ligne de pression de la gaine d'évacuation. La valeur de 
~rT est d'environ la moitié de la pression totale exercée, 
sur toute la hauteur de l'immeuhle, par l'effet de tirage. 
Sur la Figure B-5 les valeurs de ~PT sont représentées 
graphiquement en fonction de la hauteur de l'immeuble pour 
différentes températures extérieures. Le déplacement de 
l'air dans la gaine d'êvacuation entraine une diminution 
des pressions dans l'immeuhle, causant ainsi, sur le 
diagramme des pressions un déplacement vers la gauche de 
la pression de l'étendue de plancher. Ceci a pour consé
quence une diminution de la valeur effective de ~PT. Sur 
la ~igure R-5, les valeurs de ~PT ont été corrigées pour 
tenir compte de ce fait. Jusqu'ici on a supposé qu'il n'y 
avait pas de pertes de pression à l'intérieur de la gaine 
d'évacuation. Il peut cependant y avoir des pertes de 
charge dues aux frottements, et aux effets cinétiques ou 
dynamiques à l'intérieur de la gaine par suite de l'entrée 
d'air par l'ouverture de mise à l'air libre du niveau en 
feu, ainsi Que Dar les fuites dans les Darois de la gaine 
d'évacuation. A la Figure B-4 on représente aussi par un 
trait gras la pression dans la gaine d'évacuation en tenant 
compte des pertes. La différence de pression réelle ~Pv 
Cà l'ouverture dans la gaine d'évacuation des fumées) est 
inférieure à ~PT, la différence entre les deux valeurs 
représentant les pertes de charge à l'intérieure de la gaine 
d'évacuation. Le flux d'air exigé pour permettre de 
réaliser la ventilation désirée, dépend des différences de 
pression causées par l'effet de tirage dans le compartiment 
en feu et de l'étanchéité à l'air des différentes sépara
tions intérieures et extérieures d'un immeuble. Les déhits 
d'écoulement indiqués à la Figure B-6 ont été calculés tout 
d'abord pour un immeuhle de 20 étages ayant une surface 
d'étage de 120 pi x 120 ni en estimant les fuites des parois 
et des planchers par rapport aux mesures d'écoulement d'air 
faites dans plusieurs immeuhles élevés. On a fait des 
extrapolations pour des immeuhles avant des hauteurs, des 
surfaces de plancher et des temnpratures extérieures 
différentes en utilisant les ranports suivants: 
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(1) av est proportionnel à ~A 

(2) à 
l nv est proportionnel (H)? 

(3) ov est proportionnel à Ti-To ! 
To 

en d~signant par nv le d~bit requis par l'ouverture de la 
gaine d'êvacuation des fum~es au niveau considêrê 

FA ~tant l'aire d'~coulement d'un ~tage type, 

H êtant la hauteur en pieds de l'immeuble, 

Ti la temn~rature int~rieure absolue 

To la temp~rature extérieure ahsolue. 

Autres facteurs 

Plusieurs autres facteurs peuvent être pris en consid~ration 
dans l'application des mesures de contrôle du d~placement 
des fum~es. 

Bris de vitres au niveau en feu 

Lorsque la pièce dans laquelle un incendie se dêclare a des 
fenêtres, il y a de fortes chances pour que leurs vitres se 
hrisent assez tôt. Ceci provoquera dans la zone de l'in
cendie une modification de la pression qui va prendre 
sensiblement la même valeur que la pression ext~rieure. On 
constate sur la Figure B-2, si un incendie se déclare à 
un niveau inf~rieur d'un immeuble par temps froid, la 
pression locale se trouvera augmentêe consid~rahlement par 
le bris des vitres. On peut s'attendre comme cons~quence 
à un d~gagement de fum~es plus intense dans les gaines 
verticales et les ~tages adjacents. On a tenu compte de 
ce fait dans les mesures d~crites au Chapitre 2. 

Pressions s ortes 

Des problèmes Deuvent se prpsenter lorsque la nression de 
l'air qui s'exerce sur des portes à charnières ou des portes 
coulissantes d'ascenseurs gêne leur fonctionnement normal. 
C'est ce qui se produit lorsque la pression Qui s'exerce 
sur une Dorte est sUD~rieure à 0.4 no d'eau. Il neut y 
avoir des diffprences de pression de cette importance par 
temps froid dans le cas des portes qui donnent sur des 
endroits Qui sont sensiblement à la pression de l'air 
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ext€rieur. Cela est fr~quemment le cas pour les portes 
d'entr~e des immeuhles de prande hauteur dans les conditions 
normales. nn peut 6viter ce problème en employant des 
portes tournantes ou des gonds sp~ciaux permettant ~ la 
porte de nivoter sur son centre jusqu'~ ce que l'ouverture 
soit suffisante pour diminuer la pression exercée sur la 
porte. Cela peut également se nroduire lorsque les vitres 
d'un compartiment en feu sont ~risées ou lorsqu!il y a des 
sas avec ventilation vers l'extprieur, comme dans la 
mesure D du Chapitre 2. Les cas oa ces nrobl~mes peuvent 
se poser sont signal€s dans les notes explicatives de 
chaque mesure de contrale de la fumée. 

d'€vacuation des 

Pendant un incendie il neut v avoir des risques d'explosion 
dans les paines d'pvacuation des fum~es. D'anr~s un ranport 
hritannique, la surpression maximale prévue ne serait 
vraisemblablement pas supérieure ~ 2.4 lb/n0 2 . Ceci a €t€ 
envisag€, mais comme il s'agit d'une possibilité assez peu 
probable, aucune prpcaution sp€ciale n'est recommand€e. 

Chute de pression dans les escaliers 

Des études récentes ont montrp que Dour les cages d'escalier 
qui ont une porte ouverte au niveau du sol, l'€coulement 
requis peut être suffisamment important Dour créer une forte 
chute de pression nar frottement. Si on envoie de l'air 
seulement au sommet de certains types particuliers de cages 
d'escalier dans un grand immeuhle~ il peut en résulter une 
r€partition inpgale de la pression sur la hauteur de la 
cage. Cela peut produire une diff€rence de nression 
anormalement élevée aux portes d'accès ~ l'escalier situ€es 
dans les éta~es sunprieurs. On peut pviter cet inconv€
nient en envoyant de' l'air ~ plusieurs niveaux au lieu de 
le faire seulement au sommet. 

Conditions nar t 

Les techniques de contrale de la fumée ont ét€ €lahor€es 
pour fonctionner par temps froid, mais on a cependant 
examiné avec soin leur efficacitp nar temps chaud. nes 
pressions indpsirahles peuvent s'exercer sur certaines 
portes et il v a des risques de nroDagation des fumées 
dans certains endroits comme les cages d'escalier lorsqu'une 
porte donnant ~ l'ext€rieur est ouverte. Lorsqu'on injecte 
de l'air, on Deut r€gJ.er l'alimentation suivant la tem
p€rature extérieure pour résoudre ce probl~me, hien que 
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cela r~duise l'effet de dilution des fumêes transitoires. 
Lorsqu'il n'y a nas de diff€rence de temp€rature entre 
l'int~rieur et l'ext~rieur, l'effet de tirage caus€ par le 
chauffage de l'immeuhle disparaît et, en supposant que les 
systèmes de ventilation mécanique sont en position "arrêt", 
la dilatation devient un facteur important de propagation 
de la fumêe. Dans ces conditions, l'influence d'une simple 
ouverture de ventilation dans un mur extérieur est facile 
~ évaluer. Dans la région de l'incendie, l'écoulement d'air 
par toutes les ouvertures des murs sera en ~ros proportionnel 
~ leur surface. Si la surface de la mise ~ l'air libre 
est ~gale ~ 10 fois la surface des ouvertures qui communiquent 
avec le reste d~ l'immeuble, on peut présumer qu'environ 
lOr seulement de l'air enfumé se propa~era dans d'autres 
parties de l'immeuhle. 

Par le froid, on peut considérer que la dilatation est 
responsahle d'une légère au~mentation ?lohale de 0.1 no 
d'eau de la pression dans la région de l'incendie pendant 
une p€riode d'environ 2n minutes. 
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Figure B-2 
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Figure B-5 
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ANNEXE C 

~ , 1 

VERlvICATlnN nu SYSTEME nE ~UMEE 

Pour vérifier l'efficacité d'un système de contrôle 
de la fumée, on peut mesurer les différences de pression et la 
direction de l'écoulement d'air autour des portes et d'un côté 
à l'autre des murs de sénaration des compartiments. On peut 
mesurer les diff~rences de pression de chaque côté d'une porte 
ou d'une cloison à l'Ride d'un indicateur de pression. Si cela 
n'est pas réalisable, une mèche d'amadou ou une cigarette 
allumée placée or ès d'une fissure permettra de vérifier la 
direction de l'écoulement d'air. On peut mesurer cet écoulement 
à l'aspiration des ventilateurs d'alimentation ou dans des 
conduits de distribution d'air afin de déterminer si l'écoulement 
prescrit est assuré. 

En général, l'air devrait s'écouler des compartiments 
qui peuvent être occupés au moment de l'évacuation de l'immeuble 
(par exemple les cages d'escalier) vers le lieu présumé du 
foyer d'incendie. Pour chaque méthode de contrôle de la fumée il 
y a des endroits critiques on l'on peut mesurer l'efficacité 
générale du système. 

Dans les immeubles qui mettent en oeuvre les mesures 
B, C, D ou E, oa la protection se fait par la mise à l'air 
libre des couloirs ou des sas, il suffit de faire une inspection 
du bâtiment pour déterminer si les exigences ont été satisfaites. 
Les immeubles qui mettent en oeuvre les mesures B, C, D, E, v 
ou G, peuvent avoir des gaines techniques avec une mise à l'air 
libre en partie haute. Dans ce cas, on peut vérifier la paroi 
entre la gaine et les étendues de plancher au dernier niveau occupé 
pour s'assurer que l'air s'écoule bien de chaque étendue de 
plancher vers la gaine lorsque la mise à l'air lihre est 
ouverte et que la temp~rature de l'air extérieur est sensible-
ment inférieure à celle de l'air intérieur. Dans un immeuble 
mettant en oeuvre les mesures D ou E, oa il y a des sas pres
surisés mécaniquement~ et dans les immeubles on la mesure L 
est appliquée, on peut faire une vérification pour s'assurer 
que dans chaque sas ou zone de refuge, la pression est plus 
grande que dans les étendues de plancher contigUes, à chaque 
niveau. 

Dans un immeuble mettant en oeuvre la mesure F ou G, 
on peut vérifier l'efficacité de la gaine d·'ascenseur à l'abri 
des fumées, en mesurant la différence de pression entre la 
gaine et l'extérieur au niveau du sol, avant et après avoir 
mis en marche le svstème d'injection d'air. J.a différence entre 
les deux lectures donne l'ordre de grandeur de la nressurisa
tion mécanique de la gaine, qui devrait être au moins égale à 
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la moitié de la différence de pression calculpe nroduite par le 
tirage sur toute la hauteur de l'immeuble, pour la température 
de calcul d'hiver et le débit orescrit en (4) de la mesure ~ 

(p. 48) ou en (l1) de la mesure G (p. 52 ). Lorsque l' écoule
ment d'air est réglé, la surDression mécanique devrait varier 
entre 0.2 po d!eau lorsque l'air extérieur est à la même 
température qu'à l'intérieur, et la moitié de la différence de 
pression indiquée précédemment lorsque la temnérature extérieure 
est égale à la température de calcul d'hiver. On peut comparer 
les débits d'écoulement dans la gaine d'ascenseur aux chiffres 
prescrits en (4) de la mesure F (p.48 ) et en (4) de la mesure 
G (p. 52). On peut vérifier les cages d'escalier avec le 
système d'injection d'air en marche et la porte communiquant 
avec'l'extérieur ou la mise à l'air libre ouverte. Le débit 
dans la cage doit être au moins égal au chiffre prescrit en (2) 
de la mesure v (p. 48 ) et en (2) de la mesure G (D. 51 ). Les 
gaines d'ascenseur et les gaines techniques ventilées Dar le 
sommet peuvent être vérifiées de la manière décrite pour un 
immeuble mettant en oeuvre les mesures B, C, D ou E. 

Dans un immeuble mettant en oeuvre la mesure H. on Deut 
vérifier l'efficacité du svstème en mesurant les différences de 
pression entre l'extérieur et les étendues de nlancher au niveau 
du sol avant et anrès la mise en marche du système d'injection 
d'air. On ~eut connaître l'importance de la pressurisation 
mécanique de la manière indiquée précédemment pour le cas des 
gaines d'ascenseur d'un immeuble mettant en oeuvre les mesures 
F ou G. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de pression causée par le tirage sur la hauteur de 
l'immeuble, pour la température de calcul d'hiver et le déhit 
prescrit en (2) de la mesure (P.:) (p. 57). L'effet de réglage 
du débit pour différentes températures est aussi le même que 
pour les gaines d'ascenseur. nn peut vérifier les déhits 
d'entrée d'air dans l'immeuble en les comparant avec les valeurs 
exi es en (2) de la mesure H (P. 57 ). IJn peut faire une 
vérification à chaque étage individuellement en faisant fonctionner 
le système d'injection d'air en laissant ouvert le registre de 
la gaine d'évacuation ou le panneau extérieur. Dans ces 
circonstances, l'air devrait s'écouler des cages d'escalier et 
d'ascenseur et des gaines de service vers l'étendue de nlancher 
dans laquelle le repistre ou le nanneau est ouvert. 

Dans un immeuhle mettant en oeuvre les mesures 1 ou J, 
les différences de pression doivent être mesurées entre le noyau 
central au ni.veau du sol et une série de nièces ayant plusieurs 
fenêtres ouvertes, avant et anrès avoir mis en marche le système 
d'injection d'air. On ohtient l'ordre de grandeur de la 
pressurisation mécanique de la facon décrite nrécédemment nour 
les immeubles mettant en oeuvre les mesures ~ ou G. Cette 
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pressurisation doit être égale à la moitié de la différence de 
pression causée par le tirage sur la hauteur de l'immeuhle, 
pour la température de calcul d'hiver et le dphit prescrit en 
(2) de la mesure l (P. 62). L'effet de réglage du débit Dour 
différentes températures est aussi indiqué pour les gaines 
d'ascenseur. On peut vérifier les débits d'air dans le noyau 
central en les comparant avec les exigences données en (2) de 
la mesure l (p.62 ). 

Dans un immeuble mettant en oeuvre la mesure K, l'ins
pection doit indiquer s'il v a une séparation continue ou non 
entre deux parties de l'immeuble depuis le toit jusqu'aux niveaux 
en sous-sol. Lorsqu'il y a des sas pressuris~s, on peut faire 
une vérification pour s'assurer que l'air s'~coule de chaque sas 
vers les étendues de plancher contigfies, à chaque niveau. On 
doit aussi faire une vérification d'un niveau du has en laissant 
ouvertes les mises à l'air lihre en (12) de la mesure K (p.70 ) 
ou d'autres fenêtres de ce niveau dans les deux moitiés de 
l'immeuble. Ceci correspond au cas d'un sinistre où le feu a 
causé le bris des vitres dans une moitié de l'immeuble et où 
l'ouverture de ventilation dans l'autre moitié a été exécutée 
manuellement. 

Dans un immeuble mettant en oeuvre la mesure L, la 
méthode de vérification est la même que dans le cas des mesures 
D ou E, sauf que l'écoulement d'air doit être mesuré vers les 
zones de refuge pour s'assurer qu'il satisfait aux exigences de 
l'alinéa (9) de la mesure L. (p. 74 ). 

Les portes d'accès aux cages d'escalier, aux gaines 
d'ascenseur et aux sas, pour lesquelles on a indiqué dans les 
notes des mesures qu'elles étaient soumises à des différences 
de pression pouvant nuire à leur ouverture normale, doivent 
être vérifiées, lorsque la température extérieure est voisine 
de la température de calcul d'hiver. Pour cette vérification 
on mettra le système d'injection d'air en marche et on ouvrira 
plusieurs fenêtres en procédant, pour chaque niveau l'un après 
l'autre. 
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